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La erïsa anglaise 
st les théories socialistes

La gouvernement anglais parviendra-t-il 
& arrêter « in extremis » le grave conflit 
ouvrier qui menace dé se développer autour 
de la crise du charbon ? Ce qui est bien cer
tain, c’est qu’il s’oriente dans une voie où 
il ne peut que reculer pour mieux sauter 
parce qu'il tourne le dos à ta seule solu
tion logique. Une pareille défaillance de la 
part d’un des seuls gouvernements d’ordre 
qui subsistent en Europe n’est pas précisé
ment rassurante.

La crise des charbonnages anglais, com
me le malaise des cotonnades, comme le 
renversement de la balance commerciale 
par le ralentissement des exportations, sou
ligne le renversement de la situation éco
nomique qui se dessinait avant la guerre, 
qui a été une des causes de la guerre et que 
par un renversement des prévisions humai
nes, la guerre a précipité et prodigieuse
ment aggravé.

Pendant le XIX* siècle, l'Angleterre a 
bénéficié d’une avance énorme sur les au
tres puissances, parce qu’elle avait le quasi 
monopole du charbon et du fer, parce 
qu'elle s’était lancée ta première dans la 
voie de l'industrialisme et parce que la 
production Industrielle était au-dessous des 
besoins de la consommation. C’était l’âge 
d'or du fret d® Manchester, du métier de 
grand intermédiaire international et du 
fibre échange,

La situation «"est modifiée au début du 
XX* siècle par les rapides progrès de l'Amé
rique et par l'entrée de l'Allemagne dans 
h champ de la ^an-de concurrence inter- 
oationaie. Et la guerre est venue juste à 
propos pour permettre de mater le rival 
germanique.

Mais la guerre a duré cinq ans- Elle a 
anéanti le marché, ruiné, tué 15 millions 
S-hommes et appauvri des dizaines de mil
ans de consommateurs en même temps 

qu'elle stimulait dans tous les pays un 
grand effort de production. L'équilibre a été 
rompu entre la production et la consomma, 
fâon.

x 
Ut M

Encore Kl fes Anglais avalent en la sa- 
Ede poursuivre l’effondrement complet 

Allemands. L’occasion était excellente 
ilner le plus redoutable des concur

rents et d’assurer la paix future tout en pu
nissant les vrais coupables du grand drame, 
ceux qui avaient déchaîné la guerre pour 
satisfaire leur appétit de domination et de 
lucre. Au lieu de cela, la Grande-Bretagne 
n’a eu de cesse qu’elle n'ait remis l’Allema
gne sur pied. Résultat : ses débouchés se 
ferment Le charbon de la Ruhr écrase ce
lui du Pays de Galles. La moitié des mines 
anglaises travaillent à perte. Le mal est 
d’autant plus grand que les ouvriers britan
niques habitués au bien-être; et à la non
chalance ne veulent ni augmenter leur 
peine ni réduire leurs aises. Périssent le 
pays et l’industrie plutôt que de changer 
leurs habitudes.

Cette mentalité s*e®t affirmée avec éclat 
fia fln de juin, quand, un mois avant 

échéance du 81 juillet, les propriétaires 
de mines ont dénoncé le contrat du tra
vail qui venait à expiration, réclamant à 
û fois une augmentation des heures de tra 
vail et une réduction du salaire. Il y avait 
âe toute évidence une marge de marchan- 
dag§ dans cette double requête. Les patrons 
réclamaient le double sacrifice pour en obte
nir un seul
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Qutont fait les mineurs T Ils ont refusé 
catégoriquement de négocier sur ces bases. 
Tous les efforts pour les amener à discuter 
6e sont heurtés à une obstruction irréducti
ble. En même temps les mineurs ont 
cherché l’alliance des métallurgistes, des 
dockers et des cheminots pour mener la 
lutte ensemble contre le consommateur. 
Car c’est toujours 1m, en fln de compte, qui 
est le dindon de la farce.

Qu'a fait le gouvernement ? A-t-il soutenu 
Solument les masses en affirmant la doc- 

re de l’effort ? Nullement H a cherché 
des compromis. Maintenant il en est à en
visager l’octroi de subventions aux mines 
qui ne peuvent nourrir les mineurs..

Ce sera encore le contribuable qui paiera 
la note. Il n’est pas d’ailleurs au bout de ses 
peines. L’internationale du sous-sol s’est 
réunie et a décidé de poursuivre une tacti
que de malthusianisme pour réduire la pro
duction de la houille et permettre de la ven
dre de plus en plus cher. L’application des 
doctrines socialistes conduit logiquement 
au renchérissement continu du prix de la 
vie. Saint-Brice.

Violentes seènes au Reichstag
Berlin, 30 juillet. — La séance du Reichs

tag d'hier qui s’est prolongée jusqu’à 23 
heures, fut marquée par de vifs Incidents, 
dus à la volonté marquée des communis
te» de pratiquer l’obstruction.

La séance fut suspendue et à fa reprise le 
communiste Jabash étant l’objet d’une pro
position d’expulsion, les communistes con
tinuèrent leur tumulte lorsqu’on procéda au 
vote.

Une seconde foîs fa. séance fut levée. L'a
gitation avait été provoquée par le dis
cours du ^mmuniste Vinath, particulière
ment violent contre l’Eglise et le clergé.

L’Bxp6âitioii polaire Mac Kan approche 
de sa base

New-York, 30 juillet. — L'expédition po
laire du commandant Mac Millan est ac
tuellement à 550 kilomètres de sa base, 
Etah.

C’est à Etah que les avions prendront 
leur vol pour explorer les régions entra 
l’Alaska et le pôle Nord. Ces parages sont 
encore inconnus ; si des terres y sont dé
couvertes, elles seront réclamées par lès 
Etats-Unis^ ,
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Voilà es que les prtiMtara 
appellent “faire to la politique ”

Depuis bientôt trois mois, le gouverne
ment déclare qu’il est dans ses intentions 
de poursuivre les communistes. Si un hom
me averti en vaut deux, les communistes 
au lieu d’être 50.000 doivent donc être au
jourd'hui 103.000. Du moins, ont-ils pu 
prendre certaines précautions élémentaires 
pour permettre aux policiers, aux cours 
d’investigations... futures, de se retirer 
avec quelques kilos de brochures « insigni
fiantes ».

Donc le gouvernement va poursuivre les ! 
communistes et, en réalité, il ne les pour- ■ 
suit pas. .. i

Est-ce pour leur faire de la réclame qu’il I 
agit ainsi ? Nous ne le pensons pas. Est-ce 
avec l’intention de leur taire peur, partant 
de les rendre plus sages ? Nous ne croyons 
pas nos ministres assez sots pour mésesti
mer pareillement la volonté et lia solide 
organisation des hommes de Moscou. _ |

Alors, pourquoi le gouvernement n’agit-1 
il pas ? Il n’agit pas parce qu’il a peur 
lui-même.

Il n’ose pas agir.
Les élections législatives ont été faites 

avec l’appoint des voix communistes. On a 
voté « rouge » comme le demandait l’offll- 
edeux Quotidien. Si on a vpté rouge, c’est 
pour avoir un gouvernement rouge.

Un gouvernement rouge peut-il poursui
vre des « rouges » ?

Voyez le cruel embarras de M. Painlevé.
Il s’est un beau jour envolé au Maroc. 

Sur place, il a "compris que la France ne 
pouvait en aucune façon capituler devant 
un chef rebelle. Sa conscience de Français 
lui ordonne la résistance, l’offensive, l’a
néantissement de l’ennemi.

Il y va non seulement de nos intérêts co
loniaux, mais encore de la paix future. Mais 
M. P'ainlevé est également chef d’un gou
vernement parlementaire ; il est le prison
nier de ses électeurs ; il en dépend. Or, les 
électeurs ont voté rouge, c’est-à-dire ont 
voté pour la paix immédiate et non pas 
pour une paix durable ; ils ont voté pour 
en finir, non pas avec Abd el Krim, non 
pas avec l’Allemagne, mais avec la France !

Au nom de la politique qu'il représente, 
M. Pain levé doit faire la paix, coûte que 
coûta faire la paix même si Aibd el Krim 
la refuse, fuir, éviter les combats, évacuer 
le Maroc et si c’est nécessaire, évacuer 
l’Algérie, évacuer la Tunisie, évacuer mê
me la métropole 1

Notre malheureux président du conseil 
se débat donc entre ses deux « devoirs » : 
son devoir de Français qui lui ordonne de 
sauver la France, son devoir de politicien 
qui lui ordonne de la perdre.

»M. P'ainlevé perdra la France à moitié.
Il aura ainsi, selon lui, concilier ses 

« deux devoirs ». Il aura, à son avis, équi
libré l’intérêt général avec l’intérêt parti
culier ; il aura ménagé le bien et le mal. 
Devant un incendie, il aura fait la part du 
feu 1

Plus tard, pour défendre cette moitié des 
intérêts nationaux qu'il sera parvenu à 
sauvegarder, ses successeurs recommence
ront devant d’identiques difficultés, d’iden
tiques manœuvres. De nouveau, ils sacri
fieront la moitié de la moitié restante, et 
œs combinaisons insensées se continue
ront ainsi jusqu’au sacrifice total de la 
France.

Voilà ce que les pari amer, talres appel
lent « faire de la politique ».

Il serait grand temps de changer d’hom
mes et de méthode. A L.

M. RAKOWSKY
Ambassadeur des Soviets à Londres 

qui va probablement remplacer M. Krasslne 
comme ambassadeur & Paris
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a ftw.-M
ün archidiacre était à leur tête

New-York, 30 juillet — L’évêque ortho
doxe russe Adam ayant pris possession de 
l’église Saint-Nicolas, malgré les protesta
tions de son adversaire l’évêque Platow, 300 
Russes ayant à leur tête un archidiacre 
ont, hier, tenté de briser les portes du tem
ple à coups de haches et de béliers. Ils 
étaient scr le point de réussir lorsque la 
police survint.

L’église Saint-Nicolas et d’autres biens 
des orthodoxes russes sont évalués à 85 
millions de dollars.

LA FIN D’UNE CENTENAIRE

pértgueux, 80 juillet. — Mme veuve Fontagnoj 
vient de mourir à l’âgé de 107 ans. La cente
naire avait été cuisinière chez M. Boinié. agent 
vover au service’ duquel elle resta jusqu’à 95 
ans. Depuis cette date, elle avait vécu retirée 
dans sa famille. >,

CASABLANCA. — Le général Naulin vient prendre le commandement des troupes
Phot. Meurisse en remplacement du général Daugan CI. Paris-Centre

La grève 
des employés de banque 

s’étend

Après la Banque Nationale de Crédit 
le Crédit Lyonnais

X-.e Comité de grève ®jxn.onc® 
que le mouvement a gagné 

d’autres établissements

Paris, 30 juillet. — Dès 9 heures, la Bour
se du Travail connaît l’animation des 
grands jours. C’est un va-et-vient:continuel 
d’employés de Banque parmi lesquels on. 
voit beaucoup de dames et de jeunes filles.

A 9 h. 30, les employés de la Banque Na
tionale de Crédit ouvrent le meeting dans 
la salle du sous-sol qui se remplit rapide
ment.

Les employés du Crédit Lyonnais se réu
nissent, eux, dans la vaste salle Ferrer. 
Les grévistes arrivent à flots, et dès 10 heu
res et demie la salle est bondée.

Ls dirigeants du Comité de grève nous 
ont déclaré :

— Le mouvement est très tort eu Crédit 
Lyonnais. Ce matin, au siège central, les em
ployés du service de la conservation des titres 
sont presque tous en grève. Les caissiers de la 
recette et les caissiers payeurs ont suivi, eux 
aussi, le mouvement.

« Les agences sont également touchées. C’esi 
ainsi qu’au groupe J (agences de la rive gau
che) les caissiers-payeurs ont renisé d effectuer 
leur service.

« D’autre part, a la Banque Nationale de 
Crédit, le mouvement continue, nous disent les 
dirigeants du syndicat, de laçon satisfaisante. 
Il y a bien eu hier une vingtaine de défaillants, 
compensés d’ailleurs par de nouveaux grévis
tes, mais aujourd’hui nous sommes sûrs que le 
nombre des chômeurs s'accroîtra sensiblement. 
La grève du Lyonnais donnera confiance & nos 
camarades, d’autant que d'autres établissements 
de crédit vont suivre. »

Ajoutons que le Comité de grève insista 
sur le fait que le mouvement n’a aucun 
caractère politique, que les syndicats uni
taires, confédérés et catholiques partici
pent ensemble à sa direction.

Et ils ont tenu également à nous rappe
ler ce matin qu’ils étaient toujours à la dis
position du ministre des finances pour les 
opérations de l’emprunt, à condition de pou
voir travailler dans des bâtiments publics 
et non pas dans les banques.

L’AFFAIRE PHILIPPE DAUDET

Un non-beu qui u’exoHque pas 
certaines eontradietions

Paris, 30 juillet — M. le premier prési
dent Paul' André, chargé de l’enquête sup
plémentaire au sujet de la mort de Philippe 
Daudet, vient de prendre l’ordonnance sui
vante :

Nous, premier président de la Cour d’appel de 
Paris, vu la procédure instruite sur la constitu
tion de partie civile de M. Léon Daudet, contre 
MM. Colombo, commissaire à la sûreté générale; 
Delange, Lannes, contrôleurs généraux à la sû
reté générale ; Marlier, préfet de la Corse, an
cien directeur de 1 sûreté générale ; Le Flaout- 
ter, libraire, et Gruffy, et tous autres inculpés 
d’homicide volontaire et de complicité, détour
nement de mineur et complicité et, en outre, 
Gruffy, de vol et d’abus de confiance, vu le ré
quisitoire écrit de M. le procureur général, en 
date du 27 juillet 1925, attendu que 1 inculpation 
d’homicide volontaire n’est nullement justifiée, 
la mort de Philippe Daudet étant le résultat d’un 
suicide, que les autres inculpations ne sont pas 
établies, vu les articles 484 et 128 du code d’ms- 
ructkxn criminelle, déclarons quil n’y a Heu 
poursuites contre les sus-nommés et que les 
frais seront supportés par la partie civile.

Cette ordonnance a été signifiée à MM. 
de Roux, avocat de la partie civile, et à M. 
le bâtonnier Menneson, et MM. Jean de 
Montigny, PeyteJ, Marmarian et CotteL 
Aux termes de la jurisprudence, cette or
donnance n’est susceptible d'aucun appel.

Et Bajot réclama les ianiers d'Hacelflama
Paris, 30 juillet. — Le procureur général 

a fixé au 26 octobre, la date à laquelle le 
procès de KL Bajot contre M. Léon Daudet, 
viendra devant La cour d’assises. On sait 
que le chauffeur Bajot avait assigné M. 
Léon Daudet devant le tribunal correction
nel pour diffamation, à raison du rôle que 
celui-ci lui attribue dans la mort de son fils. 
Le tribunal s’étant déclaré incompétent pour 
connaître de la demande de M. Bajot, celui- 
ci ayant été diffamé en qualité de témoin 
et la cour d’assises étant seule compétente, 
M. Bajot a lancé aujourd’hui son assigna
tion. Il demande 50.000 francs de domma
ges-intérêts. L’audience sera présidée par 
M. le conseiller Flory. M. Noguères et Me 
de Roux assisteront les parties.. L
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Comment s’est produit 
l'accident du Scenic
Paris, 80 juillet. — « Paris-Centre » a re

laté hier, dans ses dernières éditions, l’ac
cident survenu au Scenic-Railway des Arts 
Décoratifs, accident qui a fait onze blessés.

M. Girard, juge d’instruction a été char
gé d’enquêter au sujet de cet accident- Il a 
commis MM. Lefèvre, commissaire de po
lice pour faire les investigations utiles et 
le docteur Paul pour examiner lés blessés, 
MM. Dellerier, chef du laboratoire des Arts 
et Métiers et Gaillardet, ingénieur, pour ef
fectuer les expertises techniques.

Il est d’ores et déjà établi que le mécani
cien se trouvait bien à son poste au mo
ment de l’accident et‘que le déraillement 
serait du au mauvais fonctionnement d’un 
frein.

Les causes de l’accident
A la société parisienne d’Attractions de 

l’Exposition des Arts Décoratifs, on déclare 
que l’accident du scenic-Railway ést dû à 
la rupture d’un boulon sur le frein du train 
tamponneur. Celui-ci n’ayant pu être arrêté 
à son arrivée au terminus, pont de l’Alma, 
buta dans le train qui le précédait et qui 
était sur le point de repartir en direction 
opposée.

Aucune voiture ne fut projetée hors des 
rails et aucune blessure causée ne met 
en danger la vie d’un voyageur. La direc
tion des chemins l!e fer aériens a tenu à 
nous faire remarquer d’autre part qu’elle 
a transporté jusqu’à présent près d’un demi- 
million de voyageurs et que malgré le nom
bre des blessés d’hier soir, le pourcentage 
des accidents survenus dans cette attraction 
pourrait lui être envié par certaines en
treprises de transp.orts et compagnies de 
taxis.

L’enquête de la police établirait que l’ac
cident serait dû au mauvais entretien du 
giatériel et au non fonctionnement d’un 
frein. Il eut été beaucoup plus grave si le 
chef de la station n’avait pas fait fonction
ner un frein spécial qui lui a permis de ra
lentir la marche de toute la rame.

Les scellés ont été apposée sur le frein 
défaillant.

L’enquête sera probablement close dans 
la journée et transmise au juge. On ignore 
si le préfet de police donnera l'autorisa
tion nécessaire pour que le Railway mar
che à nouveau ce soir.

LB ZELE DES AGENTS DE LA 
PROHIBITION

Os pgFpîEfflomnt eïiez le gHasceW 
è msolat général Js France âBew-Yotë

New-York, 80 juillet. — Le « New-Yohk 
Herald » annonce que, muni d’un mandat 
de perquisition, des agents du service de 
prohibition, ont visité hier soir, l’apparte
ment de M. Pierre Morracchlni, chancelier 
du Consulat général de France à New- 
York, ont saisi six bouteilles de vin et ar
rêté sa gouvernante.

On prétend que M. Moracchini et »on 
ménage ne sont pas couverts par l'immuni
té’ diplomatique en ce qui concerne les con
traventions à la loi de prohibition et l'ar
restation de la gouvernante a été mainte
nue. _______

B. ÀtaniMmm, tice-roï fie la piastre 
iato-efaoise, reçoit...

Paris, 30 juillet — M. Alexandre Varenne 
nous reçoit dans son entresol de la rue de 
Petrograd. Toute la matinée il a été assailli 
de visites et de coups de téléphone.

Le nouveau gouverneur général que nous 
interrogeons sur ses projets, se déclare prêt 
à aborder l’étude des principaux problèmes 
— et quelques-uns sont assez ardus — que 
comporte l’administration de l’Indo-Chine.

Mais il n’a pas de programme préconçu 
(on s’en doutait un peu).

— Je n’ai aucun passé colonial, nous fait-il 
remarquer sans sourir lui-même de son in
compétence, et je n’ai eu jusqu'ici à m'occuper 
de nos colonies que dans la mesure ou un dé
puté français, conscient ae son devoir, doit 
s’intéresser à elles.

— N’avez-vous pas de projets, particulière
ment en ce qui concerne i organisation sociale 
de l’Indo-Chine *

— Pas plus en cette matière que pour le 
reste, nous répond M. Varenne.

Je ne pars avec aucun programme arrêté.
M Varenne, qui s’est rendu ce matin au 

ministère des colonies, y retournera cet 
après-midi.

Demain il partira pour Vichy, où il comp
te faire uns cure préventive de vingt jours.

Paris, 30 juillet, — A la direction de fa 
Compagnie d’Orléans, on reçoit à 10 h, 10 
un coup de téléphone donnant les détails 
suivants sur l’accident qui s’est produit sur 
la ligne du Mans à Tours i

« Le train 8889 a déraillé le 29 Juillet, à 
rentrée de la gare Saint-Antoine-dn-Ro- 
cher, où U doit arriver à 23 h. 53.

« L'accident semble dû à un excès de vi
tesse sur l’aiguille d'entrée.

« La machine est renversée dans le rem
blai,

« Quatre voitures sont avariées.
Onze voyageurs, dont l'identification se 

poursuit, et le mécanicien, ont été tués.
Il y a une vingtaine de blessés, dont deux 

ou trois assez grièvement ». 

flotre enquête
Tours, 30 juillet — Le terrible accident 

de chemins de fer survenu cette nuit à 
Saint-Antoine-du-Rocher, s’est produit dans 
les circonstances suivantes :

Le train express oui arrive à Tours à 
minuit 20, a déraillé par suite, çtroit-on, 
d’un excès de vitesse, a 200 mètres de la 
station.

La machine ayant enfoncé le parapet d'un 
pont construit sur un petit fossé qui tra
verse la voie, est tombée au fond de ce 
fossé. Tous les wagons du convoi sont sor
tis des rails et quatre d’entre eux sont 
venus s’écraser sur la machina Aussitôt 
l’accident connu, des secours furent en
voyés de la gare de Tours et l’autorité mi
litaire envoya de son côté des détachements 
du 8° génie et du 9® escadron du train.

Sur les lieux se trouvèrent bientôt MM. 
Grimaud, préfet de l’Indre et-Loir député, 
maire de Tours. Te général Seguin, com
mandant l’artillerie du 9e corps, M. Tugler, 
inspecteur principal de l'arrondissement, 
etc...

A notre arrivée, cinq corps ont déjà été 
dégagés. Ils sont pour la plupart horrible
ment mutilés. On travaille avec ardeur à 
dégager les autres victimes.

Dans l’enchevêtrement des vagons bri
sés, cm aperçoit encore des morts. Le mé
canicien du train notamment, est serré 
entre la machine et le tender.

On entend des plaintes
Des plaintes partent des wagons démolis.
Les sauveteurs rivalisent de zèle pour 

sauver les victimes.
D’un wagon de première classe, trois offi

ciers du 8e régiment de chasseurs d’Or
léans, sont dégagés indemnes. Dans le mê
me compartiment, trois autres voyageurs 
ont été tués.

Plus loin, un employé du train est coincé I 
entre les débris de planches et l’on doit se 
servir d’un pic pour le dégager.

A quelque distance, une fillette griève
ment blessée dmande à boire.

Dans un compartiment d’un wagon de 
troisième classe, une femme est assise, 
semblant reposer. Elle est morte la poi
trine serrée contre la banquette. A ses cô
tés, se trouve un ouvrage de tricot qu’elle 
était en train de confectionner.

Un jeune soldat est étendu sans vie but la ' 
(banquette d’en face. I

Un voyageur, la cigarette aux lèvres, est 
étendu sur la même banquette, le thorax 
défoncé.

Autour de cet amoncellement de plan
ches brisées et de fers tordus, des voya
geurs qui ont échappé à la catastrophe, er
rent hébétés, cherchant qui un purent dont 
il a été séparé, qui ses bagages perdus ou 
détruits.

Deux médecins de Tours prodiguent leurs 
soins aux blessés.

On compte déjà quinze morts et une ving
taine de blessés, dont trois assez griève
ment qui ont été transportés à la maison 
de santé Saint-Gratien, à Tours.

Dès que la nouvelle de l’accident de l’ex
press 3689 a été connue à la direction de 
la Compagnie d’Orléans, uÆ train de se
cours a été immédiatement envoyé de Pa
ris à Saint-Antoine-du-Rocher. Le direc
teur de la Compagnie et plusieurs ingé
nieurs y prirent place.

C’est à lia sortie de cette gare, en arri
vant sur la voie unique, que le déraillement 
.s’est produit.

Cinq voitures, dont trois de voyageurs se 
renversèrent Le seul agent que compte la 
nuit la petite gare de SainteAntotne-au-Ro- 
cher se précipita affolé sur le Heu de l’ac
cident, couvrit les voies et prévint la gare 
de Tours.

Un premier train fut immédiatement en
voyé avec ôh matériel et le sauvetage des 
blessés commença en présence de M. Gri
maud, préfet ; du procureur de la Républi
que et du commandant de gendarmerie de 
Tours.

Un détachement du 8* génie arriva rapi
dement sur les lieux.

iïa dée’aratioîi d’un magistrat
Tours, 30 juillet. — Interrogé sur les cau

ses probables de l’accident, un des magis
trats chargés de l’enquête a fait la déclara
tion suivante :

Peu avant le Heu de raeddent, la ligne, à 
vole unique et en pente douce, tait une courbe 
d"un rayon de 800 mètres. Au milieu de cette 
courbe, vient se greffer une nouvelle voie dont 
la courbe est ae 200 à 250 mètres de rayon, 
avec un virage très accentué. Le train express 
3689 arriva à toute allure et passa l’aiguille à 
une vitesse de 93 kilomètres à l’heure, alors que 
la vitesse normale à cet endroit eut dû être de 
30 kilomètres à l’heure ; le tram devant mar
quer l’arrêt à la station de iSamt-Antoine-du- 
Rocher qui se trouve à 150 mètres plus loin. 
En franchissant ces deux couroes, la force cen
trifuge et l’effort furent tels que toute la voie 
a été déportée de gauche à droite h 5 à 6 
centimètres La machine arriva ensuite sur la 
pointe de l'aiguille. On suppose que la roue 
d’un wagon monta sur cette pointe et fit sortir 
la voiture des rails. A ce même endroit, se 
produisit une nouvelle déviation de la voie, 
mais cette fols, de droite à gauche, provoquant 
ainsi un second déraillement.

La machine sortit alors des rails, continua sa 
route en labourant le remblai sw une distance 
de cent mètres et vint tomber dans le ravin 

। profond de quatre mètres provoquant l’arrêt 
brusque du convoi, ce qui explique le télesco
page des wagons entre eux.

lies Victimes
Tours, 30 juillet. — A l’heure actuelle 15 

morts ont été retirés des décombres. Onze 
d’entre eux ont été identifiés. En voici la 
liste ;

! MM. Gors, mécanicien de l’express, Pi- 
naud, secrétaire-comptable à Mayence, 
B.raillet, monteur-mécanicien au Mans, Le
roy-Hilaire, à Poitiers, Lauby, négociant à 
Mayer (Sarthe), Louis Sohier, représentant 
de commerce, rue Gambetta, à Tours, Creu- 
zé, 64 ans, à Marigny-Preuzé (Vienne), 
Jean Durif, cultivateur, originaire du Can
tal, Victor Le Mellec, cuisinier à Orléans, 
Pierre Tardif, soldat_ au 501e régiment de 
chars de combat à Tours, le brigadier anna
mite Nguyen Van Guira, de la 140e com
pagnie d’autos du Mans.

Voici la liste des blessés qui sont les plu» 
grièvements atteints :

M- Cromhell, habitant à' Vfllers-Boca- 
ga, contagions abdominales, en dangesc de

morl j Antoine Coulon, marchand de bes
tiaux à Fleré (Indre), état satisfaisant j 
Mme Demis, domestique au Mans, conta, 
slons graves à l’abdomen, plaies du oufr 
chevelu. Etat grave. Est en danger • MRe 
Doùrmond, 31 ans, de Goulie (Sarthe), con
tusions lombaires. Etat assez grave j Mils 
Pinard, 14 ans, de Genac (Charente), plaies 
à la tête et aux jambes. Contusions multi
ples. Etat assez grave sans être inquiétant- 
Son père est parmi les morts ; TCT. et Mme 
Guérin, rentiers à Tours, sans gravité ; M. 
Eugène Bodard, chauffeur de l'express, con
tusions graves et brûlures à la cuisse et à 
la main droite, état satisfaisant ; Emile 
Seigneur, soldat, contusions multiples. Etat 
assez inquiétant; Lazach, 19 ans, originaire 
des Côtes-du-Nord, coni'sions graves, état 
Inquiétant ; M. Bulac, voyageur de'com
merce à Tours, fracture de la cheville, 
état peu inquiétant j M. Augibaud, contu
sions et plaies multiples à la tête et à Ja 
poitrine, état assez grave ; le lieutenant de 
Minvlelle et le lieutenant ' de Bellefize dn 
8e régiment de chasseurs, à Orléans, bles
sures peu graves au bras et sur diverse# 
parties du corps.

Le selz’èffle mort
Tours, 30 juillet. — Cet après-midi, une 

des victimes soignées à l’hôpital Saint-Gra
tien a succombé à ses blessures. C’est M. 
Cromhell. D’autre part, on a identifié deux 
des morts retirés des décombres. Mme 
Bielley, demeurant à Derval (Loire-ïnfé- 
rie.ure) et Mme vçuve Jeanne Houard, Ô, 
rue des Ursulines, à Tours.

Trois autres,victimes, dont une femme, 
restent à identifier. '

Le ministre est sur les Ilettï
Paris, 30 juillet. — M. Laval, ministre des 

Travaux Publics, a quitté Paris à 8 heures 
du matin, en compagnie de M. Schwoob, 
directeur général des chemins de fer au 
ministère, sq rendant à Saint-Antoine-du- 
Rocher, pour enquêter personnellement sui1 
la catastrophe de cette nuit.

M. Pierre Laval est arrivé à 11 h. 45 à la 
gare de Tours. Il s’est aussitôt rendu en 
automobile sur les lieux de la catastrophe. 
Il est revenu vers 15 heures, où il a rendu 
visite aux blessés à l’hôpital et leur a ap
porté les paroles d'encouragement et lejs 
sympathies du gouvernement. Il a repris le 
train à 15 h, 15 pour rentrer à Paris.,

(Lire la suite en page

L’ilfaire ù la Bampis MosMte fln Klii
Toulouse, 30 juillet — Le tribunal cor

rectionnel vient de rendre son jugement 
dans l’affaire .de la Banque Industrielle et 
Commerciale du Midi, dont le siège était à 
Toulouse. On sait que M. Ducos, ex-direc
teur de cette banque, dont te passif est éva
lué'à 600.000 francs et qui est inculpé d’es
croqueries, d’abus de confiance et d’infrac
tion à la loi du 24 juillet 1867 sur. les so
ciétés, s’est enfui en Espagne.

MM. Lamarsande, Courthial, Laflette, 
Castex, Cot, Méda, Tressaert et Benneyton 
sont poursuivis en qualités d’agents démar
cheurs ou d’administrateurs du banquier. 
Ils ont été condamnés à des peines variant 
de trois mois à un an de prison et à des 
amendes de ,1.000 à 5.000 francs.

Seul M. ' Benneyton a été relaxé pour la 
prison et pour l’amende. Le sursis a été ac
cordé à tous les prévenus, sauf à Ducos, 
Lamarsande et Courthial,■ .... -■. . —aasgBat—— ' ■ ■

Le pont de Waterloo serait en danger
Londres, 30 juillet. — Le capitaine Man

ning a déclaré hier à la réunion du « ! cn- 
don Country Council » que le célèbre pont 
de Waterloo s’écroulerait cette année dans 
la rivière ; il a fait remarquer le danger 
que courrait la partie sud de Londres si 
cette masse de 8.000 tonnes de maçonnerie 
tombait soudainement dans la Tamise.

Malgré cette déclaration, les ingénieurs 
<[ui ont examiné le -i«>nt ont affirmé qu'il 
n’y avait aucune nécessité immédiate à en 
interdire l’accès, tout en reconnaissant que 
le pont s’enfonçait lentement.

La condition exacte du pont historique 
va être examinée de nouveau et au moin
dre signe d’écroulement, il sera fermé au 
public.

Mstoifc lui sort tes NuDres
Paris, 30 juillet. La coirr d’assises ju

geait aujourd’hui cinq étrangers Roumains 
et Argentins, accusés de s’être fait remettre, 
640.000 francs par une banque parisienne, à 
l’aide de faux chèques.

Au cours des débats, un témoin, M. Thjé- 
bau, directeur d’une succursale de la Ban
que, affirma qu’il reconnaissait en Cor^ini, 
run des accusés, un certain Nigronï, qui'à 
participé à l’escroquerie et qui, dans la pro
cédure de l’instruction, est déclaré en fuite. 
Le conseiller Drapier, l’un des conseillers 
assesseurs, suivait avec la plus grande at
tention les protestations de Contint, qui 
donnait avec feu son état civil, pour con
vaincre M. Thiébaud qu’il était victime 
d’une méprise, Un certain moment, le con
seiller dit à mi-voix : C’est une comédie.

Me Lamour, défenseur de Cordini, de
manda alors à la Cour de lui donner acte 
de ces paroles. Vainement, 1e président 
Mangin-Bosquet, voulut arrêter l’orage qui 
grossissait sous la rude parole du défen
seur.

M. Drapier se piqua et il demanda à être 
remplacé par un assesseur suppléant qui 
siégeait à l’audience. Me Lamour obtint le 
donné-acte qu’il demandait et le conseiller 
Drapier abandonna l’audience.

Ltarrét ne sera rendu que demain. Mais 
voilà une bien banale affaire qui sortira de
main des ténèbres où elle eut été ensevelie 
sans incidents.
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UNE RUMEUR QUÏ VIENT DE LONDRES

Une conférence secrète ?
...Quelque part en France

LA QUESTION DES DETTES LA GREVE J® BANQUIERS

A Londres, accord difficile Une lettre de Mgr Champavier
Les pourparlers, hier, faillirent être rompus

Les Sports
Tewis gagne Paris^raenes

Part*, 3© jufEM — ta cMma Bmxalîea. 
Paris dont l'arrivéei a eu lieu au vélodrome 
Buffalo a été gagnée bâF'Tewia, en 13 h- 
12 m_ 20 s., devant Debuschére.

(suite de la page I)
Paris, 30 juillet. — M. Pierre Laval, mi

nistre des Travaux Publics, s’est rendu ce 
matin, ainsi que nous l’avons annoncé, .sur 
les lieux de la catastrophe de Saint-Antoine- 
du-Rocher. Le ministre, rentré à Paris dans 
la soirée, nous a confié en ces termes les 
indications qu'il rapportait de son rapide 
voyage :

J’ai appris cete nuit par 
de la gare d’Austerlitz qu'un 1 
s’était produit vers minuit sur la ligne du 
à Tours, à la gare de Saint-Antome-du-Rocher. 
On m’apprenait que trois voyageurs avaient été 
tués. Quelques instants après, H prête lui' de 
Tours me confirmait cette triste nouvelle et 
m’indiquait que trois voitures de l’express n’a
vaient pas encore été explorées.

Des renseignements que j’ai obtenu au cours 
de la nuit, j eus vite acquis la conviction qu’une 
véritable catastrophe s’était produite. Six voya
geurs, disaitton, avaient été tués, tirni que le 
mécanicien. Je me suis rendu fur les lieux de 
la catastrophe avec plusieurs ce mes c.llabo- 
rateurs. En cours de route, ious av-ns appris 
que le chiffre des victimes « Lait plus élevé et 
qu’on signalait une douzaine de morts. En ar
rivant à la gare de Saint-Antoine-du-Rocher, 
nous avons constaté que tous ies cadavres n'a
vaient pas été retirés et que deux autres victi
mes gisaient sous les wagons brisés.

Le mécanicien, figé dans une attitude d'épou
vante, était debout sur sa machine c.cù o,. ne 
pouvait le retirer car il était coincé ^ntre le foyer 
et le tender.

Je me suis ensuite rendu, poursuit le ministre, 
à l’hôpital Saint-Gratien, à Tours où .es blessés 
avaient été u^isportés. et j’ai appris que deux 
d’entre eux étaient mortellement atteints etqu’un 
troisième était très grièvemen blessé. J’ai । u cau
ser pendant quelques Instants avec le chauffeur 
dont la vie ne semble pas en danger. Il ne 
m’appartient de dire à qui incombe les respon
sabilités de la catastrophe .

J’ai examiné les lieux et me sais fait expli
quer les circonstances du déraillement,

La Justice enquêtait déjà à mon arrivée. J'ai 
demandé que sans négliger aucun des éléments 
d’information, l’enquête judiciaire se poursuive 
aussi rapidement que possible. En outre j’ai 
prescrit au service du contrôle d'établir un rap
port circonstancié .sur les causes de la catas
trophe.

La vitesse enregistrée au moment on le dé
raillement s’est produit était de 93 kilomètres à 
l’heure, alors nue la vitesse à cet endroit doit 
être réglementairement de 30 kilomètres. C’est 
en effet aux abords de la gare de Saint-Antoine 
du Rocher, que la voie unique jusque là, de
vient double, présentant une courbe et une 
contre-courbe et justifiant les prescriptions de 
ralentir.

Le mécanicien a-t-fl commis uns faute? L’en
quête l’établira. En ce cas, 11 l’a hélas payée de

un coup do téléphone 
accident grave 
ligne du Mans

sa vie. Et fl faut dire à sa louange que rm 
seulement cet agent est demeuré sur machi
ne malgré le danger, mais qu’il a cherché à 
sauver la vie du chauffeur en lui dieant de 
sauter quelques Instants avant la chute de la 
locomotive dans le fossé.

Pour en revenir aux causes de l’accident, 
poursuit le ministre, rien ne sera négligé pour 
que les investigations les plus complètes soient 
effectuées et que toutes les responsabilités 
soient établies.

Au cours dhme aussi triste Journée, i’ai eu 
la satisfaction ue constater avec quel dévoue
ment et quelle ardeur, les généreux sauveteurs 
se sont dépensés Les jeunes soldats du génie 
ont été magnifiques de courage et les civils qui 
les aidaient, dans leur tâche si pénible, des che
minots, pour la plupart, ont été admirables. A 
l’un d’eux qui s’était particulièrement signalé 
au cours des opérations ae sauvetage, j ai vou
lu adresser des félicitations, il m’a répondu 
simplement : Je fais mon devoir comme 
camarades.

Trois nouveaux cadavres'
mes

Tours, 30 juillet. — Trois nouveaux cada
vres ont pu être dégagés au cours de l’a
près-midi, ce qui porte à 18 le nombre des 
morts. D’après les derniers renseignements 
il y aurait trois blessés dans un état très 
grave et pour lequels on redoute une issue 
fatale ; douze blessés graves et quinze au
tres plus légèrement atteints.

Sur le front du Maroc
Fes, 30 jùffieL — La nuit dera^ana une 

bande do rebæSês s’est avancée jusqu’à la 
voie ferrée entre 8idi-Abdaiïa et Tassa et 
réussit à déboulonner quelques rails. La 
voie fut immédiatement remise en état et la 
circulation fut rétablia.

Fez, 30 fnillet — Le groupe ennemi ayant 
pris pied il y a quelques tours swr les pen
tes de Djebel Sarsar a effectué hier une 
pointée sur la route d'Ouezzan à Arbaoua 
où il a réussi à couper les lignes télégra
phiques. C'est la deuxième, fois qu’il effec
tue une pareille opération. Les lignes ont 
été rétablies ce matin, sans difficultés par 
un détachement se rendant d'Ouezzan à 
Arbaoua. Les effectifs Riffains signalés au 
nord de Fez El Bail sur la rive droite de 
l'Ouergha, s’y maintiennent sans montrer 
aucune activité. La garnison du petit poste 
de Bou Aissa continue sa défense héroïque 
contre les assiégeants. Le lieutenant com
mandant ce poste, bien que blessé continue 
à régler le ttr et à diriger la défense.

Le sirocco qui soufflait le 29, empêcha 
l'aviation d'intervenir utilement, mais celle- 
ci put reprendre son activité ce matin, lan
çant des bombes et mitraillant les assail
lants, jetant de la glace et du pain pour ra
vitailler les assiégés. Les Riffains ont été 
sérieusement éprouvés par le feu de ssasié- 
gés et de l’artillerie voisine.

La tribu des Beni-Mestarn 0 A elle seule 
eu 38 tués. Il est possible que la garnison 
de Bou-Aissa subisse encore aujourd'hui de 
rudes assauts, mais demain sa situation se
ra probablement meilleure.

« EN OPERATIOraDE GUERRE »

Paris, 30 juillet — Le ministre de la ma
rine vient de décider que le bénéfice du ser
vice » en opérations do guerre », géra ac
cordé au personnel, officiera et marins fie 
tous grades de la métropole et indigènes, 
actuellement détachés sur les côtes du Ma
roc où fis accomplissent un service de sur
veillance et de répression, du commerce 
illicite. Le ministre de la marine fixera par 
arrêté les bâtiments et unîtes qui bénéficie
ront de ces dispositions.

Gaehin a la trahison cynique
Paris, 30 juillet. — Cachin a été interrogé 

üet après-midi par le juge d’instruction 
.ViUette. Il a revendiqué la paternité de l’ap
pel aux s'oMats et marins publié par 1’ « Hu
manité' » et qui a provoqué l’instruction. Le 
juge l’a inculpe de provocation de militaires 
à la désobéissance dans un but de propa
gande anarchiste. Cachin a protesté alors 
contre la qualifïcaffion de l’inculpation qui 
autorise le juge, selon les lois dites" « scé
lérates » à le traduire en correctionnelle.

Une évasion audacieuse
Paris, 30 juillet — Ce matin, le détenu 

Buccari, 25 ans, de nationalité italienne, 
prévenu de vols, était transféré en voiture 
cellulaire de la prison de la Santé à la pri
son de Fresnes, lorsque devant le numéro 
128 de la route d’Orléans à Montrouge, il 
simula un malaise. L esurveillant Callic- 
cioni, de la prison de Fresnes, qui avait la 
garde de la voiture, ouvrit la porte de la 
cellule de Buccari. Celui-ci se jeta alors 
sur lui et le blessa très sérieusement à la 
tête avec une boule métallique pesant envi
ron 600 grammes, puis il essaya de s’en
fuir.

Le conducteur de la voiture cellulaire, 
nommé Gorry, attiré par les cris de la vic
time, arrêta aussitôt son véhicule, ouvrit 
la porte de la voiture et délivra le gardien. 
M. Gorry, aidé, de plusieurs passants, ar
rêta ensuite Buccari,' qui fut conduit à la 
prison de Fresnes.
* LE RUBAN^ROUGE

Paris, 30 juillet. — Ministère , du Commerce, 
contingent normal Légion d’honneur. Sont pro
mus ou nommés, commandeurs . MM. Lefèvre- 
Utile, industriels ; capène, directeur général 
des services du « Matin ».

Chevalier ; M. Félix, industriel à MpiUvçon..

Londres, 30 juillet. — Le rédacteur <H- 
plomaitique du Daily Telegraph croit savoir 
que dans le courant du mois prochain, 
avant la réunion de la Société des Nations, 
une conférence se tiendra dans le pin9 
strict secret, quelque part, ®ï France, pour 
permettre aux ministres des Affaires étran
gères de celles des petites puissances, qu’on 
s’attend à voir appuyer la cause française 
concernant le protocole de Genève, de dis
cuter la question sur toutes ses faces. La 
France, à cette réunion, serait représentée 
par M. Paul-Boncour.

On cite, comme devant y prendre part, la 
Grèce et une ou deux puissances baltes, 
ainsi que les Etats balkaniques, et la 
question de la possibilité d’étendre la Petite- 
Entente au nord, aussi bien qu’au sud-est, 
pourrait, encore une fois, être mise sur le 
tapis.'

Grèce et une ou deux 
ainsi que les Etats bt

Entente au nord, aussi bien qu’au sud-est,

Londres 80 juillet. — Les conversations 
au sujet de la dette de guerre de la France 
bnt continué hier, mais le secret officiel est 
gardé de part et d’autre.

Cependant, selon le Daily Telegraph, il 
paraissait à un moment, hier que les pour
parlers allaient être rompus devant l’impos
sibilité d’arriver à un accord immédiat, 
même de principe;

Les experts français, selon le correspon
dant diplomatique de ce journal, persistent 
encore, entre autres choses, à demander 
une réduction du total nominal de la dette , 
il n’y a pas de doute qu’en leur esprit s’ils 
obtenaient cette concession, elle formerait 
un précédent utile pour les négociations qui 
auront lieu plus tard avec l’Amérique.

UN COMMUNIQUE OFFICIEL

LA CONCURRENCE ALLEMANDS

Londres, 30 juillet. — Les électriciens et 
les fabricants d'outillage électrique anglais 
se plaignent de p.lu» en plus de la concur
rence allemande.

Aujourd hui encore le conseil municipal de 
Hull a adopté une soumission allemande 
pour la fourniture de fils en cuivre, à un 
prix bien moins élevé que l’offre anglaise 
la plus avantageuse.

SURSUM CORDA
Le Figaro (François Coty) !
Contre le suprême péril qui l’assiège, la 

France est en état de légitime défense ; elle 
veut être défendue : n’étant pas défendue par 
ceux qui en ont la charge, elle doit, se défendre 
elle-même : et pour se défendre, s’organiser.

De toute évidence, l’attaque dirigée contre la 
sécurité de ses frontières européennes et de son 
empire colonial, contre sa restauration écono
mique et financière, contre tout ce qui constitue 
sa vie matérielle et. son être moral, est le résul
tat d'un complot.

Ce complot remonte loin. Après 1870, nos en 
nemls exprimaient leurs sentiments sans éq in
voque : « La France, disaient-ils, se relève trop 
vite ; nous lui avons laissé trop de ressources . 
nous’aurions dû la rançonner davantage». Pour 
corriger ce qu’ils appelaient l’erreur de leur di
plomatie ils ne reculaient pas devant la pers
pective d’une nouvelle guerre.

Depuis six ans nous observons les mêmes 
symptômes, les mêmes Intrigues, les mêmes 
manœuvres qu’entre 1871 et 1914. Mais, cette fois 
l’adversaire est encore mieux servi parce qu’il 
a pu établir dans la place des alliés plus nom
breux et plus puissants.

La Grande Guerre a été conduite chez nous 
de telle flaçoii qu’elle a épuisé toutes nos réser
ves de richesses ; et, depuis l’armistice, on a 
travaillé avec une singulière concordance de 
vues à détruire ce qui nous restait de capital 
et de crédit. Malgré la victoire payée si cher, 
on espère manifestement nous conduire à la ca
pitulation définitive qui ferait de la France de 
notre grande France démocratique, une esclave 
résignée, soumise aux ambitions de l’impérialis
me germanique, docile auxiliaire de ses desseins.

En face du danger grandissant, la France a 
été maintenue dans l’ignorance et dans l’inertie 
par l’aveuglement, ou par le mensonge de ses 
gouvernants. Qu’ils aient été dupes o'u compli
ces, la. nation exige d'eux, aujourd'hui, qu’ils 
entreprennent la grande œuvre d’assainissement 
moral sans laquelle — ils le savent bien — nous 
ne pouvons espérer d’assainissement financier.

Pour ramener .la confiance, pour rendre à la 
France sa physionomie véritable, pour lui per
mettre de reprendre la place à laquelle lui don
nent droit tant de siècles d’éclatante civ.hsaion, 
il faut provoquer — en dehors des Parlements 
déchus et discrédités — l’alliance étroite des in- 

’ telligences et des volontés, l'association définiti
ve des compétences. Ides talents et des fortunes 
l’union des cœurs français qui n'acceptent ni 
la politique d’abandon ni la servitude lin» le.

Ceux qui travaillent contre la France ne sont 
qu’une minorité, une infime iiuitor.ité, mais une 
ralnorté merveilleusement organisée, .Installée 
dans tous les bons postes d'observation, embus
quée à tous les carrefours, retranchée dans tous 
l'es bastions de notre activité nationale. File agit 
avec méthode ; le mécanisme de ses plans a la 
précision d’une horloge ; elle les suit pattern-, 
ment, sans perte de temps et sans hâte impru
dente. A la faveur de nos difficultés, de nos 
dissensions, de nos troubles —qui ne peuvent 
être et qui ne sont, en effet, que le résultat de 
ses manœuvres — elle atteint ses buts implaca
blement. Notre inaction, lui inspire un trop juste 
mépris. C’est parce qu’elle nous croit incapables 
de réagir qu’elle accomplit sa tâche avec tant 
d’insolente assurance.

Eh bien, nous pouvons lui opposer le nombre. 
Nous avons des troupes, prêtes pour l’effort né
cessaire. Et ces troupes, à condition qu’elles 
se tiennent en dehors des partis politiques, trou
veront des cadres solides, des chefs dignes et 
capables de présider à l’œuvre de libération.

De l’armée libératrice, nous n’excluons person
ne ; nous avons trop maudit et dénoncé les fu
nestes ostracismes. Nous n’attaquons personne ; 
nous sommes attaqués sur cette terre qui est 
nôtre et nous voulons quelle soit respectée, 
nous voulons y être respectés.

Si le monde ne retrouve pas son équilibre, 
si des centaines de millions d’êtres humains 
voient fuir devant eux le rêve de Paix univer
selle et durable auquel les accrochaient leurs eg- 
poire, c’est parce que la France ne s’est pas trou
vée, à l’heure voulue, en état de faire entendre 
la voix de la justice et de la raison ; son génie 
lut trahi par la faiblesse et par l’inoomprehen- 
slon de ses gouvernants.

Maintenant, la conjoncture est aussi grave 
qu’au lendemain de la guerre : le rôle de la 
France est aussi clairement défini ; ’le monde 
attend de nouveau qu'elle le remplisse, qu'elle 
donne le signal et l’exemple de la résistance au 
mal.

L'heure est donc venue d'examiner ce qu’il 
convient de faire, de préciser ce que nous enten
dons faire : c’est-à-dire, avant tout, de savoir, 
quels adversaires se dressent contre nous, et 
comment nous pouvons les réduire.

LE COMMENCEMENT DE LA FIN 
D’UNE STUPIDITE

L'Echo de Paris (Junius) :
Prenons-

de à ! .. .
tions cantonales qui n ont jamais eu rien de 
bien passionnant, cette fois, ce n'est plus du dé
tachement, du désintéressement, c’est de la 
lassitude. Les électeurs ne sont pas seule
ment paresseux, ils sont dégoûtés. Aucun ca
téchisme civique n’apportera d'adoucissement a 
l’amertume de leurs désillusions. Pour dire la 
chose tout d’un trait, on ne croit plus au suf
frage universel.

L’obscurité de ce système de gouvernement 
par la queue, , qui met la tête sous l’aile (d’ail
leurs rognée) et les lumières sous le boisseau, 
heurte rudement l’esprit, écorcne le simple bon 
sens. Le suffrage universel apparaît mainte
nant à beaucoup comme un mal, ou du moins 
comme le véhicule de plusieurs maladies gra
ves. Et c’est en parti® SW,

s-y garde. Uns proportion généralisés 
50 % a’abstentions, fût-ce à des élec-

Londres, 80 juillet. — Les experts anglais 
et français chargés de l’examen du problè
me de la consolidation de la dette française 
envers la Grande-Bretagne, ont tenu aujour
d’hui leur dernière réunion. Le communiqué 
suivant a été publié :

Au cours des conversations qui se tort peur- 
suivies depuis lundi, les experts français ,f bri
tanniques se sont communiqués les vues de leur 
gouvernement respectif. La délégation fi^.ii.ajse 
retournera à Paris demain pour rendre compte 
à son gouvernement de l’état des pourparlers.

Le départ de la mission française est évi
demment interprété ici comme signifiant 
que les points de vue français et anglais en 
la matière sont encore très éloignés l’un de 
l’autre.

UN AUTOBUS CULBUTE
PAUVRE PARLEMENT... EN ATTENDANT 

LA VINGT-TROISIEME LOI
Le Quotidien (Paul Herbier) :
Il faut une bonne loi des loyers.
Le. public attend une loi des loyers
Cette loi sera la vingt-deuxième.
Jusqu’ici on a fait des lois de circonstance, 

bonnes tout au plus à prolonger l'indécision...
On a rédigé des textes, où des incidentes 

nombreuses venaient compliquer et obscurcir 
la proposition principale, si bien que seuls les 
juristes pouvaient s’y reconnaître.

La loi, qu’on attend, doit être tout autre. 
Elle apparaîtra comme la préface d’une grande 
politique du logement.

Car on ne saurait vivre au jour le Jcur dans 
un domaine où tout est grave.

La Victoire (Gustave Hervé) :
Voyons, monsieur le président Pâinlevé, 

voyons, monsieur Schrameck, vous ne sentez 
donc pas que votre République parlementaire 
est atteinte de crétinisme et de gâtisme ?

NOS SOLDATS TOMBENT
IL FAUT AGIR MAIS « LA TACHE » 

D’UN GOUVERNEMENT DEMOCRATIQUE
EST TOUJOURS MALAISÉE

La Lanterne (Félix Hautfort) :
La tâche d’un gouvernement démocratique 

aux prises avec une secte antisociale, est tou
jours malaisée. La répression brutale n’est pas 
le fait du pouvoir républicain, lorsqu'il ne s’agit 
que d’une opinion, et nous connaissons assez 
M. Pâinlevé pour savoir qu’il lui sera particu
lièrement pénible d’en venir à des sanctions 
rigoureuses.

La question se pose pourtant de savoir si l'at
titude des communistes durant une guerre cruel
le, peu être tolérée. Tant qu’il ne s agissait que 
de discours, on pouvac iraiier Je mal par da 
mépris, mais les sovieti.- le, français, sur l'ordre 
précis de Moscou, en viennent à .opposer leur 
propre action à celle du gouvernement dont le 
devoir est sans doute de défendre le «< m.auje 
africain de la France.

Quel chef de gouvernement, pourrait, autoriser 
la lutte d’un partie infime de la nation centre 
la. nal,ion attaquée par un redoutable ennemi ?

Les communistes déclarent publiquement que 
la France fait une guerre inique et contraire 'au 
droit des gens. Ils proclament, le non croit 
d’un chef de pillards, ils invitent nos sploatî 
— bien vainement d’ailleurs — à fraterniser avec 
des bandes d’Abd-el-Krim. Demain, si on les 
laise faire, ils s’efforceront d’empêcher le départ 
des convois de la métropole pour le théâtre des 
opérations.

A de tels actes, il faut mettre un terme. Er.tre 
le gouvernemens et le communisme, n lu for
mule de Clemenceau, « c’est une question de 
force ». Or, nous aimons à penser que ;a force 
n’est pas encore soviétisée.

Quant aux moyens, ils sont à la disposition 
du pouvoir. Il lui suffit de vouloir. On objectera 
vainement que toute action violente fera des 
victimes, et par conséquent des martyrs ; cette 
considération n’a pas de valeur lorsque l’on se 
bat. Il suffit de mettre, aussi longtemps que du
rera le combat, l’ennemi de l’intérieur dans l’im
possibilité de nuire.

A PROPOS DU MAROC
De Rappel (Edmond du Mesnil) :
Le parti socialiste S. F. I. O. aurait bien tort 

de participer au pouvoir !
Il se substitue a. lui, et, pour son coup d'essai 

il vient de rétablir la paix au Maroc.
La paix sur le papier s’entend, et en trois 

points, s’il vous plait !
Il faut lire cette élucubration, où le ridicule 

parvient à dépasser l’odieux. Comme toujours, 
les prévenances socialistes s'adressent aux 
agresseurs de leur pays, et voici Abd-el-Krim un 
petit saint auquel il sied de demander l’aman au 
nom des « roumis » contrits et repentants.

Quel dommage qu’lli-Baba soit mort, M. Léon 
Blum l’aurait fait entrer dans la Société des 
Nations en même temps qu’Abd-el-Krim.

Car voilà encore un bienfaiteur de l’humanité, 
qui s’entendait à résoudre les crises financières.

ILS PEUVENT IMPRIMER ÇA
L'Humanité :
Et puisque le gouvernement ne peut et ne veut 

pas faire la paix, le prolétariat français impose 
sa volonté de paix.

Et parrallèlement, il faut que l’armistice se 
fasse sur le front, de gré ou de force, par la 
FRATERNISATION en masse nés soldats rif- 
fains et des soldats français.

Alors les généraux, les marcchsux, toute la 
clique militaire comprendra

FRATERNISATION. EVACUATION
Le Gaulois (Curtius) :
La vérité, c’est qu’il n'y a pas de poursuites 

sérieuses contre le tolchèvisme à espérer d’un 
gouvernement qui voudrait ménager* les socia
listes. On fera toutes les différences qu'on vou
dra entre l’évolution et la révolution ; n’em
pêche que socialistes et communistes jouent la 
même partie, sont animés d’une même âme, 
entendent réaliser le même idéal. Le Temps le 
disait très justement hier soir : a Le commu
nisme est un état d’esprit, il revêt mille as
pects : on n’en aura pas raison par des me
sures partielles, par des repressions de détails. 
C'est partout, sous toutes ses tonnes, qu’il faut 
le dénoncer et le traquer... » Bravo 1 Mais une 
de ses formes, c’est le socialisme marxiste, et 
tant que vous aurez pas ruiné cette utopie dans 
les cervelles, vous verrez naître chaque jour 
de nouveaux communistes. Quelle différence y 
a-t-il entre les communistes et les socialistes . 
Celle-ci ; les communistes ont compris que l’or
ganisation qu’ils se proposent ae donner au 
monde, selon Karl Marx, est tellement chimé
rique qu’elle ne peut être imposée que par là 
force et ne durerait que parallèlement à la force 
qui l’aurait imposée. Mais les socialistes, qui 
emploient ’ toutes les ruses et toutes les trahi
sons pour hâter la décomposition sociale, sont- 
üs motos dangereux pour votre pays que pour 
votre ^tvüisation x

New-York, 30 juillet. — Un autobus fai
sant le service entre Tarrybown et New- 
York, a culbuté dans une descente, à Ches- 
ter-Country. Dix-sept personnes ont été 
blessées, dont une si grièvement, qu’une is
sue fatale est redoutée.

LES REQUINS SUR LES COTES 
ANGLAISES

Londres, 30 juillet- — On signale sur les 
côtes anglaises, la présence d’un grand 
nombre de requins

Les baigneurs sont effrayés de cette inva 
sion.

UNE BAGARRE A HONG-KONG

Hong-Kong, 80 juillet — Les grévistes 
qui s’étalent vus réduire leurs salaires, ont 
attaqué la maison du trésorier chargé de 
les payer.

La police est intervenue. Il y a eu onze 
grévistes tués et un grand nombre de bles
sés.

W l’assM ûo rajiis te Mis
Paris, 30 juillet. — M. René Bruey, mé

canicien de la machine qui fut tamponnée 
en gare de l’Est par le rapide de Bâle. a. 
été entendu à l’hôpital Saint-Louis par M- 
Girard, juge d’instruction.

11. déclare ne s’être rendu compte de rien, 
ayant été projeté sous sa machine.

Le magistrat entendra samedi prochain 
les mécaniciens et chauffeurs des deux 
trains ainsi que M. Mouland, chef de ma
nœuvres à la gare de l’Est.

M. Girard a commis le docteur Paul pour 
examiner les victimes et MM. Roesndock, 
Mestri et Derdnep pour faire les expertises 
nécessaires au point de vue technique.

L’état des récoltes
Paris, 30 juillet — Le ministre de Tagrl- 

culture nous communique la note suivante :
Les intempéries prolongées retardent la 

moisson et les battages, et les blés nou
veaux sont parfois .humides pour être tra
vaillés. Cette situation défavorable provo
que sur les prix des blés une hausse assez 
marquée qui ne saurait être que, temporai
re. Il se pourrait toutefois que ces circons
tances exceptionnelles arrivent à entraîner 
sur certains points, une légère augmenta
tion momentanée du prix du pain. Quoi qu’il 
en soit notre approvisionnement en farines 
et en blés est assuré et il suffirait de quel
ques journées de beau temps pour revenir 
à une situation normale.

MANIFESTATION EN HONGRIE

Budapest, 30 juillet. — Hier, une foule 
nombreuse a manifesté devant le Palais du 
gouvernement, à Zoribathely, où se trouvait 
Ja commission de contrôle interalliée. La 
police dut intervenir. Les autorités ont ex
primé leurs regrets de l’incident

ïæsTunerailiæsT:âsgâëF'
Milan, 30 juillet. — Aujourd’hui eurent 

lieu à Milan, les funérailles du champion 
italien Ascari, qui trouva la mort au Grand 
Prix de f A. C. F, sur le circuit de Linas- 
Montlhéry. Toutes les usines avaient fermé 
leurs portes en signe de deuil.

ha grève noire en Angleterre
Londres, 30 juillet. — La situation reste 

toujours aussi critique et tous les efforts de 
M. ’ Baldwin pour une conciliation sont res
tés vains.

L’inquiétude a grandi. Aussi bien du côté 
des ouvriers que de celui des propriétaires 
de mines, on se montre pessimiste.

Aux Communes, on a annoncé pour ce 
soir une déclaration de M. Baldwin.

Cet après-midi, les délégués des Trade- 
Union ont décidé en cas de grève de don
ner aux mineurs une aide financière com
plète Les cheminots de leur côté refuseront 
de transporter et de décharger le charbon.

Tous transports par route devront égale
ment cesser demain à minuit.

L’inæta ft’Essen sera temijft 
anjanrt’lmi

Cologne, 30 juillet. — Les 4.000 soldats 
français qui se trouvaient à Essen, ont 
commencé à évacuer cette ville. L’évacua
tion sera terminée demain.

L'évacuation de Dusseldorf a également 
commencé- L’artillerie, les bagages et le 
matériel ont déjà, été enlevés. Le nombre 
des soldats, dans le district de Dusseldorf 
s’élève à 30-000.
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« FAJUS-GENTRE » est en vpnte dans tous 
Jea Kfosqu.ea d« Ntoa,

Marseille, 30 juillet. — Mgr Oioinpavlar, 
évêque de Marseille, a adressé aux employé» de 
banque en grève la lettre suivante ;

Chers employés. C’est avec un très grand 
intérêt et une vive sympathie que nous sui
vons les diverses phases du conflit survenu 
entre les directeurs et les employés, de ban
que qui forment ici une classe nombreuse 
et choisie. Disons-le bien vite, notre sympa
thie est d’autant plus profonde que, nous le 
savons, ce n’est qu’à, regret que vous êtes 
entrés dans le mouvement à une heure qui 
vous paraissait peut-être pas bien choisie.

Vous avez donc à contre cœur, accepté la 
grève qui vous était imposée par les cir
constances. Par déférence pour le travail et 
les travailleurs, vous avez cru devoir re
joindre les camarades de métier et vous so
lidariser avec eux. Dans votre Ame, nous le 
savons, vous souffrez et vous salueriez avec 
joie l'heure qui sonnera de la reprise du 
travail et de la paix sociale qui est votre 
idéal.

Pour vous, en effet, ce n’est pas une lutta 
de classe que vous poursuivez. Votre atti
tude si digne, dont nous voulons vous félici
ter, l’a montré. Pendant ces quelques jours, 
vous avez évité avec soin tout ce qui pour
rait ressembler à un mouvement politique 
ou révolutionnaire, pour vous accrocher so
lidement et uniquement au terrain des re
vendications professionnelles.

Aussi, sans vouloir le moins du monde 
entrer dans le cœur du conflit actuel, nous 
faisons des vœux ardents pour que vu les 
difficultés croissantes de la vie, vous soit 
accordé le juste salaire que vous demandez, 
le salaire suffisant, dit Léon XIII, pour fai
re subsister l’ouvrier sobre et nonnête.

Nous faisons aussi des vœux pour que 
vos unions syndicales, basées sur les prin
cipes bien catholiques de la justice et de la 
charité, , non seulement n’effraient pas vos 
directeurs, mais leur donne pleine confiance 
et les confirme dans la pensée de former à 
leur tour des unions patronales pour tran
cher pacifiquement les différends qui peu
vent surgir entre les deux classes, et nuire 
à la fois A l’individu, à la famille et à la 
société.

1.8 S Mflt, 18 V. S. HlfflüIS 
lara jisputer tue con

sur tes brillants succès obtenus cette saison et 
désireux de faire encore mieux, il met sur pied 
pour le dimanche 9 août, une épreuve de gran
de envergure appelée à connaître un succès 
sans précédent dans te régie®. ,

Cette course, dotée de nomtawx pri*. est 
d'ores et déjà assurée <ïê z.OOO irascs. (Ml est 
un minimum, car tous les memores 'du V. 8. 
N. produisent de gros efforts pour obtenir 
mieux et ils comptent pour cela but le dévoue
ment bien connu des sportiis BJvsraMds.

Cette course est nationale, ouverte s toutes 
les catégories, sau’ les professionnels s» m a&- 
putera en 2 étapes da 100 kilomètres chacune.

Première étape. — Nevers, Saint-Benin-d'Azy, 
Châiillon-en-Bazois, CHateau-Ghmon, Arleuà, 
Saint-Léger-sous-Beuvray.

2’ étape. — Saip.t-Léger-«M»-b«uvray. MW- 
cbemillay, Luzy^ Fours, Decfze, Imphy,

Poinçonnage o.es machines et dossards, caîé 
de Paris, à 6 heures, départ 7 heures. Départ 
de Satnt-Léger-sous-Beuvray, 2 b.. 30 ; arrivée 
à Nevers, café Francis, boiuevnrd de la Râpa. 
blique.

Priï de ta première étape
!’• : ISO fr. ! 2» 100 fr. : 3' ?5 to ! i' » te. J 

5* 40 fr. ; 6’ 30 fr. ; T to te. ■ 8* 80 fr. ; «* 
15 fr. ; 10e 10 francs.

Prix spéciaux pour les V catégories et débu
tants : au l’r 40 fr. ; au 2‘ 30 tr. ; au 3' 20 fr.; 
au 4« 15 fr. ; au 5° 10 francs.

Les 
pe.

mêmes prix seront attribués 1 la f

Au classement général
l’r une bicyclette « La Rafale », valeurAu ___ . _ ,

500 francs ; au 2' 250 francs ; au 3" 175 francs ; 
au 4» 125 fr. : au 5” 100 ir. , .
7‘ 50 fr. ; au 8' 40 fr. ; au 9* 30 fr. . au lO"
25 fr. ; au 11’ 20 fr. : au 12‘ 10 fran:s.

4‘ catégorie et débutants : au l,r 100 fr. : au 
2‘ 80 fr ; au 3 60 fr. ; au 4° 50 fr. ; au 5"

40 fr. ; au 6’ 30 fr. au 7° 20 fr. ; au 8’ 10 fr.
Les engagements sont reçus dès maintenant 

accompagnes ae la somme de 4 fr. chez M. 
Reuillon, pharmacien, avenue Georges-Clemen
ceau à Nevers ■ clôture <ies engagements le 8 
août à 20 heures.

Les coureurs sont informés que les prix ci- 
dessus sont un minimum qui, sous aucun pré
texte ne sera baissé. Au contraire, te V. S. N., 
certain des encouragements que voudront lui 
prodiguer les commerçants nivernais soucieux 
de voir cette course devenir annuelle, espère 
avoir le plaisir, en cours a organisation, de 

j. «« — a-w aaaaaaa„.am . pouvoir augmenter la aotation de la course
ces a reçu aujourd'hui, à 19 heures, une déjà très intéressante.
délégatiœ des employés de banque de Mar- ‘ 
seille. Cette délégation était composée des 
membres de la Fédération de Marseille,

Chez le ministre
Paris, 30 juillet — Le ministre des finan-

au 6‘ 75 fr. : au

Iies premiers engagés
membres de la Fédération de Marseille, Emile Brière. Jules Qoix, André Pointeau, 
MM. Filliol et Bastelica, ainsi que des pré- Marcel Aiï^el, Lucien Corôt, Francis Gamard, 
Pidents des syndicats catholiques et des Pierre Martin, Maurice Utigoux Edme Lauver- 
gyndicats affiliés à la C. G. T. ; deux dé- W. Henri Leclerc, Josepn Bardon, Grenner.
putés des Bouches-du-Rhône, MM. Régis et 
Tasso; avaient accompagné la délégation. 
Le ministre du travail assistait à cette au
dience.

LE GRAND PRIX CICLvSTE
DE PARAY-LE-MONIAL

Grand Prix Cyliste oe Paray-te-Monial,

ILES GAfiTBTtîOXJETU^S CON'TÏNU

Paris, 30 juillet. — Des cambrioleurs se ssont 
introduits her dans l’appartement de M. Lestien- 
ne, employé de commerce, 71, avenue de CJichy.

Les malfaiteurs ont dérobé plusieurs milliers 
de francs enfermés dans un coffret et des bi
joux pour une somme importante.

UN OISEAU TOMBE

Dijon, K* juillet. — Rentrant, de Dijon au Bour
get, un avion piloté par le lieutenant Inemard, 
du 34’ régiment d’aviation, a été surpris par 
un violent orage, près de Châitillon-,sur-Seine. 
Il dut atterrir mais la bourrasque retourna l'a
vion qui, capotant se brisa en arrivant à terre. 
Les deux aviateurs purent sauter hors de l’ap
pareil et se tirer de l’accident avec quelques 
contusions.

NOUVEL^ BREVES
— Le roi d’Espagne, m prince héritier et 

leur suite ont déjeuné, hier, à tord du Voltaire.
— M. Pâinlevé, président au conseil, a pré

sidé, hier, au cercle interallié, un déjeuner 
en l’honneur des aviateurs américains qui vont 
partir au Maroc.

— Dans les milieux officiels, on déclare que 
le gouvernement belge a reçu de M. Chamber
lain une note exposant les vues du gouverne
ment anglais sur la réponse allemande et in
diquant quelle serait d’après le gouvernement 
britannique, la meilleure procédure à adopter.

— La petite Madeleine oacotte, 3 ans, dont 
les parents habitent Nontron, ayant renversé 
sur elle un récipient contenant du café touil
lant, est cruellement brûlée et succombe.

Les Courses
A CERDON

Prix d’Ouverture. Course plate 1.500 mètres 
1. Polka, à M. Olgoqué, de Gien ; 2. Sultan, 
M. DeJagoutte, de Gien ; 3. Suzanne, à M. Li 
sine, de Cernoy ; 4. Galentusse, à M. Habert, de 
Vàilly.

Non placés : Cadet, à M. R. Lelièvre ; Sultane 
à M. Gaboret ; Antilope, à M. Rochu ; Coquette 
à M. O. Gaboret ; Gracieuse à M. Léon Morin.

Pari mutuel : gagnant 24 francs ;
Placés : 15,50, 17, 11,50.
Prix de la Cantinière : Steeple militaire 3* ar

tillerie, 3.000 m. : 1. Quadrumane, à l’adjudant 
Gorge, du 32" artillerie ; 2. Capricieuse, au maré
chal des logis Robin, du 4’ artillerie ; 3. Capri
cieuse, au maréchal des logis Heinrich, du 30’ 
artillerie ; 4. Coquette, au maréchal des logis 
chef Debys, du 4e artillerie. Non placés : Riquétte 
à l’adjudant Couroncé, du 30’ artillerie ; Annibal 
à l’adjudant Chauvet, du 30" artillerie.

Pari Mutuel : gagnant 25 francs.
Placés, 11,50, 16 fr.
Prix du Chemin des Dames. — Steepte znüfitü- 

re 3" série (cavalerie), 3.000 mètres :
Première épreuve : 1. Maza, au maréchal des 

logis Vuillermet, 8° chasseurs ; 2. Gascon, au 
maréchal des logis d’Anglejean, 22" dragons , 
3, La Parabère, au maréchal des logis mit, .3" 
dragons ; 4, Bonne Etoile, au maréchal des lo
gis d’Illiers, 8" chasseurs.

Pari mutuel : Gagnant, 18,50.
Placés 9,50, 7,50.
2e épreuve : 1. Siska, au maréchal des logis 

d’Anglejean, au 22" dragons ; 2. Qualabry au 
maréchal des logis. R. de la Combe, au 8" chas
seurs ■ 3. Lnowjlake, au maréchal des logis J. 
de la Combe, au 8" chasseurs.

Pari mutuel ; gagnant, 9,50.
JEUDI A COMPÏEGNE

Prix du Mont Renaud. — L As d'Or, Pcllet- 
Terynck ; 2. Ami, J. Guyot

Mutuel unifié : 7 ; 6 ; 7.50.
Prix de l’Ortille. — 1. Golden Fan, vicomte 

Fov : 2. Nicot, Louis Prate.
Mutuel unifié : 7.50 ; 6 ; 7.
Prix du général Lagarenne. — 1. 

Siebenschlafer, Frosard ; 2. Susbrenay.
Mutuel unifié : 11 ; 6.50 ; 7.50.
Prix de la Société des Steeple. — 1. Servance, 

comte de Perigny ; 2. Etelfay, comte c’e la Q- 
mera.
.Mutuel unifié : 25 ; 11 ; 9.
Prix de la Société Sportive. — 1. Avanry, Jean 

Cerf ; 2. Prince-Louis, G. Planche.
Mutuel unifié : 20 : 12 ; 9.50. 1
Prix de la Forte-Haie. — 1. Very Well, G. 

Beauvois ; 2.- Valdubar, R. Kahn ; 3. Le Jasmin, 
G.-L, Bloch.

k Mutuel unlüi j MUS? j 1 ; $ ÎS.

à 
,a-

Saint-

organisé par le Vélo-Club Parodien, seras ies 
auspices de la municipalité de Paray, se dispu
tera le 16 août.

Epreuve ouverte aux coureurs licenciés, toutes 
catégories, sauf professionr:eïs de Saône-et-Loire 
et départements limitrophes. Disputée sur 105 
kilomètres sur le parcours suivant. Paray, St- 
Vincent, Digoin. Paray, (’.harolles, La Clayette, 
St-Christophe, Serriur. St-Yan. Paray.

Dossards à 13 heures, au siège du V. C. P., 
•avenue de la Gare. Départ à 14 heures au Champ 
de Foire.

— Voici la listes des prix : Ie’ 150 francs en es
pèces et médaille vermeil : 2» 100 fr. ; 3", 60 fr. ; 
4’ 5 Ofr. ; 5’ 30 fr. ; 6® 25 fr. 7’ 20 fr, ; S« 1. 
fr. ; 0e 5 francs:

Nombreuses primes aux contrôles.
Prix spéciaux aux coureurs du V. C. P.
Engagements, 3 francs avec numéro de licence 

reçus chez M. Chamoux, miroitier à Paray-le- 
Monial, clos le 15 août à midi.

LT. S N. A COSNE
Dimanche dernier l’Unlon Sportive Nlvemaise 

s’était fait représenter au Challenge Gricourt,, 
Magnien, disputé à Cosne, par l’élite des athlè
tes régionaux.

Par suite de circonstances indépendantes de 
sa volonté, l’U. S. N., ne put envoyer à Cosne 
que quelques fttonjmes et une équipe de relai. 
Les Nivernais se montrèrent très brillants.

Au 1.500 mètres, Berthet prit une excellente 
seconde place derrière le grand champion inter
national Pelé, récent gagnant du 1.500 au mar
ché France-Angleterre,

Jacquemart, après avoir gagné sa série dans 
un style impeccable, termina 4" en finale derriè
re l’as clermontois.

A la perche, Martinet, handicapé par un 
sautoir défectueux, ne jràt que prendre la 8* 
place.

Quant à !‘équipe de relais ©onweaée de Gtr*stL 
Hubert, Roy, et Chotard, site fenntea 
derrière l’équipe première de l’A. S. M. où bril
lent les Philis, les Guérin, les Murat ,précédant 
l’A. S. M.. (2), Cosne, Bourges, Langlée, 
etc.

Ces excellents résultats venaal la fesQ» 
exhibition donnée à derroont te 1» juilSeL bci«M 
montrent une U. S. N. qui, rajeunie, plefna de 
courage et supérieurement emmenée par son 
entraîneur Prévost, s’apprête, après une longue 
éclipse à nous donner de nouveau da fortM «I 
saines émotions sportives.

COURSE CYCLISTE DE CKR1X3W
Voici les résultats de cette course, qui 

disputée sous le contrôle de TU. V. F. ;
1. Verrière, de Vierzon ; 2. SerpauH, À» VÎW- 

zon : 3. Pozzl, de Lorris : 4. Ronsln, de Vttey- 
aux-Loges ; 5. Foucault, d Orléans ; 6. Rosé Ro
ger, de Montargis ; 7. Gullleineau, de Bourges; 
8. Blanchet, de Châlette.

Trois primes au poteau de 10 francs A Posai.
Une prime au poteau de 10 francs à Rose 

Roger.

UN POURVOI REJETE

Parta, 80 juillet. — La chambra crtnâMlW 
de la cour de cassation a rejeté le pourvoi 
de Jules Pingeon, condamné à la peine de 
mort pour parricide, le 23 juin dernier, par 
la cour d’assises de la Haute-Marne.

LE MARIAGE DE LA FHKTCES3® 
MAFALDA

Rome, 50 juffleL — On annonce mse la 
mariage ae'ïa prntessse Mafalda, fflte des 
souverains italiens, avec le prince de Hesse, 
est fixé au 23 septembre prochain.

MARCHÉ DE LYOM-VAiSE

renvois 0. Moutons de pays, de 11.00 à 12.00. 
Africains, de 10.00 à 11.00. Brebis, de 800 à 900. 
Agneaux, de 12.00 à 13.00. Vente normale.

Région Parisienne. — Temps assez beau. En
core nuageux à très nuageux. Vent d’ouest 
2 à 5 mètres. Température stationnaire, ou en 
faible hausse. Minimum de température, environ 
13'.

Région du Centre. — Mêmes prévisions que 
pour la Région Parisienne. Minimum de tem
pérature, environ 13”.

Région du Maipsif-Genlral. — Temps assez 
beau. Généralement demi-nuageux. Vent de 
aard-ooagt nord 8 A i mètrea, SSSrao tampé- 
tBtzr», aszfcsrçè J®*.

à



PARIS-CENTRE

ALLIERMOULINS
La fête dss médaillés militaires 

et de l’allée des Gâteaux
M. Eugène David, vice-président du conseil 

central d’administration de Paris, qui représen
tera la société « les Médaillés militaires » à la 
remise du drapeau, le 9 août, à Moulins, désire 
tenir une réunion au. cours de laquelle il lera 
une causerie de propagande, en exposant le 
but des oeuvres auxquelles s’est consacrée la 
société, les résultats probants acquis et ses pro
grès ininterrompus.

A cette réunion, dont les dates et heure se
ront iixées incessamment, sont conviés les so
ciétaires et les médaillés militaires non adhé
rents à la société.

Un certain nombre, de sociétés locales ont 
fait connaître leur intention d’assister à la cé
rémonie précitée et au défilé qui suivra.

Beaucoup de camarades se sont déjà fait ins
crire en vue du déjeuner fraternel qui aura lieu 
chez le camarade Suide, hôtel de la Tour, rue 
de la Batterie.

A ce sujet, il est signalé que les personnes, so
ciétaires ou non, qui désirent assister audit dé
jeuner. ouvert à tous, sont priés d'adresser leurs 
adhésions au siège social de la section, chez M. 
Thuizat, 60 nie d1 Allier, le 2 août au plus tard,

Prix ; 12 francs. Enfants au-dessous de 12 
ans : 6 'francs, Les dames sont admises.

De nombreux forains se sont fait Inscrire 
pour la fête ue l’allée des Gâteaux Le succès 
du concours de ballons est déjà escompté; outre 
les pupilles de la nation, des ballons seront of
ferts aux orphelins. ----- ---------------- ----- —

SOCIETE DE TIR
Classement au 26 juillet des tireœu ayant pris 

part au concours :
Floberi è 12 mètre»

Catégorie excellence MM, Chevalier 109 
points, Matron 109, Beauno 107, Chesneau 104, 
Dionnet 103, Bonnanù 98, Foucmt 94, Gayara 
34

Catégorie A. — MM. Meunier P. lût Varen- 
ne 99, Blond 97, Loustrlc 90, Deapérier 88, 
Bonneau, 88, Meunier A. 88, Farnlère R. 81, 
Allés 79, Fournier 74.

Catégorie B. — MM. Meunier P. 104, Piquet 
M. 95 Paramel M, Meunier A. 93, Bonnet 85, 
Laborde 83, Fournier 82, Matron 81, Ray 80, 
Tauveron 80, de la Celle 78, Billebeau 75, Us- 
sier 65.

Catégorie dames j Mm® CbesnaH M, Mlle 
Morel 62,

La dernière séance de tir aura Hou cftnencne 
matin 2 août, ,

Commissaires MM, IWjKl et Bœærsaa î «oir 
MM. Lhospitaliier et Fsrmtau

203* SEOTTON DES MTOAHaSS 
WQLH’AïRES

Communication. :
Les sociétaires sont instamment priés de vou

loir bien assister à la réunion de section qui 
aura lieu dimanche 2 août prochain, à 10 n. 30 
chez le camarade Sadde, hôtel de la Tour, rue 
de la Batterie. Présence indispensable.

Ordre du jour ; Fête du 9 août ; Remise du 
drapeau. _ . . ,

Les médaillés raffitatres no® aÆrârenta i fc la 
section sont oordtalement invités b assister a 
catte réunion.

Le téléphone. »- DtadnrfnWstio® des ET.T. 
signale à la connaissance des abonnés du télé
phoné que, par décret du 3 Juillet, la taxe 
location des appareils des postes principaux & 
conversations taxées est portée à 24 francs pour 
les postes desservis manuellement et à 30 francs 
pour les postes comportant un disque d'appel 
automatique (Vichy).

Cette mesure entrera en rigacer h Mats Æu 
!•’ août pour les nouveaux abonnes, raie sera 
appliquée aux abonnés actuels à partir de la 
première échéance trimestrielle sauvant le l’ 
août 1925. Pour les abonnés qui enraient acquit
té d'avance deux ou plusieurs trimestres de lo
cation. la différence sera portée à leur compte 
et recouvrée au moment du prochain versement.

Si des demandes de résiliation d’abonnement 
étalent faite par des abonnés refusant d’accep
ter la nouvelle taxe de location, il y serait 
donné satisfaction à la fin du trimestre en cours 
même si la durée minimum d’abonnement 
n'était pas écoulée.

Au tribunal — Mercredi après-midi, à l'au
dience civile, M. te présMent Mallet s adressé 
un hommage ému a la mémoire de M. Dasages, 
juge honoraire au tribunal de Moulins, qui vient 
de mourir. , ..

Il a ensuite rcnowœtâ à M- Ixmgnon, mfl sié
geait pour la dernière fois, las regrets qu tri
bunal, en se félicitant néanmoins de savoir que 
Moulins restera le lieu de sa retraite.

M le bâtonnier Frédétat, au nom du barreau, 
et M' FTuvot, au nom ds la compagnie, se sont 
associés aux paroles de M. Mallet.

Bibliothèque municipale. — Comme chaque 
année, la bibliothèque de la vffle sera fermée du 
l’r au’31 août.

Le temps. — Hier, tempe nuageux,jchaud. Le 
thermomètre indiquait ; à ? hewrëa, 18’ ; à midi, 
24" ; maxima, 26’ ; mtataia, 17* } baromètre, 
763 m/m.

Trouvâmes, — fi « 8» troc* ï per ter- 
nard, 25, plaça aux Foires, S* moutebwio 
d’homme ; par M. GSberton, 52, rua du Pont- 
Ginguet, un mètre et un marteau.

— Un chien loup s'est réfugié êtes M. Oton, 
rue Lenôtra, aux Batalllots.

— Un panier vide a été trouvé su bureau de 
poste ; l’y réclamer.

Accidents du ttwaft, —■ Rsymooi BeamSeew. 
,22 ans, manœuvre, pîaeq de te Ubww, rest 
blessé art pouce droit en travaillant à une ma
chine à mouler.

— Claude Breton, 28 em, fcwnsær «®x C2mœ&- 
pins, a reçu de la poussière dan» lœü gauche.

Un violent. — La police a arrêté le nommé 
Jacques Marët, 58 ans, ex-marchand dâ fruits 
rue du Pont-Ginguet, qm dans la nuit de mer
credi à jeudi, brisa la devanture de M. Sillu- 
ton, chiffonnier, même rue.

Le 5 juin dernier, Marêt avidi gflS Bris à mal 
ladite devanture, ce qui lui avait valu, de m, part 
du tribunal correctionnel, 50 trancs d amende.

Iti f. C. ^ouliûois
La eommissîcm de ragby S* R G. McssHnoîs 

■rient d'achever son calendrier pour la prochai
ne saison, qui s’ouvrira le 20 septembre, au 

B'Srcy
Le club’espère mstire «W p£ed tout pæ®l- 

lents quinze. __
Les « anctens * demeurent au poste, 

à l’exception de Charpy, qui a signé ga deman
de de ifcence pour l’A. S. Montferrandatee, où 
il jouerait, & l'ouverture, aux côtés de Bouche
ron.

Malgré te départ de ee trcte^uSrte centre — 
Fun des meilleurs de la région à ce poste, — 
la ligne d’attaque îecemiste s’annonce excellent- 
'l’hiverna, Bellavoine, Microbe, sont des titulaires 
certains. Mauve, Sucfhet et Défoumleux se dis
puteront la quatrième place et seront, le cas 
feéant, d’utiles remplaçants.

En demis, nous reverrons GuiHot et Gulllau- 
priri.

Parmi les avants, en cite les noms de Dêma- 
«afeche, Alamartlne frères, Capy Tamaln, Glad, 
Fugier, Lapierre Dépalle, Souillât.

laman et Fouchard reprendront également du 
jervlce.

■ Clest dire ue l'équipe première locale, ro
buste en avants, rapide en ligne arrières, doit 
pouvoir fournir de bonnes performances.

Au calendrier du « quinze », nous relevons 
des rencontres contre les teams premiers du 
P. C. de Lyon, de l’U. S. Romanaise, du Lyon 
Olympique, du Stade Qermontois, de l’A. S. 
Montferrandaise, de l’A. S. de la préfecture 1 
police, de la S. S. du Printemps, du R. C. Cha- 
lonnais du C. N. de Roanne, du F. C. de Gre
noble, àti R. C. Bourguignon, du C. O. Creuso- 
tin, de l’U. S. Montluçonnaise, de l’U. S. Niver- 
paise, etc...

— Communiqué t
Tous les joueurs de rugby sont priés d’assis

ter à la réunion, qui aura lieu dans une salle 
de l’hôtel de ville, samedi 1" août, à 20 h. 30.

Ordre du jour : lecture des calendriers de 
rugby ; ouverture de la p:» chaîne Saison de rug
by et formation, éventuelle des équipes ; ques
tions diverses.

Présence obligatoire et indispensable. 
j»«nes garjs dusiranl pratiquer le rug"

VICHY.

Les mrsesjTaoJoftrâ’W
4' JOUR. — VENDREDI 31 JUILLET

Prix du Ma[estic (à réclamer), 4.860 fr. ; 4-000 
fr. au gagnant et 800 fr. au second ; le troisiè
me recevra 400 francs sur les entrées. Pour che
vaux entiers, hongres et juments de 3 ans et. au- 
dessus, de tout pays. Pe*’s : 3 ans, 55 kilos ; 4 
ans, 60 kilos ; 5ans et au dessus 61 kilos: Tous 
les chevaux à" réclamer pour 24.000 fr .; les che
vaux mis à réclamer pour 16.000 francs rece
vront 3 kilos ; pour 8.000 îr. 7 kilos. Le gagnant 
dans l’année de 12.000 fr. ou d’un prix à Vichy, 
portera 3 kilos : distance, 1.600 mètres environ.

Engagés : Franzhals (61) ; roi du Béarn (601 î 
Largëntière (58,5) ; Saadiah (57) ; Varclar III (57>; 
Trop Sec (57) • Dorothy Dicks (56.5; ; Pierre 
Bufflèrë (56,5) ; Hostilité (56,5) ; Chrysopale 
(55 1/2) ; Florold (55) ; Son Altesse (55) ; Obces- 
sion (55) ; Pathllnder (55) ■ Civray (54: ■ Pyrrhus 
(54) ; Belfort (54) ; Risée (53 1/2) ; Optimiste (52); 
Duncan (52) ; Major (51) ; Méréville (49 1/2) ; 
Petite Maîtresse (45 1/2).

Prix des Jouvencelles. — 10.000 francs offerts 
par la ville de Vichy ; 8.000 francs à la gagnan
te ; 1.600 f.rancs à la seconde et 400 francs a 
l’éleveur de la gagnante (si le produit est né en 
France), le troisième recevra 800 francs sur les 
entrées. Pour pouliches de 2 ans, de tout pays, 
n’ayant jamais gagné, un prix de 12.000 francs.

Poids ; 56 kilos. La gagnante d’un prix de 
8.000 francs portera 2 kilos. Les pouliches 
n’ayant jamais couru à Paris-Chantilly, St-Cloud 
Maisons-Laffitte ou le Tremblay, recevront 2 1 i- 
los. Distance 1.000 mètres environ.

Engagés : Algarade (58) La Maladetta (56) : 
Comme il faut (56) ; Diavoriie (56) ; Reine Jeanne 
(56) ; Tante Hortense (56) ; Belle Chérie (54) ; 
Tourangelle (54) ; Mélopée (54) ; Téodolinden 
(54) ; Cascade II (54) ■ Dramond Star (54) ; Cléan_ 
the (54) ; Guitare II (54) ; Olive Noria (54) ; 
Diamantine (54) ; Chantereine III (54) ; Rusée 
(54) ; Duquerita (54) ; Sciara (54) ; Manonette (54).

Prix de la. Compagnie Fermière. — Handicap ; 
20.400 fr. offerts par la Cie Fermière de Vichy.— 
17.000 fr. au gagnant et 3.000 fr. au second, le 
troisième recevra 1.700 fr. sur les entrées. Pour 
chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans tt 
au-dessus, de tout pays, ayant couru en France. 
Tout gagnant, après la publication des poids, 
portera 2 kil. 4 ; de 6.000 fr., 3 kil. J ; de 1.000 fr. 
ou d’un, handicap, 6 kil. Distance, 2.800 mètres 
environ.

Engagés 1 Momus (61 M ; Satellite (60) ; Pri
mat (59) ; Mon Bouzou (59) ; Maupassant (58 J) ; 
(Dragon (b7) ; Naïade VU (57) ; Vandar n,. (56) ; 
Premo (55) ; Fleur des 'Bois (55) ; Soleil Levant 
(54 4) ; Lobéthi (54) ; L’Haslis (53 J) • Le Sca
phandrier (53) ; Flamme d’Or (53) ; Hayder Ali 
(52 A) ; Diongsius (52) ; Ballyrack (52) ; Larij. 
(52 f) ; Souci (51) ; Serpola (51) • Largentlère 
5' 4) ; Florold (50 4) ; Saint Pair (50 4) : Cam
brioleur 50) ; Lamorlaye (50) ; Annebel (49 4) ; 
Libumius (49) ; Royale Water (47) • Bravo II (45); 
Céestine (44 4)' ; Mïdouze (43 4) ; Umbrela (43) ; 
Donation (43) ; Méréville (41 4) ; Cocotte II (40 J); 
Farigoulette (40).

Prix de Jouvenceaux. — 10.000 fr. offerts par 
la ville de Vichy — 8.000 fr. au gagnant, 1.600 
francs au second et 400 fr. à l'éleveur du ga
gnant (si le produit est né en France) le troi
sième recevra 800 fr. sur les entrées. Peur pou
lains -de 2 ans, de tout pays, n’ayant jamais 
gagné un prix de 12.000 îr. Poids 56 kilos. Le 
gagnant d’un prix de 8.000 fr. portera 2 kilos. 
Les poulains n'ayant jamais couru à Paris,
Saint-Cloud, Maison Laffitte ou Le Tremblay re
cevront 2 kilos. Distance i.OOO mètres envi
ron (L. D).

Engagés : Aiglon ®8) ; Carotard (58) Hanap 
(54) ; Rubis II (54) : Adonis II (54) : Minervois 
(54; ; Prince de Béarn (54) ; Astérus (54) ; 
Ethelred II (54) Promoteur (54) ; Touvoyou (54); 
Royal Topsy (54; ; Saincry (54) ; Espadon II 
(54) ; Légendaire (54) ; Pouqueville (54) Black- 
berry II (54).

l'r prix de la Société des Steeple-Chases de 
France Prix (UAchères. — (course de Haies- 
Handicap) 6.442 fr. 50. 6.000 fr. dont 2.950 fr. 
offerts par la Société des Steeple-Chases de 
France, 4.500 fr, au premier, 1.000 fr. au second, 
et 500 fr. au troisième. Pour tous chevaux de 
4 ans et au-dessus ayant couru en France. Tout 
gagnant après la publication des poids portera 
3 kilos ; de 6.000 fr. ou d’un handicap 5 kilos. 
Distance : .3.200 mètres environ.

Engagés : Fnvol (78) ; Lohitzun (67) ; Violette 
(62 1/2) ; Soir d’Avril (63) ; Picortin (64) ; Nor
mandie Il (62) . Frimousse (61) ; Civray (63) ; 
Yoyo (61 1/2) ; Roche d’Or (62) ; Verte Allure 
(63 1/2) Golden Place (61) ; Sweange (60) ; Royale 
Water (60) ; Optimiste II (60).

Hux Arènes de Vichy
Lundi 3 août, au lendemain de la journée dite 

du Grand Prix et la veille du Prix des l^ves 
d’Or, les plus importants de la grande quinzaine 
des courses ; lundi 3 août, disons-nous, corrida 
sensationnelle de mis® à mort de 4 beaux toros 
croisés espagnols, bien reposés de leur long et 
pénible voyage et que l’on peut voir au corrat 
de la plaza si coquette de la rue Paul Bert.

Cette corrida est organisée à son bénéfice par 
VUnion Nationale des Combattants (Section de 
Vichy).

Nul doute que les efletonados et nos hôtes ne 
répondent en masse à l'appel de œux'qui nous 
ont gagné la guerre et qui, heureusement en 
sont revenus, mais la plupart dans des condi
tions physiques bien pénibles pour Vivre dans 
la paix.

Pour cette corrida, bétail de choix et un car- 
te! de haute classe qui a fait ses preuves.

La corrida se terminera nar un toro emboulé, 
porteur d’une cocarde de 50 francs livré aux 
amateurs.

-
LA SAISON

Ha Grand Cattno. — Le théâtre du Casino 
donnera ce soir une œuvre qui constitue tou
jours un spectacle des plus attrayants : « La 
Vie de Bohème • de Pucdnl, inspirée du livre 
célèbre de Murger. Ce drame lyrique, pittores
que, varié et émouvant, sera interprété sur notre 
première scène par d’excellents artistes que le 
public de notre station apprécie hautement : 
Mlle Germaine Féraldy, MM. José de Trévi, Dé
loger, Amal, ete.

La « Nuit Ensorcelé» » en 8 actes de M. S. Au
bert, dont c’est la création à Vichy, sera l'oc- 
casdon d'un nouveau triomphe pour Mlle 
Louise Baldi, première danseuse étoile de la 
fîcala de Milan, et pour le remarquable ballet 
du Casino.

La Nuit Ensorcelée est une œuvre musicale 
et chorégraphique qui a obtenu à l’Opéra ,1e 
Parts un énorme succès.

Au Casino des Fleurs. — ASJourdTiul trois 
représentations :

A 1 h, 30. au Jardin s La Petits Mariée, opé
rette en 3 actes de Ch. Lecocq.

A 20 h. 80, au théâtre de la Comédie, soirée de 
gala de Paris Tournées. Pour une seule repré
sentation à Vichy, M. Roger Gaillard, ex-pen
sionnaire de la Comédie Française, dans La 
Beauté du Diable.

A 20 h. 30, au Jardin, music-hall ; Les 4 Gitani 
Bigols, Yallan, Hervieu dans une Nuit Terrible, 
Trio Nicoleltos ; Elvira et Bilan.

Demain, en matinée : La Poupée. En soirée, 
au théâtre de la Comédie L’Homme Enchaîné, 
pièce en 3 actes de M. E. Bourdet

Au Petit Casino. — Jusqu'au dimanche 2 août 
inclus, soirée de gala, avec le concours de Si
mone Dulac (de la Renaissance) ; « En Famille », 
pièce en 4 actes de Louis Verneuil, Interprétée 
par Simone Dulac dans le rôle de « Colette » 
qu’elle a créé. Henri Nassiat, Laurence Parfait, 
Paul Raysse ; Léo Duval, Madeleine Lopez, Mar
cel Relier et Marcel Vidal.

Au Casino Jardin. —■ Tous les soirs : représen
tation sensationnelle de la deuxième version de 
la Revue Fleurie.

A la Restauration. — Vendredi, samedi et di
manche. Le film qui a coûté 30 millions de fr. 
une admirable reconstitution de l'Histoire An
cienne : « Les Dix Commandements ».

UNE CHUTE TERRIBLE DE MOTOCTGLETTE
Barthélemy Panzia, âgé de 32 ans, veilleur au 

Royal, faisait, aux environs, une promenade à 
motocyclette.

A proximité de Pont-de-Château, à la suite 
d’urie embardée, Panzia nt une chute terrible. 
On le crut, tout d abord, très grièvement blessé. 
Une automobile partit de Vichy pour aller le 
chercher, et on le transporta à l’hôpital civil.

Le motocycliste porte de nombreuses blessu
res sur tout le corps, dont une profonde à la 
tête. Mais son étal n’inspire aucune inquiétude. 
VWVVWVi/VVVVVVVVXA AAA/WVVVVVt A/yVVVVVÏÀZVtAAAA \AAAAAA 
..CAMION PRENDRAIT FRET pour NEVEBS 
ou wvlrçnq, départ aujourd’hui iô taurw. S'a-

.fitutc BOIH. ÏKtOlUA, soi (UIW

MONTLDCOM

ta îütta nnU MæitaiH 
teiaiit la mtimsila

— Le 24 mal dernier, un camion auto appar
tenant à M. Picot, marchand de vins en gros à 
Montluçon, et conduit par Simon Sadka, em
ployé chez ce dernier en qualité de chauffeur 
d’automobile, se rendait aux courses cyclistes 
de Lui'cy-Lévy lorsque au lieu dit 1’ « Ecluse », 
sur la route de Bizeneuilles, l’auto capota, oc
casionnant la mort de deux personnes et des 
blessures plus ou moins graves à seize des 25 
occupants du camion.

D’après le rapport de l’expert, M. Paul Labre, 
l’accident serait dû à un brusque déplacement 
des voyageurs transportés, lesquels étaient as
sis sur des bancs mobiles.

La plupart de témoins, plus ou moins victi
mes de l’accident, déposent dans le même sens, 
et l’un d’entre eux déclare à l’audience que 
l’auto et le chauffeur leur avaient été bénévo
lement prêtés par M. Picot, ceci sur la demande 
des voyageurs."

M. Comnès, procureur da la République, en un 
réquisitoire serré, estime que l’accident fut im
putable à un coup de frein maladroit du chauf
feur, lequel do plus, non habitué à conduire des 
voyageurs, aurait dû se préoccuper de leur ins
tallation par trop rudimentaire et tout au moins 
Conduire avec prudence. Il demande au tribunal 
l’application de la loi, mais ne s’oppose pas aux 
circonstances atténuantes,

Ma Duceau présente la défense de l’iiïfculpé. Il 
estime, lui aussi, que l’accident est dû à un dé
placement du centre de. gravité de l’auto, oc
casionné par son chargement mal équilibré, 
chargement qui fut organisé par les voyageurs 
eux-mêmes, sans que la responsabilité de M. 
Picot, ni de son chauffeur— lequel fut grave
ment blessé dans l’accident — en put être en
gagée.

Après en avoir longuement délibéré, le tribu
nal condamne Sadka à 100 francs d’amende 
avec sursis.

— Constant Ganet, 19 ans, cultivateur à 
Flayat (Creuse), qui, le 10 juillet, avait dérobé 
une bicyclette au Polonais Komczy, est con
damné à un mois de prison avec sursis.

— Jean Cabanne, 43 ans, journalier à Marmi- 
gnolles, déjà plusieurs fois condamné, a sous
trait un harnachement à M. Pasquet, de Saint- 
Angel : 6 mois de prison.

— Mohamed ben Hadjy, 34 ans, manœuvre à 
Montluçon, a porté des coups de couteau à Lu
cien Valet, 19 ans, charcutier à Montluçon ; 
10 jours de prison.

— Jean Foriclion, 38 ans, chauffeur à Montlu
çon., est inculpé d’avoir porté des coups à M. 
Simonet, menuisier. Le tribunal acquitte le pré
venu.

— Albert Bourre), 25 ans, Ingénieur électri
cien à Cosne-d’Allier, et Gustave Desfemmes, 
42 ans, électricien à Montmarault, se sont porté 
réciproquement des coups, le 30 juin dernier, 
à Cosne, relativement à une question d’argent.

Il résulte des débats que Desfemmes fut l’a
gresseur.

En conséquence, le tribunal acquitte Bourret 
et condamne Destemmes à 25 francs d'amende 
avec sursis.

— Georges Dupuis, 26 ans, soudeur, et Gaston 
Durand, 24 ans, manœuvre, tous deux habitant 
Montluçon, sont condamnés chacun à 25 francs 
d’amende pour s’être porte réciproquement des 
coups le 22 juin dernier.

— Philippe Valensant, 23 ans, verrier à Mont
luçon, gui avait _gifflé la jeune Louise Jouan- 
danne, à la sortie d’un bal, est condamné à 
16 francs d’amende.

— Marcelle Vénuat, 20 ans, ménagère, quai 
Louis-Blanc, a exercé des violences sur Mme 
Larry, épicïère à Montluçon ; 16 fr. d’amende 
avec sursis.

—■ Eugène Laville, 24 ans, minotier à Domé- 
rat, a heurté involontairement.avec son camion- 
auto le jeune Pierre Marcel, auquel il occasion
na des blessures plus que légères, tellement lé
gères que le tribunal acquitte purement et sim
plement le minotier.

Accidenta du travail. — Pierre Soulier, 30 ans, 
Dunlop, plaie à la mailn. gauche ; Léopold Le
febvre, 50 ans, manœuvre aux produits chimi
ques, coupure au pouce gauche; Georges Labre, 
24 ans, manœuvre, rue des Forges, plaie péné
trantes à l’avant-bras gauche ; Mày.el Bei- 
gneux, 61 ans, manœuvre à Eaint-Jacques, plaie 
de la jambe droite ; Henri uelabre, 26 ans, 
employé à Saint-Jacques, plaie à la paupière 
inférieure gauche : Eugène Pasquier, 40 ans, 
demouleur à bainWacques, plaie contuse au 
nez.

Etat civil :
Naissances. — Louis Garance, rue Barathon ; 

Marie-Thérèse Poirel, 35, rue de la République.
Publication de mariage. — Raymond Lan- 

driot, coiffeur, 137, route ae Moulins, et Marie- 
Pelippon, couturière, rue Robert-Linder, à Paris.

Décès. — Pierre Camus, 10 ans, rue de Bou
vines. --------------------------------

THENEUILLE
Comité des fêtes. — Le eomtié des fêtes orga

nise pour le dimanche 2 août une fête à la 
gare dont voici le programme :

Surprise de la grand’-roue ; Bal & grand or- 
phestre, bwjeüte .; service par petites tables 
dans les bosquets, feu d’artifice à 22 heures ; 
jeux forains.

Conseil municipal. — Le Conseil est convoqué 
en session rdïnaire d’août pour 1» dimanche 
2 août

Etat cMl :
Mariage. — Louis Colhnet et 'Alice Michard.
Publication de mariage. — Louis Boullcot cul

tivateur et Léa Tanguy.
VARENNES-SUR-ALUER

Contraventions. —■ Pour Ivresse publique, Ha- 
fed ben Mohammed’ manœuvre, au camp de 
SaïfibLoup, a été l'objet d’un procès-verbal.

— Pour avoir négligé d’éclairer le vélo avec 
lequel II circulait, la nuit, François Dumiel, do
mestique à Boucé, a été gratifié d’une contra
vention.

BILL?
Une belle pêche. — M. Gilbert Arnoux, com

mis au P.-L.-M., à Saint-Germain-des-Fossés a 
réussi à capturer- dans l’Alller. près de Billy, 
deux brochets, dont l’un pesait 12 livres 200 et 
l’autre 2 kilos 400.

LURCT-LEVY
Le prix du pain. — Le maire vient de fixer le 

prix du pain à 1 fr. 60 le kilo, soit le pain de 
3 livres boulot, pain courant, à 2 fr. 40 pièce.

La farine première qualité se vend 2 fr. le 
kilo en boulangerie. Le son, 0 fr. 75 le kilo.

MONESTIER
Accident — Mme Marie Hlvet 62 ans, de

meurant à Theller, commune de Monestier, est 
tombée d’une échelle, en descendant d’un gre
nier, et s’est fracturé un bras.

Mordu par une vipère. — Le jeune André Lu- 
cot, âgé de 20 ans, domestique chez M. Colas, 
métayer à Chantelle-la-Vieille, commune "de Mo
nestier, a été mordu à un doigt par une vipère.

Il a' reçu immédiatement les soins nécessaires 
en pareille circonstance.

CÜSSET
ENQUETE ADMINISTRA’nVE

Le maire Informe les habitants que conformé
ment à un arrêté de M. le préfet de l’Alller en 
date du 27 juin 1925, une enquête de commodo 
et incommodo est ouverte sur la demande d’au
torisation pour l’installation d’un dépôt d'es
sence et de pétrole de 100.000 litres, que M. Pi- 
fon. négociant à Vichy, à l’intention d établir, 
en bordure du chemin vicinal ordinaire n' 70, 
près de la gare de Cusset.

Le projet ci-dessus visé avec les pièces à l’ap
pui est déposé h la mairie, depuis le 20 juillet 
et y restera jusqu’au 20 août inclus pour que 
les "habitants puissent en prendre connaissance 
et formuler les observations, tous les jours de 
9 à 17 heures.

M GJeorges Gérin, nommé commissaire-en
quêteur, recevra le 20 août à la mairie toutes 
les riersonnes désirant consigner des observa
tions au registre d'enquête. 

--------------------------------
LES GARS DE L’ALLIER A LYON

Notre compatriote bourbonnais, M. Gabriel 
Perret, de Saint-Gérand. président de la Société 
des Gars de l’Allier, de Lyon, a été élu, diman
che dernier, au scrutin de ballottage, conseiller 
d'arrondissement du quartier des Brottepux.

En outre, au conseil municipal de Lyon, de
puis le mois de mai dernier, siègent déjà deux 
Bourbonnais, membres de la Société « Les Gars 
de l’Allier » ; MM. Alexis Gùelin, professeur au 
Lysée Ampère, dsi Sauvigny, et Dsaw Gübart, 
lalUeur, c!g Jaligay.

NIÈVRENBVER3
AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Pou? ppganâg astioiiMà 
on ai û’AM E! est coûtai 

mois i prison
Le camarade Bagues, des Jeunesses com

munistes est poursuivi pour menées anar
chistes et antimilitaristes

Le 6 juin 1925, il a apposé une affiche sur 
les murs de Saint-Léger-des-Vignes incitant 
nos soldats à fraterniser avec Abd-El- 
Krim. La dernière phrase de •l’affiche incri
minée se términe ainsi : « Camarades sol
dats, on vous envoie vous faire tuer, révol
tez-vous contre ceux qui vous poussent au 
massacre et fraternisez avec les Ril'fains ».

L’avocat de l’inculpé, M° Gelmas, secré
taire de Me Berthon,.,dépose des conclusions 
tendant à déclarer le tribunal incompétent 
et à faire renvoyer l’inculpé en cours d’as
sises.

La loi de 1894 sur les menées anarchis
tes ne s’applique pas en l'espèce, dit-il, puis
que l’inculpé n'appartient pas à un groupe
ment anarchiste, mais communiste.

Le substitut du Procureur combat cette 
thèse. La dernière phrase de l’affiche ne 
saurait laisser aucun doute à cet égard.

M’ Gelmas plaide alors ses conclusions. 
Il prétend que le fait de fraterniser avec 
les Riffains ne veut pas nécessairement dire 
de tourner les armes contre les officiers. A 
l’appui de sa thèse, il cite Michel Corday, le 
général Primo de Riveira e tle Christ.

Puis M° Gelmas trouve moyen d’attaquer 
l’admirable effort de nos coloiTs 'algériens 
qui ont pourtant réussi au prix de diffi
cultés inouïes à créer la richesse et à ame
ner l’abondance là où autrefois on ne voyait 
que désert et famine.

Le tribunal, en des considérants fortement 
motivés, où sont flétris ceux qui ne tendent 
à rien moins qu’à faire égorger nos sol
dats, se déclare compétent et condamne 
Bague à un mois de prison et 100 francs 
d’amende.

Bague 'avait fait défaut
*

— Gustave Auroy est condamné à 8 jours 
de prison pour défaut de carnet

— Jean-Baptiste Aulagnier, pour ivresse 
et défaut de carnet, 40 jours de prison.

— Eugène Balot, Louis Clément et Briat, 
à Nevers, ont dévalisé l’ouvrier agricole 
Bernard. La somme soustraite est de 40 fr. 
1 mois de prison.

— Le charretier Brodier, a uservice de M- 
Courtinat, passant lé 18 mai rue Saint-Ge- 
nest avec ses attelages, renversa Mme 
Hasard et sa voiture.

Mme Hasard se fit dans sa chute des 
' blessures d’une certaine gravité et sa voi
ture fut fortement endommagée

M9 Lhospied se présente pour Brodier et 
M9 Gromolard demande 7.000 francs pour 
Mme Hasard, partie civile.

M. Brodier est condamné à 1D0" fr. d’a
mende et 3.000 francs envers la partie ci
vile. M. Courtinat est déclaré civilement res
ponsable.

— M. Louis Lelong, inculpé de violences 
légères contre M. Jamet, est condamné à 25 
francs d’amende.

: — Pour avoir employé des ouvriers non 
'munis de carnet anthropométrique, M. Juil- 
lard est condamné à 16 francs d'amende.

I — Dupré, à Marzy, s’est livré à des ou
trages à la pudeur sur des enfants. Cette 
affaire est jugée à huis clos. 1 mois de pri
son avec sursis et 50 fr. d’amende.

Commission de rugby. — La Commission de 
rugby avise tous les joueurs que la réunion aura 
lieu le jeudi 6 août, à 21 heures, ati siège social.

Le trésorier continuera à présenter les cartes 
de membres actifs et il tiendra à la disposition 
des joueurs, moyennant la somme de 5 francs, 
l’écusson aux armes de la ville, qui. devra être 
fixé obligatoirement sur le maillot blanc dès le 
début de la saison.

Caisse nationale d’épargne. — Opérations ef
fectuées dans le département pendant le mois 
de juin ; versements reçus de 1.057 déposants, 
dont 127 nouveaux, 503.419 fr. 35 ; rembourse
ments à 661 déposants, dont 153 pour solde, 
501,561 fr. 07.

Excédent des versements, 1.858 fr. £3.
Succès. — Notre jeune compatriote Yvonne 

Trameçon vient de subir avec succès l’examen 
du brevet élémentaire devant la commission ds 
Seine-et-Olse, à Saint-Geimain-en-Laye.

Trouvailles. — M. Gagnépatn, coiffeur, rue 
de l’Oratoire, un pinceau de peintre ; M. Bouii- 
lé, jardinier de la ville, rue Lafayefte, un sac 
à main contenant un portemonnaie renfermant 
une certaine somme ; un mouchoir et une adres
se : M. Marquin, à Tinte, par Souigy (Nièvre) ; un 
binocle ; M- Daugy, bureau de l'assistance à la 
préfecture, un hochet en métal jaune.

Ivresse. — Procès-verbal pour Ivreesa publi
que a été dressé contre Ahmed ben Meki, 30 
ans, sujet marocain, manœuvre à La Machine ; 
Claude Bourdier, 33 ans, manœuvra à Nevers, 
rue de Médine, 2.

Accrochage de véhicules. — Rue du Commer
ce, un charriot chargé de bois, conduit par le 
charretier Lelony, au service de M. Collin, rue 
d’AIUgny, a accroché légèrement au passage, 
une automobile appartenant à M. Ëustache, 
propriétaire à Marzy. Dégâts pas Importants.

RECHAUDS A GAZ « AVER ., 44 francs 
MANIQUET, 19, r. du Commerce, tél. 542

Syndicat des éleveurs Hivernais
La foire-concours d’automne do 1925

Encouragé par la réussite de son con
cours de 1924, le Syndicat des éleveurs Ni
vernais en fixant la date du concours de 
1925 au 24 octobre prochain, a décidé d'aug
menter le nombre des catégories d’animaux 
admises à concourir et le nombre des pri
mes..

C’est ainsi que tous les veaux mâles ins
crits au H. B. nés depuis le l9r janvier 1924, 
les veaux mâles non inscrits et les veaux 
femelles inscrits ou non inscrits nés depuis 
]e 1er novembre 1924, les poulains et pou- 

■ liches de l’année, les pouliches de 18 mois, 
| de 30 mois, de 3 ans, les juments suitées et 
non suitées de tous âges, pourront prendre 

: part à cette manifestation de l’élevage m- 
vernaig pour laquelle plus de’5.000 francs 
de primes sont prévues ainsi que de nom- 

। breuses médailles.
Le programme contenant toutes les con

ditions du concours est actuellement”en pré
paration. Il sera mis prochainement à la 
disposition de toutes les personnes qui en 
feront la demande au siège du Syndicat des 
éleveurs Nivernais, 17, rue Gambetta, à 
Nevers.

Le bureau du Syndicat insiste d'une façon 
: toute particulière auprè^ des éleveurs de la 
Nièvre pour qu’ils préparent dès mainte
nant le plus grand nombre d’animaux en 
vue de la ïoire-concours d’automne, afin de 
montrer aux étrangers qui la visiteront 

। la perfection et l’importance de l'élevage 
i nivemais.
1 Ils y- trouveront en même temps des dé- 
ibouchéa faciles gt deg prix rémunérateurs.

Office agricole départemental
CONCOURS DE PLANTES SARCLÉES 
DE L’ARRONDISSEMENT DE COSNE
TTOfflce agricole de la Nièvre rappelle à 

MM. les agriculteurs, que son programme 
de 1925 comporte un concours de plantes 
sarclées ouvert à tous les exploitants domi
ciliés dans l’arrondissement de Cosne.

Ce concours portera uniquement sur la 
culture de la pomme de terre et de la bette
rave.

Les concurrêîîTs seront divisés en trois 
catégories, suivant l’étendue des terres la
bourables de l’expioitation et l’ensemble dea 
prix susceptibles d’être décernés s’élève à 
4.509 francs!

Les agriculteurs qui désirent participer à 
ce concours, sont priés d’adres'Ser leur de- 
mande. dès maintenant et en tons cas avant 
le 10 août, à M. le président deî’Offlce agri
cole, 17, rue Gambetta, à Nevers, qui leur 
fera parvenir aussitôt une feuille de décla
ration.

ECOLE PRIMAIRE SUPERIEURE 
ET PROFESSIONNELLE

Voici les résultats obtenus au cours de l’année 
scolaire 1924-1925 :

Octobre et novembre 1924
Brevet d’enseignement primaire supérieur : 

section générale : Désiré Lasserre, de Nancy. 
Section industrielle : Marcel Bongrand, de N 
vers ; Albert Bonhomme, de Guérigny ; André 
Gibeau, de Nevers ; Jean G-uillemenot, de Ne
vers ; Louis Matriolet, de Tronsanges.

Brevet élémentaire de capacité ; Marcel Eve, 
de Luzy.

Concours d’admission à l'école normale d’ins
tituteurs : Marcel Eve.

Concours d’admission aux écoles d’électricité 
industrielle ; Roger Chavet, de Pionnat (Creuse); 
Roger Genty, d’Arles (Bouches-du-Rhône).

Surnumériat des Postes et Télégraphes (con
cours d’août 1924, résultat connu en novembre 
1924) ; René Roty, de Ville-Langy.

Exposition du travail : a) récompenses indivi
duelles : Roger Chavet, ne Pionnat (Creuse) ; 
André Davault, de Créchy (Allier) ; Roger Gen
ty, d’Arles (Bouches-du-Rhône) ; René Micaud, 
de Nevers.

Récompense collective ; une médaille d’ar
gent a été décernée à l’école professionnelle 
pour l’ensemble des travaux qu’elle avait ex
posés.

Juin et juillet 1925
Examen d’aptitude aux bourses d’enseigne

ment primaire supérieure et technique : 2® série 
Jean Beyl, de Nevers ; 3' série : Charles Bossu, 
de Corbigny ; Louis Devallerie, da Parigny-les- 
Vaux ; Robert Godon, de Nevers ; Germain 
Pesson, de Montigny-sur-Canne.

Brevet d’enseignement primaire supérieur ; 
a) section générale ; Louis Levavasseur, de 
Neuvy-sqr-Loire ; b) section commerciale : Gil
bert Léoole, de Saint-Jean-aux-Amognes ; c) 
section agricole : Félix Lépron, do Nevers ; 
Paul Luthereaiu, de Sqlnt-Révérien

Section industrielle : Gaston Araoîn de la 
Champenoise (Indre) ; Louis Bourry, d’imphy ; 
Louis Cossenet, de Prémery ; Hubert Charreâu, 
de Colméry ; Jules Daumur, de Chevenon-Jau- 
genay ; Pierre Delaunay, de Nevers ; Gustave 
Demay, de Saint-Victor (Creuse) ; André Détour, 
de Guéret (Creuse) ; Jean Jamet, d’Argenvières 
(Cher) • Georges Lagarde,' de Corbigny ; Robert 
Lourthioux, o’Imphy ; André Malvil; de Dakar 
(Sénégal) ; Jean Mohtupet, de Saint-Sulpice ; 
Gaétan Moreux, de Neuilly-sur-Seine (Seine) ; 
Jean Paclet, de Nevers ; Georges Paviard, d’Ai- 
gnais-le-Duc (Côte-d’Or) ; René Roux, dè Châ- 
teauroux (Indre) ; Raymond Thévenin, de La 
Celle-sur-Nièvre ; Pierre Porterai, de Donzy ; 
Louis Trameçon, d'Orouer.

Brevet élémentaire de capacité : Fernand 
Bongathe, de Donzy ; Henri Brunet de Nevers; 
Joseph Daché, d’Onlay ; Maurice Gratilot, de 
Héry ; Désiré Lasserre, de Narcy ; Levavasseur, 
Louis, de Neuvy-snr-Loire.

Concours d’admission aux écoles normales 
d'instituteurs ; Bourges, Fernand Bongathe ; 
Dijon ; Louis Bruneï ; Paris ; Joseph Daché ; 
Désiré Lasserre.

Concours d’admission à l’école d’électricité et 
de mécanique industrielles (Ecole Violet) à Pa
ris : André Landet, de Fours.

* A A
La rentrée des classes est ainsi fixée : au 

jeudi l9’ octobre, pour les internes ; au ven
dredi 2 octobre, à 8 heures, pour les externes et 
demi-pensi onnair es.

Le directeur recevra les inscriptions pendant 
toute la durée des vacances par correspondance 
En outre, il se tiendra à la dispqsition des fa
milles jusqu’au 4 août inclus, le" 12 septembre 
(jour de foire à Nevers), à partir du 24 septem
bre inclus Je matin de 9 à 11 heures, l’après- 
midi de 14. à 16 heures.

............ ........................-

CARNET MONDAIN
On annonce le prochain mariage de Made

moiselle Fernande Marillat-GroMer, lûle dé notre 
regretté compatriote, avec Monsieur’ François 
Laurens, ingénieur des travaux publics

En raison de leur grand deuil le mariage 
sera célébré dans la plus stricte intimité, Te 
mardi 4 août, à 11 heures, en l’église Saint- 
Pierre de Nevers.

DELIVRANCE DU CERTIFICAT D’APTITUDE 
PROFESSIONNELLE (centre d’imphy)

L’examen pour la délivrance, eux jeunes gens 
et jeunes filles ayant suivi pendant trois ans, au 
moins, les cours professionnels et à ceux ayant 
terminé leurs études dans une école publique ou 
privée d’enseignement technique, du certificat 
d’aptitude professionnelle institué par la loi du 
25 juillet 1919, aura lieu à Imphy, les' vendredi 
7 et samedi 8 août 1925, pour le centre d’imphy.

Cet examen comporte des épreuves théoriques 
et pratiques dont le programme, pour chaque 
profession, est déposé à la préfecture, première 
division, où les intéressés pourront m prendre 
connaissance.

Les candidats devront se faire inscrire à la 
préfecture (première division) avant le 4 août 
prochain.

Les pièces à produire pour l’inscription sont 
les suivantes ; 1' Demande sur papier libre ; 
2' Bulletin de naissance.

Les élèves des écoles publiques ’tm privées 
d’enseignement technique doivent produire un 
certificat du directeur ou directrice de ces éta
blissements.

lu SÉteRî te pitas Ss bols 
a Bmler est M

Ctamecy, 30 juillet (par téléphona de no
tre correspondant particulier). — M. Bour- 
dereau, 49 ans, empileur de bois sur le port 
de Chit-ry-les-Mines, était occupé’ à déchar
ger des pièces de charpente. L'une d’elles, 
glissant soud_ain, vint s’abattre sur Lui et 

' le blessa grièvement.
Le malheureux mourut quelques heures 

plus tard.

CERCY-LA-TOUR
Réunion de l’U. S. — Afin de pourvoir au 

remplacement de trois membres du comité dé
missionnaire de l’Union Sportive, les joueurs et 
les personnes s’intéressant au foot-ball sont 
priés de se rendre à la réunion qui aura lieu <e 
soir vendredi à 21 heures, salle de la commune. 
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LA MACHINE
Il a été égaré, vendredi 24 juillet entre Dien- 

nes el Cercy un CHATRON de 3 ans marqué 
d’un K. Prière informer M. REGNIER, Bussières, 
La Machine.
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âvis à ses clients de publicité
Nous avons l’honneur da prévenir nos 

i clients de publicité que noua ne pourrons 
plus assurer la publication pour la lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 

J seront geeeptés jusqu’à 8 heures du soir..

CE QUI NOUS MANQUAIT!
CE QUE NOUS AURONS :

Les Suides gaitronomiques.
Le Club des Vingt, ainsi nommé en sou

venir du Club des Cent et parce qua com
posé de vingt membres, a été conçu et for
mé par la Fédération Morvandelle de Tou
risme. Son action consiste à maintenir, par 
tous les moyens qui sont en son poutvloir, 
l’intégrité de la vieille cuisine française et 
particulièrement en ce qui concerna notre 
province, la cuisine nivernaise.

Les Vingt n’ont pas de préjugés. Pourvu 
que l’on ÿ dîne bien peu leur importe qua ’ 
le gîte où ils descendent soit un hôtel de 
campagne, voire môme un aimable toume-j 
bride. Ils ne demandent qu’une, propreté ri
goureuse et une cuisine lion ..te fleurant’ 
les savoureuses traditions.

Ils n’annoncent pas leur visite S grand 
fracas. Ils tombent du ciel, à l'improMstA. 
E.t-, comme on ne les connaît pas, le mena 
leur est présenté, la table leur est aprvie 
sous leurs aspects habituels. Sils sont sa
tisfaits, le maître d’hôtel en est informé et 
des clients inattendus lui arrivent.. Jusqu'A 
présent, les Vingt n’om pas eu ae livrer 
à des représailles morales. Le ’ivemais,. 
d’une façon générale, fait de son nueui,

Détint éminents gourmets viennent 
nous voir

Il est utile, en effet, si l’on fait d® là 
propagande touristique, de ne pas négliger 
ce côté attrayant.

Il n’est pas de voyageur qui n’attache 
quelque importance à la façon dont il dîne
ra. Le repas qu’on lui sert est un peu en 
fonction de l’attrait que lui présente le sita 
où il s’est arrêté, et du souvenir qu’il en 
conservera.

Il n’est donc pas négligeable de l’infor
mer sur ce point, A côté, du guide propre
ment dit où l’histoire, la géographie, la to
pographie, les cartes et les plans de toutes 
sortes auront droit de cité, — à rété du 
guide aérien dont j’ai parlé l'autre Jour 
et qui sera la réalité de demain — le guide 
gastronomique s’installe tout naturelle- 
mien*.

Deux gourmets éminents — qui sont l’un 
et l’autre d’amusants écrivains —- MM. Cur- 
nonsky et Marcel Rouff, gastronomes im
pénitents, après avoir exploré le Bordelais,, 
le Périgord, la Bresse, nous arrivent en Ni-1 
vernais. Le Club des Vingt, la semaine 
passée, les a reçus dignement à Nevers et, 
M. Démoulé a eu le plaisir de les traiter 
comme il convenait. Ce fut un joyeux re
pas et un menu au-dessus des éloges.

De Nevers, nos excellents confrères sa. 
proposent de rayonner dans tout notre dé
partement.

Ils comptent se rendre à Deciz®, où la 
Saupiquet des Amognes a conservé toute 
sa vertu et où se préparent également ces 
friandes tartelettes qu’on appelle les Ra- 
mondins et qui rayonnent dans toute la 
France, voire à l’étranger. Ils iront .à Cla- 
msey, la Venise du Nivemais, dont les an- 
douillettes sont justement célèbres. C’est à' 
Clamecy également que l'on a conservé )» 
bonne méthode pour préparer les œufs an 
vin. Ils ne manqueront pas Corbigny, où 
l’on sait trousser la volaille, Lormes, où 
les pâtés en croûtes s’édifient avec un art 
consommé et où les truités de la Cure et 
du Cousin s’accordent le plus heureuse
ment du monde avec des coulis délicate et 
lesrêtarevisses au vigoureux parfum.

Certains coins du Morvan ont. gardé le se
cret des omelettes chevillées, des crapiaux 
et des sanréols sucrés. Pnémery a son Jan 
au sang, ses beignets de légumes et ses 
flancs glorieux. La Charité, Vo-rrane d’ail
leurs tonies les gracieuses cités qui s'é
chelonnent sut le fleuve, présentent des fri
tures croquantes et d'onctueuses matelottes 
relevées d'une pointe d’ail, la. galette feuil
letée aussi, qui ont fait la fortune dé bien 
des petits hôtels.

El Nevers, la, cité des nougatines, dont 
le céteau qui la surplombe est, chargé d'un 
vignoble honnête, Pouilly-sur-Loire, La 
Marche, Les Logos, Tracy, le Nozet-, Cha- 
vignol (c'est si près de chez nous), les rives 
de la Loire,' en un mot. nous, dispensent 
généj’eusement leurs crûs merveilleux, le 
Vni sans lequel — comme e disait si bien 
-Curnonsky — u npays ne saurait avoir de 
gastronomie véritiable.

üa composition du Guida
Il est- donc nécessaire, au sein de toutes 

ces splendeurs culinaires, de tous ces tré
sors d’une terre vineuse entré toutes, d’ap
porter un peu d’ordre et de guider l'étran
ger. Le guide, comme tous les autres, ser
vira aussi aux autochtones, car c’est une 
chose bien connue ; on ignore souvent son 
pays.

il faudra que l’on sache que notre pro
vince par l’immense variété de son aspect 
püiysique doit provoquer, de même, des 
particularitéss culinaires dont tous nos hô
tes seront les premiers bénéficiaires. La 
Nivernais, terre d'élevage, terre de forêts, 
présentera sur sa table d’automne les gi
biers les plus variés. Le Nivernais, réseau 
de sources et d’eaux vives, aura les plats à 
poissons les mieux garnis. Le Nivernais, où 
les grandes exploitations abondent et où 
la volaille par conséquent est élevée d’une 
façon intelligente, aura avec elle et les 
œufs qu’elle produit, une mine inépuisable 
de fastueuses préparations. Le Nivernais, 
où coule la Loire qui arrose noue vignoble 
le plus français, pourra aligner des bouteil
les qui ne craindront aucune concurrence.

Le champ- est Vaste, comme on le voit, 
avec de semblables matières premières, 
pour l’ingéniosité de nos cuisiniers.

Cette connaissance acquise, il faudra pé
nétrer dans le vif du sujet el nous montrer, 
si je puis dire, les tourne-broches en ac
tion. Il sera nécessaire de cataloguer ces 
gîtes où l’on déguste, oes caves où l’on 
boit. Les spécialités de chacun seront pré
cisées. Il faudra que l’on, sache que le 
menu de Lormes ne sera pas celui de Pré
mery et de Declze, parce que les ressour
ces premières que le pays présente sont 
absolument differentes. Une cuisine bien 
comprise doit être en harmonie avec les 
produits de son terroir.

lie laitage îiiVernais
Il ne sera pas non plus superflu «Ttadl- 

quer que notre éclectisme peut s’étendre et 
qu’e certaines de nos richesses ne sauraient 
être trop longtemps négligées. Notre beur
re pourrait être parfait, nos laitages de
vraient être de tous les desserte, la crème 
et les fromages pourraient s’annexer heu
reusement à la lignée déjà glorieuse de nos 
grandes spécialités locales. M. Démoulé, 
qui n’est pas vieux pourtant, me disait qu’il 
avait connu le temps, dans notre pays, où 
l’on ne servait pas de potage maigrte sur 
une table d’hôte, sans présenter en même 
temps un grand bol de crème. Ce luxe est 
devenu difficile, car la crème, qui devrait 
abonder dans notre pays, se fait rare.

Le cheptel est-il absorbant à ce point 
.qu’on ne puisse distraire de la consomma
tion quotidienne'ce qui est nécessaire pour 
redonner à notre laitage nivemais une cé
lébrité qu’il .ne doit pas laisser perdre î II 
faut que nos producteurs y rongent.

Et puis, le Guide devrai se terminer, bu 
se préfacer comme on voudra, par des con
seils aux dîneurs qui ne seront pas super
flus s’ils veulent le maintien d’un® gastro
nomie impeccable et un repas servi &

l point Raoul Toscan.
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CHER SAONE-ET-LOIRE
BOURGES

Ami. conflanmHe par défaut 
tour escr&qasries, a aa an ûe prison 

wt f être arrêtée
On annonce de Loudéac l'arrestation d’Eu

génie Amal, native de Lyon, condamnée ré
cemment par le tribunal correctionnel de 
Bourges en même temps que la femme Vé- 
drines, cartomancienne, pour escroqueries 
et par défaut à un an de prison et 100 francs 
d’amende. ,

La femme Arnal va être transférée inces
samment à Bourges.

ASSOCIATION GENERALE 
DES MUTILES DE LA GUERRE

Sous le patronage d’honneur de M. le préfet 
du Cher, M. le général commandant le 8' corps 
et M. Te maire de Bourges, au profit de la 
caisse de secours immédiat de l’Association, 
samedi l'1 août, à 21 heures, au Palmarium- 
Sérauoourt, grand bal de nuit.

A 23 heures, grande tombola gratuite. Les 
tickets d’entrée serviront de billets de tombola.

Entrées : Gratuite pour les membres de TA. 
G. M. G. ; Hommes. 2 fr. ; dames, enfants et mi
litaires non gradés, 1 fr.

Nota. — 11 ne sera pas délivré de tickets de 
sortie. Le buffet sera tenu par M. Escariot.

Tenue correcte de rigueur.
Le dimanche 2 août, à 14 heures : continua

tion de la fête au vélodrome Tivoli.

MCTAH.T.ES D’HONNEUR 
DES CHEMINS DE FER

MM.
François Amathieu, ex-'acteur à Bourges, 30 

ans de services.
Edmond Banne, o et de gare a Saint-Florent, 

81 ans de services.
Joseph Besnard, mécaniciens a Vlerzon-VDla- 

ges, 25 ans de services.
Joseph Boisbruii, mécanicien & Vlerzon-Vllla- 

ges, 25 ans de services.
Mme Marie Boissereau, garde-barrières à 

Marmagne, 31 ans de services.
Auguste Brossant, chef ae gare à Argent, 31 

ans de services.
Jean Chabert, ex-chef ae canton à Château- 

meillard, 31 ans de services.
Achille Chenu, mécanicien à Vierzon-Bour- 

gneuf, 25 ans de services.
Etienne Crétin, ex-facteur aux écritures a 

Vierzan-Villages, 30 ans de services.
Thomas Dubois, chef de canton à Pontvert, 

80 ans de services.
Jean Hazembat, mécanicien à Vlerzon-Villages, 

25 ans de services.
Clément Marty, mécanicien à Vlerzon-Villages, 

25 ans de services.
Louis Montifret, mécanicien a Vlerzon-Ville, 

25 ans de services.
Vincent Brault, mécanicien à Vlerzon-Villages, 

25 ans de services.
Aristide Rouvraux, contremaître à Vlerzon- 

Villages, 31 ans de services.
Edmond Terminât, ex-commis à Bourges, 30 

ans de services.
Fernand Trémlne, ex-commis à Vlerzon-Vllla- 

ges.

LA FERMETURE DES PHARMACIES 
LE DIMANCHE

A partir de dimanche procûain B août, les 
pharmacies de la ville se"^nt fermées tous les 
oimanches, à l'exception d'une seule pharmacie 
de garde, qui restera ouverte de 8 h. du matin 
A 19 heures.

Le nom et l’adresse du pharmacien de garde 
seront affichés le dimanche à la porte de cha
que pharmacie, et annoncée le samedi dans les 
journaux.

Pour dimanche prochain, 2 août, pharmacie 
de garde Bolvin, 13, rue au Gommer: e.

La temps. — Température la plus basse de la 
nuit 14,2, du jour 24, hauteur barométrique 764.

Prévisions : Situation atmosphérique sans 
changements importants ; continuation du 
même temps.

(Observations de M. l'abbé Moreux, directeur 
de l’Observatoire de Bourges).

Mariage. — On nous prie d’annoncer que le 
mariage de M. Gérard Colle et de Mlle Jeanne 
Bougue, sera célébré demain samedi l'» août 
en l’église Notre-Dame, à il Heures.

Etat civil :
Naissances. — Raymond Bailly. 13, rue de 

Mazières ; Lucie Sautereau, rue de Nevesr, 217.
Décès. — Etienne Audiger, 78 ans, rue Taille- 

grain ; Irma Boireaux, lemme i.afaix, 76 an*, 
rue de Pignoux, 51 ; Agathe Coché, femme 
Tréhou, 88 ans, rue Fuiton : Solange Croix- 
L<ioon, femme Connord, 74 ans, rue Littré, 
42. ------------- «►-------------

5ANCERRE
La Solidarité Sancerroise. — La Société de 

secours mutuels « La Solidarité Sancerroise » 
se réunira en assemblée générale aujourd’hui 
vendredi 31 juillet à 20 h. 30 précises, à l'IIôtel 
de ville.

Ordre du jour : Situation financière ; ques
tions diverses.

LA GÜERCHE
UNE HECATOMBE DE MOUTONS

Dans la nuit de mardi a mercredi, huit mou
tons qui étaient partîtes dans un pré, proche 
de la rivière de l’Aubois, ont été égorgés, et 
vingt plus ou moins blesses.

A la suite d une enquête, la gendarmerie a 
acquis la certitude que des chiens étaient les 
auteurs de cette tuerie. L’un d'eux a été trouve 
portant des traces de sang et des débris de 
laine sur le corps. M. Goin, cultivateur, proprié
taire des moutons, estime le préjudice qui lui 
est causé à environ 3.000 francs.
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Une lueur dans la nuit
Far Kene c KJOü

(Sultei
— Oui, Mariska va venir ; partez.. Votre 

ami Georges Iraschko sera enchanté de 
vous voir. Expliquez-lui qu’on est plus heu
reux marié4 que garçon, et qu’il se hâte 
de suivre votre exemple...

— Allez-vous dire la même chose à votre 
amie !

— Qu’on est plus heureuse jeune femme 
que jeune fille ?

— Oui.
Elle rit et répéta :
— Ceci rentre précisément dans la caté

gorie des choses qu’on ne raconte pas à 
son mari...

Elle le poussa doucement hors du salon, 
et, quand il fut loin.

— Quel brave garçon ! pensa-t-elle, tout 
.en regardant dans la glace sa propre ima
ge, à laquelle elle semblait faire cet . aveu. 
Sans doute, on est bien plus heureuse ma
riée que jeune fille., seulement cela dé
pend de l’associé.

Elle s’assit près de la haute fenêtre, en 
face les. arbres dépouillés de l’avenue, où 
pourtant déjà pointaient de tout petits 
bourgeons.

Paul avait abandonné son journal ; elle 
le prit, le recta, se remit, à rôder du salon 
h la chambre à coucher, dont les croisées 
donnaient sur la petite place Saint-Philippe- 
du-Roule.

Elle vit la façade écrasée de l’église basse, 
sans cloches et sans beffroi, se rappela le 

. jour où elle avait gravi les marches deux 
mois plus tôt, en robe blanche, couronnée 
d’oranger, contente... heureuse...

Et elle pensa être infiniment mieux au
jourd'hui. installée dans la vie avec ce bon 
Vaul, ai délicat .et si doux-

MONTARGIS

YONNE
AVALLON AUTUN

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal a condamné :
— A4 mois de prison et 16 francs d'amende 

l’employé des chemins de fer, Marcel Foucher, 
coupable d’oubragès publics à la pudeur, com
mis à Montargis.

— A 8 jours de prison, Juliette Schweitzer, 
couturière, 40 ans, arrêtée pour défaut de carnet 
à Montargis.

— A 6 jours de prison avec sursis, 50 francs 
d’amende, l’ouvrier russe Matvitchenko, de 
Châlette, pour coups et blessures.

— A 2 mois de prison, 50 francs d’amende et 
2 ans d’interdiction de séjour, le russe Konpria- ' 
noff, coupable d’un délit semblable.

— A 2 mois de prison et 5 ans d’interdiction 
de séjour, le russe Aguéeff, auteur du vol de 15 ■ 
bouteilles de liqueur en gare de Montargis.

— A un mois de prison, le russe Orloff Féo- 1 
trote, qui a outragé les gendarmes de Nogent- 
sur-Vernisson.

— A 50 francs d’amende, le russe Bolanine 
Yefim, de Gorbeilles-en-Gâtmais, qui a battu 
plusieurs de ses compatriotes.

— A 3 mois et un jour de prison le jeune 
Poulard Kleber, de Châlette, qui a volé les vête
ments de deux ouvriers polonais .

— A 8 jours de prison avec sursis, le chiffon- ; 
nier Jules Lelièvre, de Châlette ,qui, à Nargis, a I 
giflé un gendarme.

— A 16 francs d’amende, 16 francs d’amende ’ 
et 25 francs d’amende, les pêcheurs en temps ; 
prohibé suivants ; Alfred Croizé, de Coudroy 
Adrien Tardy, de Corquilieroy, et Henri Lioret, 
de Chevillon.

— A 100 francs d’amende, M. Henri Dumesny, 
fruitier à Montargis, qui a outragé le commissai
re de police.

— A .200 francs d’amende, M. C.élestin Prestes, 
cultivateur à Girolles, pour outrages aux agents.

— A 8 jours de prison avec sursis et 200 fr. 
d’amende, M. Paul Viallefont, de Montargis, 
pour coups à un agent.

PITHIVIERS
Etat civil :
Naissances. — Jacqueline Biard, 16 faubourg 

d’Orléans.
Mariages. — Marcel Poulet, électricien à PL 

thiviers, résidant à Paris, et Germaine Defond, 
mécanicienne à Pithiviers.

Décès. — Léon Dubreuil, 28 ans, jardinier, 1, 
place Denis-Poisson ; Zoé Bonnet, veuve Sura- 
teau, 75 ans, 54, avenue de la République ; 
Amélie Chauneau, veuve Billaud, 80 ans, journa
lière, boulevard Beauvallot, 47.

NO GENT-SUR-VERNISSON
Succès scolaire. — Mlle Geneviève Anglade, 

de l’école Sainte-Jeanne-d’Arc, a passé avec suc
cès l’examen du brevet élémentaire.

Distribution des prix. — La distribution des 
prix de l’école Saint-Martin aura lieu le diman
che 2 août, à 17 heures. Toutes les personnes 
s’intéressant au développement des écoles li
bres y sont cordialement invitées.

AMILLY
Etat civil :
Décès. — Marie Debrleux, veuve Relgnault, 86 

ans, à Pipault.
BOISSEAUX

Arrestation. — Les gendarmes ont arrêté 
No&l Durand, 26 ans, sujet belge, pour Infrac
tion à un arrêté d’expulsion.

BEAULIEU
Naissances. — Pierrette Petit, aux Manceaux;

Jacques Henry,
Publications de mariages. — Gaston Trochet, 

à Beaulieu, et Germaine Guerret, à Châlette ; 
Jean Tuai, employé de magasin, 45, rue de Pa
ris, à Vincennes, et Yvonne Egrot, à Beaulieu; 
Gaston Venot, bijoutier, 68, rue de l’Aqueduc, 
à Paris et Marie Guérot, à Beaulieu

Médaille des familles françaises. — Mme Ni- 
zon, demeurant au village d’Assay, vient d’être 
décorée de la médaille d’or des familles françai
ses. Elle a eu 11 enfants.

CHALETTE
Etat civil :
Naissances. — Pierrette Jarreau, au Grand- 

Lancy ; Jeannine Niquln, à Montalibert.
Décès. — François Jeannin, 45 ans, au Pelit- 

Lancy ; Arnaud Lecomte, 72 ans, au Pont-h 
T Ane.

CHATEAUNEUF-VAL-DE-BARGÏS
La distribution des prix à l’école libre. — Di

manche prochain, à 16 heures, aura lieu, dans 
la cour de l’école libre, la distribution solennelle 
des prix aux élèves. Cette distribution s$*ra pré
cédée de chants, chœurs et saynètes exécutés 
par les enfants ; une exposition d’ouvrages ma
nuels — broderie, tapisserie, dessin — sera vi
sible dans une salle de l’école.

La population de Chàteauneuf et des environs, 
très wrmpathlque à l’œuvre de l’école libre, est 
cordialement invitée à cette fête de-famille.

ENGENVILIfl
Election d’un adjoint. — Le conseil municipal 

s’est réuni à l’effet d’élire un adjoint, M. Albert 
Amiard a été élu.-------------- <---------------

MEDAILLES D’HONNEUR 
DES CHEMINS DE FER

MM.
Lucien Camus, chef de train & Châlette, 32 

ans de services.
Jules Foucault, mécanicien à Montargis, 27 

ans de services.
Jean Guyot, chef de canton, P. N. 76, com

mune de Corbeilles. 31 ans de services.
Etienne Ravery, chef de gare à Montargis. 35 

ans de services.
Jean Tardieu, chef de tram, commune de Qiâ- 

lette, 35 ans, de services.
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• PARIS-CENTRE » est en vente dans tous les 
kiosques de Nice.

Enfin, le timbre de l’appartement vibra, 
un pas pressé dans le hall, un frou-frou 
soyeux à une portière soulevée, une sensa
tion fraiche d’air extérieur tout parfumé de 
violettes, et Yolande sentit sur ses joues 
deux bons baisers.

Puis les deux amies s’éloignèrent un peu 
Tune de l’autre se tenant encore les ma.ns, 
leurs yeux riants, s’examinaient avec une 
attention affectueuse.

— Tu as changé, remarqua Mariska. 
— En bien ?
— Encore en plus jolie ; et puis, tu rayon

nes comme s’il y avaient en toi une lumiè
re.

I — Je le dirai à Paul.
— Ah ! c’est vrai : Paul ! A présent, on 

n’osera plus rien té confier.
— Au contraire, Paul est notre meilleur 

ami. Il t’aime Beaucoup.
— Je le lui rends. U est sympathique et 

I bon.
j — Assieds-toi, chérie, et ne me parle pas 
: de mon mari, mais de toi... Paris de plaît ? 
i — Beaucoup. Au couvent, je ne savais 
pas ce qu’était Paris. A part mes sorties 
chez tés parents et les matinées classiques 

■ où parfois nous menait ton excellente mère, 
j’ignorais tout. A présent, je vais à l’Opéra, 
aux Variétés, au Gymnase.

— Tu te lances 1
— Je m’amuse. Crois-tu que je n’y aie 

' pas droit ? Les îles, là-bas, entre vents et 
( marées ne sont pas gaies tous les jours.

— Tu es venue seule chez moi ?
— Non. Roma m’a déposée à ta porte, 

elle me reprendra ici.
I — Oh ! pas tout de suite, j’espère.
; — Elle m’a dit deux heures environ.
! — Pas de danger. Roma ne fait jamais 
une visite.

— Pourquoi cette délicieuse créature est- 
elle si sauvage.

— Ce n’est pas de la sauvagerie, car elle 
reçoit avec aménité ; elle préside nos dîners 
avec un charme poli, mais elle refuse les 
invitations, maigre les instances de Fédor,

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
— Clément Libert, 37 ans, carrier & Blerry- 

les-BelIes-Fontaines, inculpé de coups volonUU- 
rs sur sa femme, est condamné à 8 jours de pri
son,

— Jean Chfttillon, 27 ans, entrepreneur à Pré- 
mery, avait laissé sa remorque d’auto sans 
éclairage sur la voie publique à Châtel-Censoir, 
Vers minuit, un jeune homme est venu se jeter 
dessus et s’est occasionné diverses contusions.

La victime étant désintéressée et le prévenu 
de bonne foi, le tribunal le condamne à. 25 fr. 
d’amende avec sursis.

— Marius Carton, journalier â St-Moré, était 
en défaut de carte d'identité et de visa de carte 
d’immatriculation. 25 francs d’amende et 5 fr. 
de contravention.

— Lidec, 62 ans, a été pris en état de vaga
bondage à Avallon. Comme son casier judiciaire 
est déjà bien chargé, le tribunal le condamne à 
20 jours de prison.

AUXERRE

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
M. Lefranc, chauffeur au service de M. Pom 

mier, de Villefargeau, est poursuivi pour avoir 
par imprudence provoqué un accident d’auto 
dans lequel Mme Guett-Dubonnet et un ami. M. 
Blasto, furent grièvement blessés .Pour éviter 
l’auto de Lefranc, les Parisiens allèrent écraser 
leur voiture contre un arbre.

Lefranc est condamné à quinze jours de pri
son avec sursis et à 500 francs d’amende.

— Ernestine Bréchat, de Fontenoy, qui a dé
robé sans l’intention de la garder, une broche 
de mille francs, Mme Tartrat, marchande 'e 
poissons à Toucy, et qui a restitué le bijou, est 
condamnée à 48 heures de prison avec sursis.

MEDAILLES DHONNEUR 
DES CHEMINS DE FER 

MM.
Louis Chevance, chef de canton, P. N. 77, 

commune de faaint-Julien-au-Sault, 32 ans de 
service.

Firmln Majoulet, chef de gare à Alsy, 92 ans 
de services.

Jean Marotte, manœuvre à Sens, S0 ans de
services.

Gustave Quentin, cantonnier à Paoy-Salnt- 
Armençon, 30 ans de services.

Albert Recipon, chef ae canton, P. N. 88. 
commune de Subligny, 33 ans de services.

Etienne Patouillet. ex-commis â VUliers-Vi- 
neux, 35 ans de services.

Etat civil :
Naissances. — Jacqueline rrançois ; Paulette 

Blver ; Serge Mergey ; Georges Taboué.

NEUVY-GRANCHAMP
La fête. — Notre fête patronale promet d’être 

des plus belles à en juger par son programme.
Samedi à 21 heures, retraite aux flambeaux, 
Dimanche 2 août, à 16 heures, défilé et con

cert par la fanfare des Forges de Gueugnon.
Lundi, à 14 h. 30, course cycliste réservée aux 

jeunes gens de la commune. Nombreux prix. 
Engagements 2 francs

A 15 h. 30. course à pied. 1* adultes, 2' en
fants.

A 16 h. 30, mâ.. de cocagne, jeu du pot cassé.
A 18 heures, lancer d’un ballon, Nombreuses 

attractions, tirs, manèges ae chevaux de bois 
et autres, grands bals, etc.

JOIGNY
Les méfaits de la foudre. — La foudre est 

tombée en forêt d’Othe, à quelques mètres d’une 
hutte de bûcherons.

Un énorme chêne a été pulvérisé, mais les 
occupants de là hutte n’ont eu heureusement 
aucun mal.

Dans les P. T. T.. — M. Père, commis prin
cipal des P. T. T., à Joigny, est nommé contrô
leur au bureau de Laroches-Migennes.

Aux amateurs du jeu de boules. — La société 
« Là Boule Jovinienne » fera dimanche 2 a 
de 9 à 11 heures, boulevard Lesire-Lecam, une 
démonstration du jeu de boules.

TONNERRE
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil s’est réuni sous la présidence de M. 
Jacob, maire, et a pris les décisions suivantes .

— Approuve les comptes et budget du service 
vicinal :

— D’après une demande de M. Poitou, can
tonnier des chemins vicinaux, il est accordé à 
cet agent la même attribution de traitement qu'à 
ses collègues, des chemins de grande communi
cation.

— Sur la demande de la société de gymnasti
que « La Jeunesse Tonnerroise » et le rapport 
ae MM. Legrand et Raby, adjoints au maire, 
membres de la commission scolaire, à l’effet 
d’établir un stade sur un terrain appartenant â 
la ville de Tonnerre, au lieu dit l’empmnt de 
Chiencotte, Décide de fournir gratuitement le 
terrain dont il s’agit à la société « La Jeunesse 
Tonnerroise », en passant avec celle-ci une con
vention de 18 ans, dans laquelle cette société 
s’engage au moyen de la subvention de 30.000 
francs qui lui a été accordée par M. le ministre 
de la guerre, à niveler le terrain, établir une 
piste, à construire une tribune, tennis, abris.

Dans cette convention, la ville se réserve le 
droit de disposer du terrain pour les fêtes, jeux 
des écoles publiques et manœuvres des sapeurs- 
pompiers, toutefois après entente à l’avance sur 
les jours et heures entre la ville et la société 
de gymnastique « La Jeunesse Tonnerroise >. 
Il est également stipulé que dans ces fêtes, jeux 
et exercices, toutes questions politiques ou reli
gieuses sont complètement interdites.

A la Justice de paix. — M. Armand Duma- 
resq, avocat, est nommé suppléant du juge de 
paix de Tonnerre, en remplacement de M. Ber
nard, atteint par la limite d’âge.

qui a pourtant une grande influence sur 
elle.

— Tu l’aimes ?
— Je crois bien que je l’aime ! Je n’a1 

jamais connu une femme qui réunisse au
tant de perfections : beauté, bonté et je ne 
puis traduire quoi de digne, de suave, 
d’idéalisé en quelque sorte, qui trouble, 
mais enchante.

— Voilà un portrait qui ferait sourire 
Paul.

- Le portrait n’esf pas de moi, je te 
l’avoue ; ,e ne fais que répéter.

— Il est de ton frère ?
— Non, de mon fiancé'.
— Georges Iraschko, l’envoyé du ciel qui 

a su faire ta conquête a mon mariage ?
— Oui Georges adore Roma visiblement.
— Et elle ?
— Elle ? Oh I son allure avec lui est plu

tôt maternelle et avec moi aussi du reste. 
---- - C’est naturel ; elle est plus âgée que 
toi.

— A peine : cinq ou six ans je crois mais 
elle semble venir de si loin elle a tellement 
l’air de descendre d’un autre monde très 
haut qu’elle m’impressionne et parfois m’in
timide.

— Toi timide Je ne vois guère cela.
— C’est ainsi, pourtant. Elle m’intimide, 

m’émeut. Je sens près d’elle, parfois, une 
envie folle d'embrasser ses mains diapha
nes en pleurant.

— Enfant romanesque !
— C'est justement ce que me dit Roma.
— Et ton Georges, tu l’aimes, j'espère ?
— Oh ! oui, je l’adore... Et je l’épouserai 

malgré Fédor.
— Comment ?
— Mon frère a tout fait pour s’opposer 

à nos fiançailles.
— Pourquoi ? Ah ! je comprends...
— C’est simple... Fédor ne peut s’empê

cher de voir en Georges, le Slave, l’enne
mi... Malgré toutes les nobles qualités de 
mon fiancé', il ne lui rend pas toute la 
justice qu’il mérite. Entre eux, ü % e anti

Pour les fêtes gymniques 
des 1, 2 et 3 août

Le comité de direction du groupement de 
défense des intérêts industriels et commer
ciaux d’Autun et de la région, invite tous 
seg adhérents à donner congé, lundi 3 août, 
à leur personenl, de façon à permettre à 
tous d’assister aux fêtes gymniques.

Il les engage également à tenir leurs éta
lages ouverts le dimanche 2 et le lundi 3 
août de façon à donner un air de fête à la 
ville et d’attirer les regards deg étrangers 
sur tout ce qui peut intéresser et dévelop
per le commerce d’Autun. La municipalité 
joint ses instances à celles du comité d’or
ganisation et du groupement de défense des 
intérêts industriels et commerciaux d’Au
tun et de la région.

M. le maire vient de prendre un arrêté 
aux termes duquel sont seules autorisées à 

! vendu sur la voie publique, lés insignes of
ficiels et la petite fleur du concours, les per
sonnes désignées par le comité d’organisa
tion et munies du brassard

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes :
— Pascal Ramos, sujet espagnol, 27 ans 

manœuvre à Dijon, 15 .ours de pnson pour 
infraction à un arrêté d’expulsion.

— Mouloud Ramdani, sujet Algérien, 48 
ans, manœuvre au Creusot, 2 mois de pri
son pour violences.

— Madeleine Mille, 21 ans, couturière au 
Creusot. 1 mois d’empr sonnement avec sur
sis pour vol et escroqueries au Creusot

- Bernard Garnier, cultivateur à la 
Grande-Verrière, 100 francs d’amende ; 
Pierre Garnier. 50 ans, cultivateur, 16 fr.
d’amende ; Jean-Marie Garnier, 26 ans, cul
tivateur, 50 fr. d’amende ; Pierre Brugnon. 
28 ans, journalier, 16 fr. d’amende ; P erre 
Duployer, 28 ans, cultivateur, 100 francs 
d’amende ; Louis Duployer, 24 ans, cultiva
teur, 50 fr. d’amende, pour coups et blessu
res réciproques et solidairement aux dé
pens.

| Tirs. — Des tirs seront exécutés sur le enamp 
de tir de la garnison les lundis, mardis et jeu
dis, de 6 à 11 heures, et de 13 à 17 heures, pen
dant le mois d’août. -------- ----------------------

LE CREUSOT
CLUB NAUTIQUE CREUSOTIN

Pour la fête du 9 août prochain, la société 
s’est assurée le concours de jouteurs lyonnais, 
chalonnais, etc.

Ces as de la joute, dont le poids dépasse 100 
kilos, nous permettent d’espérer un spectacle de 
premier ordre, surtout que leurs performances 
antérieures justifient pleinement leur réputa
tion.

Souhaitons que l’état des eaux permettra de 
donner cette fête au même emplacement que 
celle du mois de juin dernier, c'est-à-dire au 
«Chat Noir ».

Pour répondre à un appel ue la Fédération 
Nationale de Sauvetage, le Club Nautique Creu- 
sotin organisera à une date qui sera fixée ulté
rieurement les brevets suivants

1* Brevet scolaire de natation. — Parcours 
25 mètres en eaux profondes.

2” Brevet supérieur de natation. — Parcours 
50 mètres avec départ plonge.

Ces deux urevets sont réservés aux enfants 
de moins de 16 ans.

3” Brevet de nageur. — Parcours 100 mètres 
avec départ''' plongé.

6’ Brevet de nageur de grand fonds. — Par
cours 500 mètres avec départ plongé.

5” Brevet de nageur ae londs. — Parcours 
1 000 métrés avec départ plongé.

6’ Brevet de nageur ’e grand fonds. — Par
cours 4.000 mètres avec départ plongé.

7" Brevet de nageur complet. — Epreuve A. 
parcours 200 mètres nage libre ; épreuve B. 
plongeon de z m. 50 de nauteur et ramener un 
poids de 2 kilos coulé à 2 m. oO de fonds.

8" Brevet de nageur sauveteur. — Epreuves : 
plonger d’une hauteur de 2 mètres minimum, 
parcourir 50 mètres nage libre, plonger de sur
face poqr rechercher à environ deux mètres 
de fonds* un camarade se laissant couler verti
calement, l’amener à la suriace et nager 10 
mètres en soulevant la tête hors de l’eau.

Les brevets étant délivrés gratuitement par la 
Fédération Nationale de sauvetage et de nata
tion, les engagements seront reçus aussi gratui
tement par la C'ub Nautique Lreusolin à la 
salle des réunions, rue de la. Chaise, et au ga
rage de l’étang de Torcy, le dimanche matin.

• Retraites ouvrières. — Pour éviter un double 
dérangement aux bénéficiaires de la loi sur les 
retraites ouvrières et paysannes, les arrérages 
échus le 1er août 1925 seront payés à la mairie 
du Creusot par M. le percepteur, le 5 août.

Brûlures. — Passant à proximité d’un four, 
un jeune élève mouleur de la fonderie d’acier, 
Claudius Tremeau, 18 ans, dont les parents ha
bitent place du Tonkin, a été brûlé assez griè
vement au bras gauche par une barre de fer 
rouge.

— Aux laminoirs, M. Jean Blondeau, 36 ans, 
habitant Demigny, ouvrier chauffeur, sortait un 
pauuet de tôles d’un four quand, en se reçu, 
lant il tomba sur des tôles cnauines qui le brû
lèrent profondément à la cuisse droite.

pathie politique, animosité de races... meur
trissures.

— Fro.ssement, tout simplement
— C’est plus que cela... Un jour, Fédor 

ne m’a-t-il pas dit qu’épouser Georges se
rait une trahison ?
- Oh !
— Mais j’ai tenu bon, tu sais... J’ai dit 

que mon mari serait le comte Georges 
Iraschko est nul autre. J’ai montré ce que 
peut être la volonté d'une jeune fille — 
d’une Romalewsky.. Fédor a fin par céder.

— Comme le lion recule devant le domp
teur.

— Oh ! pas tout à fait pourtant... Avant 
tout, Fédor place le souci de mon bonheur... 
et puis, Boris a plaidé ma cause. Il est si 
bon, mon frère Boris, nlus tendre, plus dé
monstratif. pins pacifique mte Fédor...

__ Tap r: ■ ?
— Non. Je ne lui ai rien dit.
— Tuas.;.- mieux ainsi.
— Il est superbe, n’est-ce pas, mon Geor

ges ?
— Oui... et c’est un noble cœur.
— Regarde comme c’est étrange, il adore 

Roma et je ne suis pas jalouse... Je trouve 
naturel qu’on adore Roma.

— Quand vous mariez-vous ? Depuis mon 
départ, vous avez eu le temps de vous faire 
la cour.

— Il me la fait si étrangement...
— De quelle façon t
— Je ne sais pas wmme cela se passe en 

France, mais lui vient tous les soirs dîner 
chez nous. A fable la conversation est gé
nérale, on cause de fout ; souvent Fédor 
raconte des choses du jour, des histoires 
parisiennes qi’il a apprises au cercle. D’au
tres fois, on glisse à la politique, mais tout 
de suite, avec son tact inné, Roma détour
ne la conversation.

— Pourquoi ?
— Georges et Fédor ne peuvent être du 

même avis-
— Ton frère a des idées que personne 

dans notre monde n’approuve.
— S’il les a, c’est qu’elles sEjst justes

BOURBON-LANCY

CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil s est réuni en session extraordi

naire, à la mairie sous la présidence de M. le 
docteur Pain.

Etaient présents ; MM. Ballot, Belln, Chapelle 
Clément, Diry Duchassm, Eugène, Givernet, 
Grimard, Guitiet, Larose, Mornat Pain, Petit
jean, Rameau Claudius, rieynaua e,t Turlier.

Etaient absents : MM. Perreau, Prieur (excu
sés) Bellœuf, Berland, Lambert, Perrot.

M. Belln, secrétaire de seance, fait accepter 
le procès-verbal de la dernière réunion.

Emprunt de 125.000 fr. — Cet emprunt est 
destiné à couvrir la subvention accordée par la 
ville à la société d’éclairage, pour l’électrifica
tion de Bourbon-Lancy.

il est impossible, actuellement, d’avoir recours 
aux établissements de créait, et le conseil aé- 
cide de faire appel aux Habitants auxquels il 
sera offert des obligations ae 5tA) fr., au pair, 
amortissables en 30 ans,soit au porteur, soit 
nominatives et transmissibles, au choix des 
souscripteurs et rapportant un intérêt brut de 
8 %.

Les notaires de Bouçbon-Lanc> se sont of
ferts de placer ces titres sans rétribution et 
leur offre est acceptée.

En contrepartie de cet emprunt, il fallait vo
ter des eentimes additionnels pour 1926, 15 cen
times sont votés. Mais, il est tait remarquer 
que. certainement, ces 0 fr. 15 centimes ne 
seront pas recouvrés en entier puisque la so
ciété d’éclairage amortit en partie 1 intérêt de 
l'emprunt avec la ristourne qu’elle s'est engagée 
d’allouer à la commune et qui représentera au 
moins 6 % du montant de la subvention.

Adjudications. Ecol s. — L’adjudication pour 
les fournitures scolaires aura lieu en août, à 
une date qui sera déterminée par la mairie.

Born s-Fontaincs. — Le mauvais état des 
bornes-fontaines et des canalisations a incité le 
conseil à ne pas operer, pour 1926S par voie 
d’adjudication. Le maire s'entendra avec les ar
tisans les plus qualifiés de Bourbon-Lancy pour 
la réparation sérieuse et complète de ces appa
reils.

Acîiudications diverses. — MM. Rsynaud et 
Mornat sont désignés pour assister le maire 
dans toutes les adjudications de la viJJe, pen
dant l’excercice 1926.

Demande société des Thermes. — Sur le pro
duit brut des jeux, la ville percevait 12 %. Con
sidérant que la station thermale est un des élé
ments principaux de prospérité de la ville et 
qu’il y a lieu de l’aider, tout au moins au début 
dans le développement de ses sources de reve
nus. elle se propose de percevoir : 8 % jusqu’à 
20.009 fr. de bénéfices bruts ; 10 % rie 20.000 a 
50.000 fr. de bénéfices nruts et ae T3 % pour 
50,000 fr. et au-dessus.

Celte nouvelle mesure sera appliquée dès que 
sera prise la décision ministérielle à intervenir.

Monument aux morts. — Le maire est auto-
risé h traiter de gré à gré pour la grille du mo
nument aux morts ae la commune, avec un 
ouvrier de Bourbon-Lancy pouvant donner sa
tisfaction sous les rapports qualité et rapidité.

Il en est de même pour les peintures exté
rieures des écoles communales, qui devront i 
être faites pendant tes vacances scolaires.

Terrain de Brelome. — ue bail actuel expire 
le 11 novembre 1925. le terrain de Brelome sera 
loué par adjudication en août à une date qui 
sera précisée puis lard.

Délibération hospice. — Avis favorbale est 
donné sur tes délibérations de l’hospice d’Ali
gnes soumises au conseil

Foire Cronat et Mallat. — Avis favorable à 
l’organisation d’une ■ foire à Cronat-sur-Loire le 
Pr jeudi! de novembre de chaque année, et le 
28 février de chaque année.

Divers. — Une demande sera laite a l'admi
nistration des P. T. T. pour être autorisé d’ins
taller une boîte aux.lettres au hameau de Saint- 
Denis.

Le conseil, à l’unanimité, demande au maire 
de sévir avec la plus grande rigueur et sans 
délai contre les abus constatés dans te- verse
ment des sommes perçues au titre de la taxe 
de séjour ; plusieurs cas de non versements au 
receveur municipal de sommes touchées par 
des hôteliers ont été constatés ces temps der
niers, et le conseil estime-que ces manœuvres 
doivent cesser immédiatement.

La municipalité demandera aux Ponts-et- 
Chaussées l’autorisation de placer un panneau 
d'affichage à Saint-Dénis, devant tes’ urines Pu- 
zenat.

Le nécessaire sera fait pour la réparation de 
l’aqueduc situé aux Prébendes^ en face de la 
propriété Nugiies.

Le conseil décide de participer, dans la mesu
re qui lui sera imposée, au goudronnage de la 
rue d’Allier, artère principale du Faubourg St- 
Léger.

Au Casino. — Demain samedi 1er août, en ma
tinée, dans le parc del’établissement Thermal 
matinée littéraire et musicale, sous la direettion 
de M. de Beauregard, et avec le concours de 
l’orchestre d’Ambrosio. Sujet ; « Les Vers de i 
Victor Hugo ».

En soirée, dans la salle des fêtes, à l’écran : 
protection du célèbre film qui lit courir toute 
la Côle d'Azur cet hiver : « La danseuse espa
gnole ». Ce film, vu sa longueur, sera donné 
en 2 parties : le samedi i’r août et le mardi 
4 août.

Dimanche 2 août : tournée Roger Rolland ; 
spectacle analogue à celui aonne dernièrement 
au Casino par te célèvre chansonnier montmar
trois Lucien Boyer, et qui obtint un succès 
sans précédent. Pour cette soirée de gala, tes 
prix des places seront les suivants : lrf 8 fr. ; 
2« 5 fr. ; 3’ 3 irancs. II est prudent de retenir 
ses places à l’avance ; xe Dureau de location 
est ouvert au grand-hôtel, escalier <1’1 onneur, 
de 16 à 18 heures. Abonnements suspendus.

------------------- -----------------------
MARMAGNE

La Vigilante. — La société de gymnastique 
« La Vigilante », participera au. concours d’Au
tun tes 2 et 3 août. Elle invite ses membres ho
noraires, r>-sirei.ix de l’accompagner, à bien 
vouloir sp faire inscrire te plus tôt possible chez 
M. Lachàzéé, cafetier à Marmagne.

pour nous, harmonisées à notre nature ; 
nous sommes des sauvages, nous... Mon 
frère est incapable d’une chose mauvaise 
ou injuste.

— Mais Roma n’a pas les idées du 
Princ'6,

— En rien. Aussi, c'est la seule chose que 
je lui reproche. Elle est parfois mauvaise 
pour Fédor ; elle lui parle avec une nonie 
acerbe ; elle a l’air de le haïr, lui qui l'aime 
tant ! ... C’est curieux comme eile a des 
sympathies pour nos ennemis ! Tiens, hier 
au soir, il s’est élevé entre elle et mon frère 
une petite querelle.

Tu es là pour les calmer.
— Fédor m’entend, pas Roma. Elle n'é

coute et ne croit personne, elle se laisserait 
volontiers tuer avec sérénité, tout lui est 
égal. Mais hier la statue s’est animi’-i

— Sous quel souffle ?
— Etranger, naturellement. Georges en

trait, il avait en main des lonrrmux : il a 
dit : « Vous savez la nouvelle ? On vient 
de tenter d’assassiner I empereur d’Alaxa

« — L’Empereur ! a dit Roma, tente pâle 
soudain.... Elle s’était levée, vivement, fré
missante.

« — Oui, l’Empereur Alexis ».
Alors, Roma a éprouvé un ■ hcc si vicient 

au cœur qu’elle s’est évanouie.
Mme de Riffemont, Georges et moi, nous 

nous empressions autour d’elle 1 éitor, les 
sourcils froncés, arpentait ie sa’cn. Il était 
visiblement en colère. Il grommelait

« — Quel malheur qu’on n’ait ja.s réussi '
Et i! froissait le j l'im-tl.
Moi seule l’entendus, heureusement, car 

Georges eût bondi. On ivait i 'longé Roma 
sur un canapé et elle rouvrait ses beaux 
yeux noirs comme la nuit.

« — ]i est sauvé ? » balbutia-t-clle.
('( _ Absolument, confirma Georges ; il 

n'a pas une égralignure. C’est encore un 
tour de ces diables de l’Etoile-Noire. J'espè
re qu’on va les rouer...

« — Est-ce qu’ils sont arrêtés ? deman
dai-je.

« — Non, me dit Fédor à demi-voix On 
ne les arrêtera pas ».

b Menr. intwr h taie MNe 
le Draej-Saint-Loap 

ee Mileste anenn regret
Nous avons relaté hier dans quelles con

ditions particulièrement odieuses s’est dé
roulé le drame rapide et sanglant de Dracy- 
SainteLoup.

Nous nous sommes transportés sur les 
lieux

Blondeau était brutal, sa femme, la mal
heureuse victime, s’adonnait à la boisson et 
c’était là l’occasion de violentes batailles 
qui, cette fois, se sont terminées par un 
drame.

L’autopsie de la victime a révélé la pré
sence de nombreuses blessures à la te te, 
les chairs sont déchiquetées et l’assassin 
aurait frapp.é avec acharnement sur sa vic
time.

Blondeau^ pour sa défense, ne cesse de ré
péter que sa femme étant ivre serait tom
bée du grenier. Il est d'ailleurs impossible 
.d'obtenir autre chosa de lui.

La victime porte également des traces de 
cou»»s de pied. Il apparaît, d’après la recons
titution du crime, que Blondeau rentrant 
des champs et trouvant sa femme endor
mie sur le grenier, l’aurait réveillée à coups 
de pieds, puis l’achevant à coups de sabots 
et l’ayant tirée par les cheveux, il l’aurait 
fait tomber dans la remise et l’aurait aban
donnée ainsi pour laisser croire à une chute.

L’attitude du meurtrier est révoltante, il 
ne manifeste aucun regret. Il a pris pour dé
fenseur M6 A.ndré Pasquet, du barreau 
d’Autun.

DÏG'”'
Concours de natation. — Favorisé 

beau temps inespéré, le concours de nài. 
obtenu un grand succès. Un nombreux pu- 
confortablement placé sur les aeux rives ûu 
petit bassin du canal du centre, assistait aux 
différentes séances données par les sociétés.

Nous relevons au palmarès la société de nata
tion et de sauvetage de Digoin, qui, grâce à 
l’habileté de son groupe ae nageurs (300 mè
tres avec obstacle et virage en / minutes 4”), 
gagne le challenge Chevrier, président de la 
fédération du centre.

Citons également la supériorité incontestée de 
la clique de l’Avenir de Montceau-les-Mines 
ainsi que la société de Chalon-sur-Saône dana 
ses exercices de natation.

Nos félicitations et remerciements à la fanfare 
des Forges de Gueugnon, qui, pour la circons
tance, a bien voulu prêter son gracieux <w® 
cours.- ------------------- --------------------—

MEDAILLES D'HONNEUR 
DES CHEMINS DE FER

MM.
Auguste Baoot, chef de train à Mâcon, 32 ans 

de services.
Mme Pierre Boirot garoe-barrière, P N. 26, 

commune d’Igrande, 31 ans de services.
Pierre Domy, cantonnier au Villars, 35 ans 

de services.
François Fichot, chef de gare a Blanzy, 30 

ans de services.
Jean Gaunet, cantonnier, P. N. 13, commune 

de Pantaléon, 32 ans de services.
Claude Martin, chef de train à Montchanln, 

I 3û ans de services.
Antoine Mazuyer, chef de station a Vitry- 

sur-Loire, 31 ans de services.
Augustin Pic, chef de gare à Paray-le-Moniax, 

32 ans de services.
Louis Simonot, chef de gare a Allerey, 34 

ans de services.
i Marie Chapuis, ex-chef de train a Chalon-sur- 
| Saône, 33 ans de services.

PUME-DOME
LA SEMAINE DE LA SANTÉ 

DANS LE PUY-DTT-DOME

Nous avons assisté durant tous ces temps der
niers à diverses « semaines » d’ordre économi
que ou artistique, que nous avons suivies avec 
1e plus grand intérêt. Mais parmi tous les sujets 
que passionne l’opinion, n’y en a-t-il pas un 
plus particulièrement précieux et qui. en quel
que sorte, les domine tous 7 Ce sujet, c’est ia 
santé, sans laquelle il n’y a plus de plaisir pos
sible et sans laquelle, surtout, uiïe nation ne 
peut vivre.
C’est cette idée qui a conduit le Comité National 

de Défense contre la Tuberculose à organiser, 
d’accord avec l’Office Départemental d’hygiène 
sociale et de préservation antituberculeuse du 
Puy-de-Dôme, la « Semaine de la Santé » dans 
tes stations de l’Auvergne. Sous la présidence 
de M. Maupoil, préfet du Puy-de-Dôme, et avec 
te concours du Comité de dames- présidé par 
Mme Maupoil, la « Seftiaine de la Santé » va ■>« 
dérouter le Ie' août à Saint-Nectaire ; le 2 à 
Royat ; le 3 au Mont-Dore et le 6 à La Bour- 
boüle.

Au cours de cette semaine, on s appliquera 
non seulement à mettre en relief la valeur de 
la santé, mais encore à souligner avec force tes 
principaux moyens de la préserver, et on insis
tera surtout, sur ce point, que la plupart des 
maladies dont souffre l’humanité et, en parti
culier notre pays, sont essentiellement évitables. 
Nous pouvons, en effet, si nous le voulons, évi
ter que se produise, chaque année, la terrible 
hécatombe qui fait plus de 3CO.ÛÛO victimes — 
la plupart en pleine jeunesse — causée par la 
tuberculose, la mortalité infantile, le péril véné
rien, etc.

Toutes les populations et les estivants des 
villes d eaux précitées s’associeront à la « Se
maine de la Santé » dont le résultat- sera da 
faire rayonner tes principes salutaires de l’hy
giène sociale et d’accroître 1e mouvement de 
coopération en faveur des œuvres qui défendent 
la santé publique.

— Et comme je le regardais, surprise :
« — Tais-toi, dit-il ; ils sont en sûreté, ce 

sont des nôtres: »
Roma avait repris tout à fait ses sens ;
<( — Mon oncle, vous saviez cet attentat 

odieux ? interrogeait-elle en allant au-de
vant de Fédor.

„ _ Qui, je le savais. Calmez-vous, mon 
enfant, puisque c’est un coup manqué. Voua 
avez une telle nervosité que je redoute pour 
vous toute émotion.

« — Redoutez moins, je vous prie. N’est- 
ce pas une horrible lâcheté de vouloir, par 
surprise, guet-apens, tuer un homme non 
prévenu ?

« — Oh ! il est prévenu !... Il sait depuis 
longtemps qu’un Kouranien, un jour ou 
l’autre, lui percera le cœur. »

De nouveau, Roma avait caché sa tête 
dans ses mains. Elle pressait son front 
d'où perlait lai sueur ; elle haletait... elle me 
faisait pitié.

Georges avait fini par s'agenouiller da 
vant elle, et je ne songeais pas à trouver 
cela étrange. Fédor, debout, ironique, 
regardait cette scène froidement.

A la fin, il dit :
« — Vous plairait-il, madame, d’accepter 

mon bras, et de passer chez vous ?
« — Oh ! oui, acquiesça-t-elle, la solitude 

l'oubli !... »
Et, sans regarder mon. frère, ni le tou

cher, elle sortit.
Après son départ, j’appris que pendant 

la revue, on avait tiré sur l’Empereur du 
haut d’une fenêtre. C’étaient des Koura- 
niens. Georges était furieux, Fédor pai
sible.

Georges sortit vite pour aller à l’ambas
sade, et Fédor me dit :

« — Vois, mignonne, comme les passions 
politiques sont affreuses Nos pauvres com
patriotes auraient été impitoyablement 
massacrés, s’ils n’étaient parvenus à se 
sauver, et cela le plus drôlement du monde.

« — Comment ?
« — Ils avaient tiré trop précipitamment ; 

la balle a passé à côté du but mais entre les 
jalixisiea des fenêtres, nul n’avait pu voir
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Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

, Msdæoaa veuve Sfcnan GENEVOIS
Née Hélène CAVALIER

décédée en son domicile, à Nevers, 16, rue de 
la Rotonde, le 29 juillet 1925, dans sa 8'2* année, 
munie des Sacrements de l'Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 31 cou- 
. Tant, à 15 h. 30, en l’église Notre Dame de 
Ttourdes sa paroisse.

On se réunira à la Maison mortuaire à 
15 h. 1/4.

De la part de Mme et M. Bernard, chef de 
bureau à la mairie de Nevers et leurs enfants, 
Mme et M. Bénaux, employé à la préfecture du 
Nord, leurs enfants et petite-fille, Mademoiselle 
Octavle Genevois, Mme et M. Rigaud, caissier à 
la Banque de France de Morlaix et leurs en
fants, ses enfants, petits enfants, arrière pst.ie- 
fille et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en terrant lieu.

Prière de n’apporter ni fleurs ni couronnes.

Vcjra êtes prié d'assister aux Convoi, Service 
«t Emterremenl de

Madame Ernest BUR1TN
décédée en son domicile, à Saint-Plerre-le-Moû- 
tier, le 30 Juillet 1925, dans sa 37e année.

La cérémonie aura lieu en l’église de Saint- 
Pierre-le-Moûtier, le samedi l"r août, à 14 heu
res (heure légale) et l'inhumation aura lieu au 
Veurdre, à 16 h. 30.

De la part de : M. Ernest Burtin, de Mlles 
Yvonne et Andrée Burtin, M. Jean Burtin, Mme 
veuve Thévenet, M. Baptiste Maillot, Mme veuve 
Daujean, Mme veuve Minard, Mme Sidlev, M. 
Baptiste Defoy et ses enfants ; M. et Mme Roy 
et leurs enfants ; M. et Mme Carton et leur fils; 
M. et Mme Philibert Burtin et leur fils ; M. et 

, Mme Henri Burtin et leur fils ; M. et Mme Bail- 
— ly, M toute la famille.

Vous êtes prié dtessister aux Convoi et Enter
rement de

Madame JEAN
Née Jeannette MILLET

décédée en son domicile, à Nevers, 4, rue de 
Vertpré, le 29 juillet 1925, dans sa 701 année.

Ses obsèques auront lieu le samedi l’r août, à 
15 heures 30.

On se réunira à la maison mortuaire.
De la part de toute la famille.
Il ne sera, pas envoyé do lettres de faire part, 

le présent avis en tenant lieu.

Vous tte» prié d'assister aux Convoi, Service 
at Enterrement de

Gros bétail. — On cote à la livre nette :
Bœufs extra normands ou charollais, 4.35 A 

4.80. Bœufs blancs charollais, mvemais, bour
bonnais, berrichons, 4.25 a 4.50. Bœuls blanc» 
grossiers, 4 à 4,20. Génisses charollaises extra, 
4.60 à 4.90. Ordinaires, 4.10 à 4.50. Vaches, 
3.25 à 4.45. Taureaux, 3.30 à 3.80.

Veaux. — un cote à la livre nette • veaux 
gâtinais'en bandes, 4.80 a 5.25 et jusque 5.80 
au détail. Veaux à robe blanche, 4.70 à 5.00. 
Veaux de service du Morvan, 4.50 à 5 00.

Moutons. — Un cote à la livre nette : agneaux 
extra soùthdouwn, 7 à 7.ou. Moutons Hivernais, 
bourbonnais, tondus, 5.10 à 6.ou. Berrichons 
tondus. 5.50 à b.40. Brebis tondues, 3.60 à a.10.

Veaux. — On cote au kilo vif ■ porcs maigres 
extra, 7.30. Maigres, 6.80 a 7.3Ô, Gras, 6.80 à 
7.30. Coches, 4.a0 à 5.50.
COURS OFFICIELS. — COURS DE CLOTURE 

AU KILO VIANDE NETTE
Bœufs. — 1' quai., 9.00 ; 8* 8.20 ; 8* 7.00. 

Goura extrême», 9.60.
Vaches. — 1e quai., 9.00 ; V 8.10 ; 8" 6.90. 

Cours extrême, 9.80.
Taureaux. — 1" quai., 7.3'0 ; 2* 7.00 . 3' 6.70. 

Cours extrême, 7.60,
Veaux. — 1' quai., 10.40 ; 2" 6.30 ; 3* 8.00. 

Goura extrême, 11.60.
Moutons. — 1» quai., 14.00 ; ï‘ 11.<X) ; S’ 10.00.

Cours extrême, 15.00.
Porcs. — 1’ quai., 10.28 ; 2' 10.00 ; 3’ 9.42. 

Cours extrême, 10.42.
COURS APPROXIMATIFS AU KILO POIDS VIF

Bœufs. — 1' quai., 5.40 : 2« 4.59 ; 3* 3.50. 
Cours extrême, 5.95.

. Vaches. — 1' quai., 5.40 ; 2' 4.54 • 3' 3.45. 
Cours extrême, 6.27.

Taureaux. — 1» quai., 4.38 ; 2' 3.92 ; 3* 3.35. 
Cours extrême, 4.71.

Veaux. — 1' quai., 6.24 ; S" t>.39 8* 4.40.
Cours extrême, 6.96.

Moutons. — 1 quai., 7.00 : 2» 5.Ô0 ; 3‘ 4.50. 
Cours extrême, 7.80.

Porcs. — 1' quai., 7.20 ; ï’ 7.00 3' 6.60.
Cours extrême <.80.

Amenés, — Bœufs, 1.053 ; vaches, 530 ; tau
reaux, 225 ; veaux, 1.508 : moutons, 6.860 
porcs, 2.342.

Invendus. — Veaux, 103 moutons, 140.
PHYSIONOMIE l>U MARCHE

Vente bonne pour le gros Détail et porc» 
calme pour veaux et moutons.

MadamoteeSte Bferis GACTOT 
décédée à Nevers, 1e 30 juillet Ifôi, dans sa 74* 
année, munie des Sacrements de l'Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi l'r août, A 
10 heures KO, hewra légale, sa l'égllsa de Sam- 
Bourdon {NftvrtK _ ~ ,

La levée du Ccapa m fera à 8 h. 30, à Fhôjdtal 
de Nevers, où l'on se réunira.

De la part de :
M. et Mme Claude Gteudry, M. Edm® Gaudry, 

frères et belle-eœur ; M. et Mme Charles 
Gaudry, M. si Mnw Auguste G&udry, Mlle Jo
séphine Gaudry, sas neveux et nièces, et de 
toute la famille.

Û ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
Je fusent avis en tenant lieu.

commune 
sa W

Vous «es jrt» «tewate*® met Cwral, ©wvfcs 
et Enterrement <te

Monsieur Htppolyte MOREAU 
décédé en son 
de Magny-CcmM,
année, Busi te 
rant, à iVhwsri. heure légale, en l’église te 
Magny-Cours,.

On sa réunira & M Mafcoæ. mortuaire A 
15 h. Sû,

M ri htow, ’JLJ*
Jean Fassier, ses enfants | M. et Mme Albert 
Drouillot, ses petite-enfants ; M. Jean Drouil- 
’ot, son arrière-petit-fils, et de toute la famille.

Il ne sera pas eavcÿâ de lettres de faire part, 
Je présent avis en tenant tleu

LA REVUE HEBDOMADAIRE

La Reras HabdoStodare publie dans son nu
méro du 85 juillet 1925 :

Lettres au général de Montesquieu (1793-1793) 
La mort de PhiUppe-EgaJiU, par 1® duo de 
Chartres fsjO'au-Phifwe) ; La Wayaement 
Oriental jastas œypfienna^ per îtobqrt de 
Traz ; La mort d’Eugénia de Guérin, par Gene
viève Duhamelât,
Mll .... ' ■— •

BOURSE DU COMMERCE

LES CONCERTS DE T.S.F.

Programme d'aujourd’hui vendredi 31 juillet: 
ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.

A 20 h. 30, chronique théâtrale par M Emma
nuel Caser.

A 21 heures, radio-concert donné avec te con
cours de Mme de Boisval, directrice de l’insti
tut des Arts, Mmes de Gonînck, Focké, da l’O- 
péra Comique ; Jane Morey, du théâtre du Vau
deville, Nadia Rousseau, Decroix, Provelli, MM. 
Camille Arnal et Louis Aerts.

Programme ; 1’ Les mois et les saisons (Der- 
nay-de Behauli) ; les Dragons de Villars (Mail
lant) ; Doux sommeil (Le Chevalier de Boisval), 
Mme de Coninck : 2' l’amant jaloux (Gréty) ; 
Boccace (Suppé) M. Camille Arnal ; 3' La brise 
et le vent (Le Chevalier de Boisval) Mme de 
Coninck et M. Aerts ; 4* Berceuse (Fauré), Mme 
Nadia Rousseau : 5" Salut au drapeau de la 
France (Le Chevalier de Boisval) ; Amours du 
poète (Schumann) Mme Henriette Focké ; 6' 
Lakmé (Léo Delibes), Chère adorée (Le Cheva
lier de Boisval), Mlle Docroix : 7“ fiancée 
de la mer (Le Chevalier de Boisval; Poésie (X. j; 
Mme Jane Morey ; 8" Immortel (Le Chevalier 
de Boisval), M. Camille Amal ; 9' Carmen (Bi
zet), Mme Focké et M. G, Arnal ; 10’ Sérénade 
tendre (Engel) ; A mon aimée (Kennès) M. Aerts 
11" La goutte d’eau (Dechauxj, Véronique (Mes
sager), Mlle Pr.ovellï ; Lakme (Léo Deiibes), Mite 
Decroix et M. AmaL

« RADIO-PARIS »
A 1S h. 30 : radio-concert : Une excursion dans 

les Vosges et en Alsace-Lorraine, Présentation 
radlotéléphoniqu» des voyages Duchemin ; 1’ 
Suite Lorraine (P. Pierne) • 2’ Marcha Lorraine 
(L. Garnie) ; 3” Landlar (wekerlin) ; 4’ Scènes 
alsaciennes (Massenet), dimanche matin, sous 
les tilleuls (solo de violoncelle), au cabaret, di
manche soir ; 5' Marche Vosgïenne (Dalcroze) , 
6" Mon beau pays d’Alsace (Selianick).

A 20 h. 45 : radio-concert ogranisé par Marcel 
de Valmalète, avec le concours de : Mme Andrée 
Gérard, cantatrice de l’Opéra-Comique et de Lu
cienne Radisse, violoncelliste 1” prix d’excel
lence du Conservatoire, soliste des concerts le 
Monte-Carlo ; 1‘ Sixième Sonate (Boccherini), 
violoncelle : Lucienne Radisse ; 2“ a) Le Colibri 
(E. Chausson) ; b) après un rêve (G. Fauré) ; c) 
air du Freichutz (Weber), chant : Mme Andrée 
Gérard ; 3” a) Elégie (H. Busser) ; b) Intermezzo 
et final du concerto en ré (Lalo), violoncelle Lu
cienne Radisse ; 4' a) Air du Cid (Pleurez mes 
yeux) (Massenet) ; b) Valse de la Bohème (Puc- 
cini) ; c) Les ânes du Caire (Nerini), chant ; Mme 
Andrée Gérard ; 5" Deuxième sonate (Mendels- 
sdhn), allegro vivace, allegretto scherzando, ada
gio, molto allegro, violoncelle : Lucienne Radis
se, piano : Marcel Briclot.

Le marché est un peu désemparé aujourd’hui 
avec l’incertitude du temps, des avis contradic
toires que l’on formule sur les rendements gé
néraux.

En blés vieux, les prix moyens s'établissent 
sur les bases suivantes, départ : Ëeawe et Or
léanais 130 à 131 • Allier, Cher, Nièvre 140 a 
142 ; Touraine, Indre-et-Loire, Indre, Loir-et- 
Cher 136 à 137 ; Poitou, Vienne 140 à 142 ; 
Deux-Sèvres 138 à 140 ; Anjou, Vendée et Loi
re-Inférieure 136 à 138 ; Sarthe ej. Mayenne 130 
à 131 ; Aube, Marne, beine-ev Marne 130 a 
131 ; Yonne et Côte-d’Or 131 à 132 ;Aisne, Oise, 
Somme, Ardennes 128 à’ 130 ; Eure 131 ; Seine- 
Inférieure et Calvados 129 ê 130, départ.

Les lots sont réduits, et l’on peut dire qu'on 
en acquiert à n’importe quel prix. On peut ad
mettre une plus-value de 2 à 2 fr. 50 par quintal

En blés nouveaux, les affaires en livrable 
rapproché ne se développent pas comme on le 
souhaiterait, étant donné que les battages n’ont 
pas eu jusqu’ici beaucoup d'importance. Il y 
a des équipes oui ont dû chômer en raison àu 
trop mauvais temps. Les blés de la Côte-dOr, 
disponible, sont tenus de 132 & 134 sans garan
tie de poids spécifique, 13a, poids garanti 75 
kilos.

On a traité des provenances de Beauce, livra
bles première quinzaine d’août, à 127 ri 127 fr. 
5Û.

AVOINES. — Les variétés d’hiver sont pres
que complètement récoltées dans les régions 
centrales et méridionales, et celles de prin
temps ne (peuvent être coupées, que d’une ma
nière intermittente, par suite des averses con
tinuelles ; leur maturité est ou éeste fort irré
gulière. Aussi von-on sur un même terrain, des 
parcelles déjà moissonnées, alors que d’autres 
ne pourront l'être que dans une huitaine de 
jours. Les rendements sont non moins diffé
rents:

Tl est probable que leur total ne dépassera pas 
celui de l'année dernière. Cette fâcheuse pers
pective influence la tendance des prix ; les cul
tivateurs invoquent, pour justifier leurs exigen
ces, l'augmentation du prix de revient et la 
difficulté de leur travail en de mauvaises condi
tions météorologiques. Les offres en d sponible 
et livrable ne se précisent que lentement 11 n’y 
a plus que de très faibles quantités de. vieille 
marchandise. Dans un nomnre important de 
fermes du Centre et de r Ouest, les dernières 
quantités sont réservées. Quelques derniers lots 
de grises de printemps, de blanches et jaunes 
et de noires clé Bretagne ont été traités, mais 
toute l’activité de la graineterie se porte main
tenant sur la récolte liôuvelle.

En vieille marchandise, les prix suivants ont 
été pratiqués : grises de Beauce, Eure et Brie 
114 à 115 ; blanches et jaunes des rajons du 
Nord 104 à 10a, Ligowo ae Seme-et-Marne et 
Seine-et-Oise 106 à 107. Les sortes de Bretagne 
sont épuisées.

En nouvelle récolte, les affaires s engagent 
difficilement, l’offre est fort au-dessous de la 
demande. On lient les Beauce, Eure, Brie, de 
9'1 à 95.50, à livrer sur les 4 mois de septembre.

Grises d’hiver du Poitou, du Centre et des 
Charentes 93 à 94, livraison courant août.

CHARNY. — On cotait : blé, 122 francs ; 
avoine, 95 francs ; poulets, 28 à 45 francs te 
paire ; canards, 20 à 26 francs ; lapins, 12 à £4 
francs la pièce ; chevreaux. 45 francs ; beurre, 
11 francs le kilo ; œufs, 5,50 la douzaine.

CHAROLLES. — On cotait : beurre, 6 fr. à 
6,25 la livre ; œufs, 5 fr. à 5,25 la douzaine ; 
fromages de chèvre, 0,95 à 1 fr, pièce ; fromages 
de vache, 0,55 à 0,60 pièce ; fromages’frais, 0,60 
pièce ; dindes grasses, 40 à 42 francs pièce , 
oies, 20 à 24 francs pièce ; pintades, 22 à 24 fr. 
la paire : poules, 32 à 35 francs la paire ; gros 
poulets, 30 à 33 francs IF " re : gros canards, 
25 à 28 francs la paire - ' . ns, 9 à 10 francs 
la paire ; lapins, 16 à 22 . ' ncs pièce.

CORBIGNY. — On cotait : beurre, de 7 fr. a 
7,75 la livre ; œufs, 5,50 et 6 fr. la douzaine , 
fromages de vache frais, 0,90 et 1 fr. l’un ; pou
lets, de 25 à 35 francs la paire ; canards, de .9 
à 27 francs'la paire ; lapins, dé 10 à 15 francs 
l’un : pigeons, de 7 à 9 irancs la paire ; poulets 
au détail, 5,50 te livre ; lapins au détail, 4,75 la 
livre ; carpes, 3 francs la livre ■ brochets, 3,25 te 
livre.

DORNES. — On cotait : dindes de 80 à 90 fr. 
la paire ; oies, de 40 à 50 francs la paire ; ca
nards de 20 à 25 francs la paire : poulets, de 
18 à 40 francs la paire ; pigeons, de 8 à 9 francs 
la paire ; lapins, de 15 à 25 francs pièce ; beurre 
de 11 à 12 francs le kilo ; œufs, 4.75 1a douzaine; 
fromages du pays, de 1 fr. à 1,25 pièce ; choux 
pommés, de 0,50 à 1 fr. pièce : salade, de 0,30 
à 0,40 pièce ; pommes, de 0,80 à 1 fr. le kilo : 
tomates, 2,50 le kilo ; choux-fleurs, de 2 à 3 fr. 
pièce.

] LOUHANS. — On cotait : beurre, 5,40 à 5,50 
la livre ; œufs, 5,40 à 5,50 la douzaine ; pigeons, 
10.50 à 11.50 la paire : poulets gras vivants, 24 ; 
à 33 francs pièce ; moyens, 18 à 23 francs ."petits, 
20 à 26 fr. ; canards, 20 à 24 fr. ; veaux de 
boucherie, 3,10 à 3,25 la livre : lapins, 17 à 25 
francs pièce.

Marché en gros des légumes : poireaux, 4 fr. 
la douzaine de paquets ; carottes, 4 francs ; I 
choux, 25 à 30 francs les 100 kilos ; chotix-raves, 
1,50 ; laitues, 2 francs la douzaine ; oignons, 
1.50 le kilo : aulx, 10 francs le cent ; haricots 
verts, 1,50 lé kilo ; pommes de terre, 50 à 55 
francs les 100 kilos ; tomates, 2 francs le kilo : 
melons, 2 à 4 francs pièce suivant grosseur.

MATOUR. —- On cotait : veaux, 3.40 à 3,60 la 
livre poids vif ; porcs gras, 3.20 à 3.25 te livre ; 
poids vif ; petits’ porcs, 105 à 210 fr. pièce ; 
lapins, 14 à 19 fr. pièce suivant grosseur ; ca
nards, 13 à 14 fr pièce ; beurre, 5,50 la livre ; 
œufs, 5 fr. la douzaine.

PITHIVIERS. — On .cotait : blé. 124 fr.; seigle, 
100 fr. ; orge, 104 fr. ; avoine, 105 fr. ; poulets, 
de 40 à 45 francs la paire ; canards, de 25 â 
30 francs la paire ; lapins primés, de 15 à 16 fr. 
1a tête ; œufs, de 6 à 6.50 la douzaine : beurre, 
de 14 à 15 francs le kilo ; pigeons, de 6 à 7 fr. 
te paire.

BANQUE
915 ..
ono ..

ÏSLEUBS Cours 
do la veilla

Cours 
du jour

ULHJRS
Cours | 

a la sellle |
Cours 

du Jour

6IARCHE A TERME
tarç.i!»Frw».. .... .. . ■.. .. Courriàros......... 655 65®
— Algérie ... Loirs.................... 383 .. 380 ..
— Hat. Crédit. 630 . 625 .. .................471 .. 465 ..
— Paris P.-Bas 3 .. : 05 .. Penarroya............ b 65 .. 1070 ..
— Union-Paris. >•70 . r 7t .. Platine................. S33 .. 810 ..

Camp. êfjfrisBW. <K'à .. 1027 .. Dahrowa ............ 495 .. 5<>0 ..
Camp. liât. Esc.. 9-5 .. 132 .. Financ. Pétrole.. 272 .. .95
Crédit Com.Franct) 0 .. ... .. Pétroles Premiers 208 .. 205 ..
— Fonc. Fr... 310 . 1300 .. Kuihmann.......... 450 .. 452 ..
— Lyonnais... 1.03 .. 1510 .. Pliosph.de Safsa. 943 .. 936 ..
— Mobilier Fr. 485 .. 4<1 .. Prod. Chim. (liais

Soc. Gén. Nom.. 779 .. .77 .. (Pechiner)... 940 . 950 ..
Rente Foncière.. U.75 . •0rt0 .. Hassag. Karit... 117 .. 121 ..
Sugz act. capital. m o . Il 15 .. Transatlantique . 127 .. 128 ..
— Parts do Fond. ’4 0 . 37d .. Voitures.............. 698 . 685 ..
— Soc. Civile.. 1 125 .. 16159 .. Caoutc. Indo-Chlno 1179 .. 1190 ..

Est...................... 0.5 .. . a . . Oresdi Bock.... 97 51- 97 ..
Lyon................... . • > . 8'9 .. Say..................... 1860 .. 1908 ..
üidi...................

145 ..
Union Europ. Ind.

Mord................... u.O .. & Finan... ■. 1184 .. 1185 ..
Srléam............... Busse Consolidé.. 19 .. 16 91
Santa Fi........... 1192 .. 1 0 .. - 3% 96... Il 41 9 75
Métro.............. .. 43‘ .. 430 .. - 5% 1908..

— 4% 1909..
20 S 18 60

Distribution Elas. 947 .. 1 43 .. 13 51 12 ..
Comp. Eén. Eloc..
Thomson ............

146U .. 15 9 .. Turc Unifié......... 62 5< 62 65
372 . 370 .. — 5% 1914.. 33 91 34 45

Eloc. Métal. Ciras. 1047 .. 101.6 .. Banque Mexique.. 562 .. 5C6 ..
Tréfil. du Item.. 1(7 .. 165 ..

HfiMÆS CEITROES DE Pfi^îS
VIANDES. — Cours moyen au Mo i
Bœuf. — Quart derrière, 1‘ qualité, tlfi) j 

aloyau, 1" qualité, 15,80 ; paleron, 1» quaifiâ,

Mouton. •— Entier, P qualité, 10,80 i 
1' qualité, 9,00 ; poitrine, Ie qualité. 4,50.

Veau. — Entier ou demi, 1" qualité, 9,20.
Porc. — Demi-porc, 1’ qualité, 9.20.
VOLAILLE. — Canards de ferma, la pièea, 

8 à 10 fr. ; oies, le kilo, 8 à 10 fr. ; poules toutes 
provenances, le kilo, 14,50 à 19,50.

POISSONS. — Le kilo : anguilles, 6 à 16 fr^ 
bremes, 3 à 6 fr. ; brochets, 8 à 18 fr. ; gou
jons, 8 à 16 fr. ; grenouilles, 0,50 à 12 fr. ; peas 
ches, 5 à 6 fr. ; tanches, 6 à 9 fr. ; truites, 18 È 
30 fr.

LEGUMES. — Les 100 kilos : pommes do 
terre chair rouge, 60 à 70 fr. ; Espagne, 110 à 
130 fr. ; Saint-Mâlo, 45 à 55 fr. ; Cherbourg, 43 
à 75 fr. ; Paris, 55 à 80 fr.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 
13 à 16.80 ; Touraine, 13 à 18 fr^ Nanmadta, 
11.50 à 14.20.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce. 450 â 500 
fr. ; Bourbonnais, Nivernais, 450 à 4S0 fr, ; Tou
raine, 460 à 550 fr. ; Auvergne, 440 à 4TO frt

FROMAGES, — Gruyère, 8 à 11.50.

Sanboe bttsnam. 
Créd Feue. Eqyota 
Congo Sup. eux

Gr. tacs Afrie. 
Hitrate Railavays. 
Wajrns-Lits ord.. 
Centra Hining... 
Rio Tinte............
hôte...................
Lauîaro...............
Péirofina............
Suer. Ejwts M. 
Tabess Ofonani. 
Battnn................

92» 
3090

1076 .
•K 6 2 .
1525 .
V.6i .
1349 .
642 .

1240 .
12,7 .
410 .

2245 •

10’1 ..
2140 .

4.5 . 
ino .
6( 4 '.
18.'.
1190 .

06 .
2120 .

A TERME
CaeutelMO.........

De flesrs crd....
— Prof... 

Botshkiss............
Bîlacca ord.... 
Beriesn Eagle... 
Bantesatim.........
Phosph. Tunisiens 
Rand Mines.........

Tangbanska.........
Tharsis...............

Transvaal............
Tubite Pria.........

238 
11.99 
1324 
1135
304 

19

454
328
281
413
455
•■62

5<

50

234 
1215 
1334

305 
11'1 
215 
452
329 
279 
405 
471
566

Pomme® de terre

Swsrea. — Gaswsæt M.M p«y« 1 pwïà«n 
818 50 et 218 pavé ; septembre 216.50 payé ; 
octobre 805.50 payé ! novembre 201.50 et 2' 
4-uye. Cvto uifenene 21v.j,u a 220.50. Tendance 
ferme.

Alcool» — OaaffaaS TÎS arisataw ; prwiiain 7' 
pjL? A 720 ; septembre 700 g 720 ; œtofa® 705 i 7Î5. 
If Blés, — Courant 138.50 payé ; août 126.75 
’ payé ; septembre-octobre 123.50 & 123.75 paye 

4 derniers 124 et 124.25. Tendance faible.
Seigles Courant 98 nominal ; août 99 no

minal ; gaptembre-octobra 99 nominal ; 4 der
niers 99 nominal Tendance calme.

Farines, — Courent 170 nominal ; août 162 
nominal : septembre-octobre 157 nominal ; 4 
derniers 157 nominal. Tendance calmé.

Avoines noires. — Courant 117.75 à 118 ; août 
99,75 payé ' ÎSJKS acheter ;
4 derniers <2.75 a&etew, Tendance fafiMa.

Avoines diverses, — Courant 104 nommai ; 
août 93 nominal ; saptembre-octobrs 90 nominal ; 
4 derniers 90 nominal Tendance calme.

TOUR EDPTEb
De 18 h. 15 & 19 h. 15, avec te concours de M. 

Paul Dermée, homme de lettres, de Mme Maris- 
Louise Cormuau, cantatrice, Mme Maligne J .e 
Trissier, violoniste et Mme Gerville-Réacne, pia
niste ;

Le courrier littéraire par M. Paul Dermée • 
Berceuse écossaise (Ludwy Schwab), violon ®t 
piano par Mmes Maligne Le Teissier et Gervllle 
Rèache ; Air des clochettes, extrait de Lakmé 
(Léo Dallbe), pai1 Mlle Marie-Louise Cormuau • 
Ganzonetta (Ordla), violon et piano, par Mmes 
Maligne Le Teissier et Gerville-Réache, ; Air de 
Salomé, extrait de Hérodiade (Massenet), par 
Mlle Marie-Louise Cormuau ; Caprice (Cé»ar- 
Gelose), violon et piano par Mmes Maligne Le 
Trissier et Gœvüle-Réache ; Air du Cours la 
Reine, extrait de Manon (Massenet), par Mlle 
Marie-Louise Cormuau ; Romance (Swetndsen), 
sérénade (Marcel Bernheim), violon et piano par 
Mmes Maligne Le Teissier et Gerville-Réache.

ORGES ET ESCOURGEONS. — La plupart 
des champs d’escourgeons sont totalement ré- ; 
coïtés ; mais les battages n’ont été que partiel- i 
lement entrepris dans les régions du Poitou, du 
Berry, des Charentes et de la Vendée. La mois
son dés orges est commencée en Beauce et en 
Gâtinais, mais elle se fait lentement.. En raison 
de ces circonstances, les offres sont aujourd’hui 
très faibles tant en escourgeojis qu’en orges — 
et comme les vieux grais, propres au maltage 
sont à peu près épuisés, les affaires n ont pas 
été en harmonie avec les besoins de la malterie., 
La tendance est soutenue en toutes provenan
ces.

En vieille marchandise, on peut encore noter 
les orges du Gâtinais de 106 à 107, de Beauce 
de 103 à 104, du Berry, 102 à 103, de Sarthe et 
Mayenne, 100 à 101 de Champagne 100, départ.

En nouvelle récolte, on tient : orges de Beau- ! 
ce 110 ; de Gâtinais 110 à 112 Sarthe et Mayen
ne 109 a 110 ; Champagne 108 à 110, départ, 
WV^AWiWVVWVWVVVVVî/VVVVVVWVVV^W^^^^WtoAA-V^

Un produit sain 
et rafraîchissant 

L-A Si ÈRE

LE FAUCHEUR
Kl<VVVWlAAA^WVV^'V^WmAAWVVVVVVVVVV'VVVVl>VVVVL^

■Pailles et. îewra^es
MARCHÉ DE LA CHAPELLE

Marché de 25 chargements environ. Cours 
soutenus en paille et en paille de bîé notamment 
de même que sur les fourrages bien secs, o&r, à 
la suite des pluies continuelles nombre de char
gements laissent à désirer. Le mauvais temps 
retarde la moisson, sans oublier la coupe des 
regains.

En gares parisiennes, la modicité de l’offre est 
la caractéristique de l'heure.

On cote :
Paille de bte première qualité. 180 à 165 franc» 

2« qualité, 150 à 155 fr. ; 3* qualité 140 à 145 fr.; 
paille d'avoine, première qualité 130 à 135 fr. ; 
2‘ qualité, 120 à 125 fr. ; 3' qualité, 105 à 115 fr.; 
paille de seigle, première qualité, 16u à 165 fr. ; 
2' qualité, 150 à 156 fr, • 3» qualité, 140 à 145 fr.; 
luzerne, première qualité, 190 à 200 fr. • 2" qua
lité, 170 à 180 francs ; 3" crualité, 150 à 160 fr. ; 
regain, première qualité, 190 à 195 fr. ; 2« qua
lité, 170 à 175 francs ; 3’ qualité, 150 à 155 fr. ; 
foin, première qualité, 180 à 190 francs ; 2' qua
lité, 160 à 170 francs ; 3’ qualité, 140 à 150 fr.

Les prix sus-indiqués s’entendent par 104 bot
tes de 5 kilos, rendues franco de camionnage et 
d'octroi, au domicile de l’acheteur dans Paris, 
pourboire non compris.

Les droits d’octroi pour Paris sont aux 100 
bottes de 7 fr. 50 pour le» fourrages et de 5 fr. 
pour les pailles.

Pour les fourrages, les prix de la première 
qualité s’entendent généralement pour les 
marchandises « à revenir » vendues hors marché

Foires de la semaine
AUJOURD’HUI VENDREDI

Allier. — Commentry.
Cher. — Vailly.
Nièvre. — Ouroux.
Saône-et-Loire. — Autun.
Yonne. — Brienon.

SAMEDI l'r AOUT
Allier. — Cusset, Laprugne, Le Donjon.
Cher. — Aubigny Èpineuil.
Nièvre. — Saint-Brisson, Saint-Saulge.
Puy-de-Dôme. — Ghapdes-Beaufort, Çondat 

(Ambertj, Luzillat, Olliergues, Satot- 
Amand-Tal., Saint-An thème, SainLGer- 
main-l'Herm., Sauxillanges.

Saône-et-Loire. — Bourg-le-Comte, Mervems, 
Montceau-les-Mines, Tournus.

Yonne. — Avallon, Toucy.
LUNDI 3

Allier. — Diou.__ _ . . -___
Cher. — Blet, Saint-Amand.
Nièvre. — Arleuf, CMteauneuf, Saint- 

Amand-en-Puisaye, Salnt-Benin-d’Azy.
Saône-et-Loire. — Azé, Bey, iBois-'Sainte. 

Marie, Chenay-le-Châtel, Dèmigny, Dracy- 
Saint-Loup, Epinàc, Neuvy, Perrecy, Sagy, 

Yonne. — Auxerre.
MARDI 4

Allier. — Huriei, Vallon-en-Sully.
Nièvre. — Dômes, Moulins-Engilbert, Pré- 

mery.
Puy-de-Dôme. — Gébazat, Rochefort.
Saône-et-Loire. — Cuisery Frontenard, La 

Chapelle-Sain.t-S., La Clayette, Lucenay- 
l’Ev., Marcilly-les-B.

Yonne. — Quarré-les-Tombes.
MERCREDI 5

Ailler. — Arfeuilles, Jaligny, Montaigiuet, 
Montmarault, Thiel.

Cher. — Sancoins.
Puy-de-Dôme. — BloIIeL Murota, Pont-au- 

Mur, Saint-Maurics-de-Pioiisat,
Saône-et-Loire. — Chalon Crassÿ-sur-S., 

Frontenaud ,Marizy, Montret. ..
Yonne. — Saint-Léger-Vauban.

JEUDI 6
Allier. — Ehreuil, Ferrières.
Cher. — Graçay, Lignières.
Nièvre. — Lormes.
Puy-de-Dôme. — Ambert, Pont-du-Château.

Tauves.
Saône-et-Loire, — Chauffailles, Cronat, 

Saint-Germain-du-Plain, Sens , Ville- 
neuve-en-M.

Yonne. — Champignelles.
VENDREDI 7

Allier. — Chevagnes, Moulins,
Puy-de-Dôme. — Brion Montri-de-Geiat, 
Saône<et-Loira. •— Le Creuset, Rjxnenay, 
Tramayes,

Yonne. — Cruzy-le-ChâteL
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3% AB.............
3% % AB........
5% 1915..........
4 % 1917..........
4% 1518.........
5 % 1930.........
6 % 1920..........
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- Fés. IK3. 
— Sept. 1823.
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- 1922-1932 . 
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- - 1921. 
- Féw. 1922. 
— Juil. 1822- 
— jaw. 1923. 
— Juin 1923.
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: Nord 6%..........
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CHANGES
APRÈS BOURSE
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51 4
f’8 50
85
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• 0
49 60
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85 
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5o
49
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6.0
8.0
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8
6
9
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21
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/MS BIWOfilES 
POUDRE JAMEfâJtl, 

® Inoffensive, sans goût Boîte! 7 fr. 8o« 
> Lab. ESTACHY - JEUMONT (Nord) 

Amélioration rapide 
Phie BERNAMUNT, Nevers.

g—.... '*■" . " 11 'JSMMfcsssss*

OiüGiers
Ministériels

Etude de M" BOUQU1LLARD 
Docteur en droit 
notaire à Nevers

PURGE D’HYPOTHEQUES 
LEGALES

Suivant un exploit d» M' 
SOUVAY, huissier à Nevers, en 
date du vingt-deux juillet mil 
neuf cent ving-cinq, et à la re
quête de Mme Babette MAŸER, 
négociante, demeurant à Ne
vers, rue au Commerce, n' 84, 
veuve de M. Charles WEYLL, 
domicile élu à Nevers en l’étude 
de M» BOUQUILLARD, notaire 
et en celle de M' SOUVAY, 
huissier.

Notification a été faite à M. 
le procureur de la République 
près le tribunal civil de Nevers, 
de l'expédiion d’un acte dressé

MARCHE DES INNOÇENTS
Sur celle de la précédente séance, la cote <ta> 

Halles Centrales accuse : une baisse moyenne 
de 10 francs sur la p. d. t. d’Espagne, uns 
hausse moyenne de 5 francs sur celle de Paris, 
des cours stationnaires en p. d. t. de Bretagne. 
A noter cependant que la marchandise inférieure 
de Bretagne passe de 42 à 45 francs et que lea 
variétés inférieures de la région de Parts cotant 
55 francs contre 45 francs. La moisson, d’une 
part, et le mauvais temps surtout, d’autre part, 
restreignent tes offre,s et provoquent par suit» 
de la fermeté dans les prix.

Les arrachages dernièrement effectué» onî 
produit de 15 à 1’8.0(10 kilos d’Esterling h l’hec
tare, dans la région de Paris, alors que le» 
rendements en monie variété, vont jusqu’à 
25.000 kilos dans le Mcrd.

Par wagon complet, et par 100 kilos départ, 
on cote en disponible :

Eslerling et Royal Kidney, 43 francs Nord ; 
Esterling, 42 à 45 francs et Hainaut, 55 et fO 
francs région de. Paris ; Saint-Malo et Paimpol, 
42 à 44 francs Bretagne.'

En demi-gros, on cote par 100 kilos, pris aux 
Halles Centralés, les pommes de terre nouvelles 
de provenances suivantes :

Espagne : 110 à 130 fr. ; moyenne, 120 contre 
130 francs.

Bretagne 45 à 55 francs ; moyenne 50 francs 
contre 50 francs.

Paris : 55 à 80 francs ; moyenne 65 fr. contra 
60 francs.

Cherbourg : 45 è 55 francs ; moyenne, 50 fr. j 
Vitelotte, 65 à 75 francs.

Saucisse rouge, 60 à 80 francs ; moyenne, 70 
francs.

FORTIFIEZ-VOUS
En prenant la Quintonine. en versant un 

flacon de Quintonine dans un litre de vin de 
table vous obtiendrez le meilleur des fortifiant» 
pour 3 fr. 25.

Pharmacie Reuillon et Pharmacie Nouvelle, 
rue des kYrdîîlieirs, Nevers. Léchtifvin, à lj* 
Charité.

"«■ASSKMCES] 
GÉ1ÉMLES

BV» X. uB. V K TES
•prls« privée aeeujfittle au Contrôle de ra
7, Rua de Richelieu, PARIS i

13 ancienne des Compagnies frariçàiût g 
’epuia l'origine de la Compagnie J ’
sx assurés : 4 ïïilliarfs S22 Efes |
5 Constituées: -W3 K liions

Exercice 192^ :
ni assurés : 208 Eillions 904.553 I
s viagères i 4 Millions W4.7791 
sauxtanfs) I < t
ifs et Renseignsments gratuits sur demsntli 

adroaség i la C-' OU à ses Agents:

MM. Clénie, à Nevers. Cortin, à La Charite, 
Renard à Cliâlcau-Cl.iuon, Lâchât à Claraecy. 
Blaiti, à Autun;. ' '

au greffe dudit tribunal le dix- 
sept juillet mil neuf eerit vingt- 
cinq, constatant le dépôt Fit 
au greffe à cette date pour ar
river à la -purge des hypothè
ques légales, de l’expédition 
collationnée délivrée par M' 
BOUQUILLARD, notaire à Ne
vers, d’un contrat reçu par lui 
le six juillet même mois, con
tenant vente par le mandataire 
de M. Paul - Gabriel - Anoré 
DANIEL, docteur en médecine, 
et Mme Laure-Yvonne-Eulalie 
WYSOCKY, son épouse, de
meurant ensemble à Avignon, 
rue des Lices, n" 25, au profit 
de Mme WEYLL, requérante, 
moyennant le prix de soixante 
mille francs payé comptant.

D’une maison sise à Nevers, 
rue Félix-Faure, n' 58, (ancien
nement rue de la Chaussée, n" 
40), composé de quatre pièces 
au rez-de-chaussée, water-clo- 
sets dans l'escalier ; trois 
chambres, une lingerie, un ca
binet de toilette et un cabinet 
noir au premier étage ; quatre 
mansardes et grenier au5âes- 
sus. Jardin attenant de la con

tenance de trois ares cinquante 
i-eiitiaras, cellier, caveron et 
ùuiei'-.iloseljs «ans es jardin, 
petit débarras au fond dudit 
jardin. Le bout tenant : du le
vant, à Mme FICHOT ; du mi
di, à Mme PIGNON ; du cou
chant en façade à la rue Félix- 
Faure et du nord, à. la rue des 
Pèlerins et à M. SOUCHON.

Avec déclaration à M. le 
procureur de la République •

1' Que celle notification lui 
était faite conformément à l’ar
ticle 2.194 du code civil pour 
qu’il eut à prendre telles ins
cription d’hypothèque légale 
qu’il aviserait dans le délai de 
deux mois et que faute par lui 
de se mettre en règle dans ce 
délai l’immeuble vendu a la re
quérante par M. et Mme DA
NIEL demeurerai! ■ ■'finitive- 
ment purgé et a.l: ..ni entre 
les mains de la ra raérahte de 
toute hypothèque de cette na
ture.

2" Que les anciens proprié
taires de l’immeuble vendu 
étaient indépendamment des 
vendeurs, savoir ; 1' Mme

leur visage de la rue, De sort® que, lorsque 
la populace et la police ont enfoncé la porte 
de la maison, les compagnons de l’Etoile- 
btoira, avaient disoaru par le jardin...

«Je te le répète, Mariska, les compagnon» 
ne sont jamais démunis d’expédients et 
d>’expérience. »

— Mais ma chère, observa Yolande, il 
est épouvantable, ton frère

— Il est Kouranien.
— Et Rorna, tu l’as revue, plus tard ?
— Je suis allée la trouver chez elle. Elle 

priait. Je l’ai embrassée tendrement. Elle a 
sareseé ma Joue avec sa main si douce et 
m'a dit :

« — Petite colombe, née au nid des vau
tours, j’aime mieux ne pas vous voir en ce 
moment. Retirez-vous. ».

Alors, je.suis partie.
— Tu as retrouvé Georges, le soir ?
— B. est revenu. Nous avons dîné mal, 

sans Roma, ennuyés tous. Georges n’avait 
rien appris de nouveau à l’ambassade. Un 
attentat n’est pas rare, et comme dit Fé- 
’àor, que les vengeurs réussissent une fois, 
c’est assez... Mais tu me fais bavarder sur 
moi, le temps passe et je ne saurai rien ae 
toi.

— Moi, ce n’e®t pas dramatique, se récria 
Yolande.

—. Heureusement ! ,
— Nous sommes donc partis, mon mari 

et moi, le soir de 'notre mariage, tout droit 
pour Arétow. Un arrêt à Berlin, un autre 
à Vienne. Nous regardions un 'peu les villes 
et beaucoup plus nous-mêmes. Paul était 
tellement amoureux qu’il ne voulait voir 
que moi.

— Dans les musées, il me montrait les I 
plus jolis tableaux de femmes en me disant: 
« Elles ne te valent pas ». Au théâtre, il 
s’ennuyait. « Rentrons, suppliait-il, tous ces 
chants d’amour ne sont rien auprès du 
tien. Laisse-moi te le redire à nous seuls. 
Partons ».

De la sorte, nous ne vomons rien, mais 
Je ne m’en plaignais pas ; le bonheur est en 
«oi, plus profond et plus durable qu’une pro- 

sjsmss®.

— Tu connaîtras cela, Mariska, d’ici peu.
— Je ne pense pas. Georges me parlera 

de Roma, je l'écouterai et nous songerons 
è elle plus qu’à nous.

— Oh ! sois tranquille, cela passera. Votre 
Intimité vous rapprochera assez pour vous 
taire oublier tout ce qui n'est pas vous. 
Crois-en mon expérience.

— Vieille de deux mois.
— C’est suffisant... Nous arrivâmes enfin 

au pays de mon cher Paul. Là, il fut tout 
a fait éloquent. Il me fit les honneurs de 
chez lui, radieux. Il avait dû revêtir son 
brillant uniforme et il était superbe ; je 
ne l’avais jamais vu ainsi.

Je te fais grâce des descriptions de la vil
le. Tu la connais. ,

— Non.
— Tant mieux. Tu la regarderas avec 

Georges je ne la déflore pas ; ce qu’on voit 
avec un être aimé prend son reflet et paraît 
attrayant davantage.

Moi, je trouve la grahde capitale merveil
leuse. Je m’amusais à marcher vite sur ses 
trottoirs couverts qui bordent chacune des 
rues principales. J'allais admirer les beaux 
régiments de la garde en uniforme blanc 
et or. J’écoutais la musique, les fanfares : 
je me grisais d’admiration devant le palais 
impérial.

— Tu as vu l’Empereur ?... L’ennemi...
— Oui ; il est sérieux, calme, iî semble 

ne rien craindre et tout oser ; il se promène 
seul, à pied, sans escorte à là nuit tomban
te pour être plus libre et moins reconnu. 
Paul me l’a montré. Tous ses sujets l'ai
ment.

— sauf nous oui sommes des annexés, 
des révolutionnaires

— Tu n'est pas venue pour me parler 
politique, ma chérie Ecoute la suite de mon 
voyage.

Nous allons donc à Seralk, chez pa
rents de mon mari. Figure-toi un long, haut 
épais château, bâti avec des murs'ÎTrihfs de 
deux mètres de large, deS' fenêtres tail- 
lôss JMledftïu» Mrca A l'intérieur ;
des

plies de quartiers de chêne des fleurs fraî
ches partout et dé$ visages joyeux. e

Pour mon entrée un bataillon de domes
tiques se tenait rangé au perron. Il y en 
avait de tous les âges car des générations 
entières de serviteurs vivent là de père en 
fils.

Puis dans le hall immense était réunie 
la famille avec les amis, les voisins, une 
foule souriante aimable, des mains tendues. 
Des vieilles dames d’autres plus jeunes qui 
se repassaient ma figure pour l’embrasser.

Il y avait au moins soixante personnes. 
Paul ne savait auquel entendre. Pourtant, 
il me prit à son tour, d’un bras passé à ma 
taille et alla ma jeter au cou d’un grand 
vieillard, l’aïeul de fous : Pierre Karaklne, 
dont j’étais devenue l’arrière petite-fille.

Il faut avoior vu cette réception pour s’en 
faire une idée. J'étais considérablement ahu
rie, mais infiniment heureuse, amusée. No
ire France n'a pas la thème notion de ces 
patriarcales familles où l'on s’embrouilla 
parmi les liens.

Songe donc :
Je conquérais trois aieules, une grand’- 

mère, une douzaine d’oncles, de tantes, une 
vingtaine de cousins, des amis en troupe !

On dîna plus de cent dans l’immense sal
le à manger, Après Paul, qui me voyait cu
rieuse, me mena visiter les offices ou man
geaient de nombreux serviteurs.

Aux écuries se trouvaient une cinquan
taine de chevaux.

Après le dîner, la jeunesse dansa avec 
nous.

Yolande approuva :
— Les choses se passent de même dans 

mon pays. M’es frères m’ont raconté que 
chez nos parents, à Na.rwald, on recevait 
souivient deux cents invités à la fois, et tout 
le monde, venu en voiture, dinait, couchait, 
derr.euirait plusieurs jours.

— C’est vraiment féodal I Je t’avoue que 
cette existence me plaisait infiniment. On 
«çroit poux moi des délicatesse^ et des atteo-

te» tastaste.-, Xd*

à Séralka restera sûrement un des meil
leurs souvenirs de ma vie.

— Quand tu me feras l’honneur de venir 
à notre archipel Siarnos, tu verras un petit 
centre analogue. Nous avons, outre notre 
palais, où nous pouvons loger un nombre 
très élevé de parents et d’amis, des pavil
lons dans le parc, pour les offrir aux famil
les nombreuses... et les jeunes mariés.

— Nous irons t’y joindre cet été, lorsque 
tu seras toi-même de retour de ton voyage 
de noces. Où iras-tu ?

— Chez Georges, naturellement, et je pen
se que celte expédition ressemblera à )a 
tienne... Ah ! On sonne, tu reçois.

— J’ai dit que non. Le concierge ne doit 
pas laisser monter.
— Alors, c’est Mme de Riffemont qui vient 

me chercher. Je suis obligée de te quitter, 
ma chérie.

La dame de compagnie entrait, souriante:
— Pardon, de vous déranger trop vite, 

n’es.l-eû pas. Comment allez-vous, chère 
madame ?

— Oh ! très bien. Je suis contente de vous 
revoir, madame. Restez un peu avec nous, 
prenez le thé.

— Volontiers.
— Mais Roma ? demanda Mariska. Elle 

n’est pas en bas, dans la voiture ?
— Non, bien sûr. Mme Sarepla m’a lais

sée à votre porte. Il y a quelques pas jus
qu'à l’hôtel, j’ai pensé que nous les ferions 
à pied.

— Excellente idée, fit la jeune fille. On no 
marche jamais ici.

— Viens le matin au bois, proposa Yolan
de, Paul et moi y allons à cheval. Fais-toi 
accompagner de ton frère.

— Il y va souvent avec sa nièce ou plu
tôt notre nièce, répondit en riant Mariska 
Mais elle déteste tout ce qu’il lui faut ac- 
co'mplir’hvéc Fédor, et c’est presque à son 
corps défendant qu’elle monte à cheval, et, 
uniquement pour prendre un peu d’exercice 
parce que le médecin l’ordonne.

— Heureusement qu’il y a cette ralson.„
= Quand viens-ta nous voir. [Yolande ?

Ww >Qttà ieg ®sjgraredu à <wr

après dîner. Choisis ou plutôt viens tous les 
mercredis.

— J'aime mieux ne pas fixer de jour, tu 
me prendras au hasard.

Les trois femmes burent leur thé, char
mantes toutes trois, quoique bien différen
tes d’aspect et de manières.

La très digne et très douce Mme de Riffe
mont, réasssimilée au milieu élégant où elle 
était née, douée Se tact et de cœur, traitée 
par tous en amie et si bien convaincue elle- 
même de n’être que cela, oubliait son rôle 
subalterne.

N’eût été l’envoi mensuel de sea émolu
ments adressés par un notaire — Roma 
ayant jugé plus délicat d’agir ainsi — elle 
se serait crue une parente très proche.

Près d’elle, Yolande, toute rose, alanguie 
un peu, ses yeux tendres parfois mi-clos, 
comme égarés en un souvenir une pensée 
distraite...

Et Mariska, vive, animée, fraîche, souple, 
prêle au rire, prèle à la lutte aussi, capa
ble de caresses et de violences, apte à tous 
les enthousiasmes et à toutes les passions.

Elles s’oublièrent encore longtemps jus
qu’à l’arrivée nP Paul qui rentra, amenant 
Georges Iraschko.

Peu de jours plus tard, celui-ci roulait 
à toute vitesse dans l’OrienLExpress. Il ar
pentait le couloir pour rompre un peu l’i
naction forcée, malgré le tumulte de sa 
pensée frémissante.

Des stations s’enfuyaient les garde-bar
rières, leur rouleau rouge en main, les prai
ries, les champs, les bois, les belles campa
gnes de France, sous les premières pous
sées de printemps, passaient comme en un 
cinématographe, sans offrir au jeune hom
me le moindre intérêt capable d’accrocher 
scs idées.

il avait l’esprit absorbé, l’âme lointaine... 
Un souci mordait son cœur.

Il partait chercher sa permission de ma
riage à Arétow ; il comptait demander uns 
asdie&ce à dâ W

l’autorisation d’épouser la jeune princessq 
Mariska Romalewsky.

Certes, il aimait sa fiancée. Il la trouvait 
splendidement jeune et belle ; il aurait en 
elle une compagne gaie, jolie, flattant son 
orgueil d’homme et capable de fonder avec 
lui une famille superbe.

Oui, il l’aimait, et la jeune fille lui mon
trait une sympathie évidente, une franche 
amitié. Elle aussi l’aimait plus même qu’il 
ne voulait se l’avouer à lui-même.

Roma l’encourageait au mariage, ne per
dait aucune occasion de lui faire valoir Je 
charme réel de Mariska, de le détourner de 
cette folie de l’aimer, elle, créature de rêve..

— Je suis, lui disait-elle, celle qui passe 
le soir sur les landes brumeuses, qui mar
che à la cime des herbes roidies de gelée et 
s’enfonce dans la terne clarté des nuiis po
laires.

Je suis celle dont le contact glace, celle 
qui est sortie de la tombe pour revenir ex
pier sur terre les fautes oubliées, celle dont 
l’âme a entrevu' le ciel, en a gardé un mm- 
ce reflet et ne cesse de contempler cette 
lueur fugitive de peur de la voir' s'étein
dre... celle qui à dû aimer et vivre, mais qui 
végète comme le peuplier enraciné au sol.

Il a lui, la tête dans les nuages, il lève 
vers les hauteurs ses branches désolées, 
suppliantes et tendues en un geste d’attente 
mortelle— Il boit les rosées passagères et 
arrête le murmure du vent ; il ne donne ni 
fruits ni fleurs...

Je suis celle qui a connu la mort, celle 
dont les lèvres ont perdu le savoir du bai
ser, je suis l’ombre de la vie.

Allez, ne croisez pas une route grise donrti 
l’a pente court vers le couchant. La vague 
montante, au contraire, vous pousse au 
sommet lumineux de la colline des jours. 
N’anticipez pas pour gagner trop vite le re
tour qui est à l’ombre...

Aimez, jouissez de toue l’ardeur enthou
siaste d’une jeunesse ardente. Voire compa
gne sera digne de vous ; elle est crééie pour 
l'amour, pour le bonheur, pour l’élan pas
sionné qui lie deux âmes 1

" ïâ ratum,

Pliosph.de
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MSrte-daudine-Eulalle SAUTE

REAU, en son vivant épouse de 
M. Louis - Georges - Guillaume 
WYSOCKY, décédée en son do
micile à Paris, dix-septième ar
rondissement, le quinze décem
bre mil neuf-cent sept ; 2° M. 
Jean - Bernard 'SAUTEREAU, 
professeur en retraite et Mme 
Eulalie - Mêlante - Augustine 
PAILLARD, prénommée aussi 
Taélanto 4Augustine Adélaïde, 
eon épouse, demeurant en leur 
vivant à Chéteauroux, où ils 
sont décédés, M. SAUTEREAU, 
le vingt-cinq décembre dix-huit 
cent quatre-vingt onze et Mme 
Sautereau, le vingt - trois 
avril dix-huit cent quatre-vingt 
treize ; 3’ M. Mathurin PAIL
LARD, propriétaire rentier et 
Mme Adélaïde-ieanne-Hyacin- 
the GRAUGNARD, son épouse, 
demeurant à Nevers, ils 
sont décédés, le mari le quatre 
mars mi] huit cent ■ atre- 
Vingt-neuf et la femme le 
vingt-deux mars mil huit cent 
quatre-vingt-douze. 4’ Mme 
Omise GAUTHIER, décédée 
vers l’année 1883, épouse de 
M. Etienne BOURGEOIS, vi
gneron demeurant à Nevers.

3’ En enfin que ne connais
sant pas tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris 
des inscrptions pour cause 
d’hypothèque légale, la requé
rante ferait la présente publi
cation conformément à la loi.

Signé : BOUQUILLARD. 
__________27.400

Etude de M» BOUQUILLARD 
Docteur en droit 
notaire à Nevers

CONSTITUTION DE SOCIETE

Suivant acte reçu par M’ 
BOUQUILLARD, notaire à Ne
vers, le vingt-cinq juillet mil 
neuf cent vingt-cinq, enregis
tré, M. André BADAL et M. 
René ALLARD, tous deux né
gociants, demeurant au Mon
ceau, commune de Marzy, ont 
formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet 
le commerce des cuirs et cré- 
pins et de la clouterie et tout 
ce qui se rattache directement 
Ou indirectement à ce genre de 
commerce.

la durée de cette société est 
de dix années qu! ont pris cours 
le trois juillet mil neuf cent 
vingt-cinq et finiront le deux 
juillet mil neuf cent trente- 
cinq, sauf dissolution anticipée 
ou prorogation.

Le siège de la société est au 
Monceau, commune de Marzy. 
H pourra être transféré dans 
tout autre endroit du canton 
ou de la ville de Nevers, du 
Consentement des deux asso
ciés.

La raison et la signature so
ciales sont : BADAL et AL
LARD.

Les deux associés ont les 
pouvoirs les plus étendus pour 
la gestion et l’administration 
des affaires de la société ; cm. 
cun d'eux à la signature so. 
Ciale, mais il n’en peut faire 
Usage que pour les affaires de 
la société. Il peut notamment : 
Acheter et vendre toutes mar
chandises. souscrire, endosser, 
acceper et acquitter tous effets 
ce commerce ; recevoir et 
payer toutes sommes, céder et 
transporter toutes créances et 
tous drois quelconques, en tou
cher les pnx, donner toutes 
quittances et décharges ; trai
ter. transiger, compromettre ; 
désister la société de tous droits 
et actions hypothécaires et au
tres et faire mainlevée de 
toutes inscriptions et saisies, 
le tout avec ou sans constata
tion de paiement ; exercer tou
tes poursuites et actions judi
ciaires représenter la société 
devant toutes juridictions et 
dans toutes instances, faillites 
et liquidations judiciaires.

Chacun des associés fait usa
ge de ces pouvoirs sans avoir 
Besoin du concours de l’autre, 
mais tous achats ou ventes 
d’immeubles, tous emprunts et 
toutes ouvertures de crédit et 
de comptes d’avances ne peu
vent être consentis qu’avec le 
concours des deux associés.

Les associés ont apporté à la 
société chacun pour moitié une 
somme de cinquante mille 
francs en espèces qui a été 
versée à la caisse sociale. M.

BADAL a apporté en outre une 
voiture automobile de voyage 
et de transport marque Octo, 
et M. ALLARD une autre voi
ture automobile et de trans
port marque Cottin et Desgout
tes, estimées cinq mille francs 
chacune et dont la société a été 
mise en possession.

Les apports des associés pro
duiront à leur profit des inté
rêts au taux de dix pour cent 
l’an qui seront portés au comp
te des frais généraux. Il en se
ra de même pour les sommes 
versées en compte courant par 
les associés pour les besoins de 
ladite société.

La société sera dissoute par 
anticipation en cas de décès de 
l’un des associés ou en cas de 
perte de plus de moitié du ca- 
pila.1 social révélée par les in
ventaires.

A '‘expiration de la société ou 
en cas de dissolution anticipés, 
la liquidation sera faite par 
les deux associés ou par l’as
socié survivant avec les pou
voirs les plus étendus.

Toutefois l’un ou l’autre des 
associés ou le survivant aura 
le droit, à cette époque, de con. 
server pour son compte per- 

à. la 
d’ac- 
pas-

sonnel tout l’actif social 
charge par lui notamment 
quitter immédiatement le 
sif.

Deux expéditions dudit ___
de société ont été déposées le 
trente juillet mil neuf cent 
vingt-cinq, l’une au greffe 
la justice de paix du canton 
Nevers et l’autre au greffe 
tribunal de commerce de 
même ville.

Pour extrait et mention :
Signé : BOUQUILLARD.

27.401

acte

de 
de 
du 
la

nr Etude de :
GALLïCHBR-LAVANNEj 
notaire à Nevers 
5, rue Gambetta

DISSOLUTION DE SOCIETE
Aux termes d’un acte reçu 

par M’ CALLICHER-LAVANNE 
notaire à Nevers, le 29 juillet 
1925, Mademoiselle Jeanne-Ga- 
briel'le COLAS, et M. Antoine- 
Paul-Pierre COLAS, tous deux 
négociants demeurant à Ne
vers, rue Lafayette, n" 25. ont 
déclaré dissoudre purement et 
simplement, par effet rétroactif 
à compter du 30 juin 1025., la 
société en nom collectif formée 
et existant entre eux sous la 
raison sociale « COLAS FRE
RE », pour une durée de 18 an
nées à compter du 24 décem
bre 1921, ayant pour objet le 
commerce de graines fourra
gères, potagères et de fleurs, 
en gros et en détail, l’achat 
et l’exploitation de tous fonds 
de commerce de cette nature 
suivant acte reçu par M’ GAL- 
LICHER-LAVANNE, notaire à 
Nevers, le 28 décembre 1921.

Il a été convenu que la liqui
dation de la société dissoute 
serait faite par M. Antoine- 
Paul-Pierre COLAS seul auquel 
Mademoiselle COLAS, sa co-as
sociée à conféré les pouvoirs 
les plus étendus à cet effet, et 
notamment ceux de : toucher 
toutes sommes dues à la socié
té, payer celle qu’elle peut de
voir, retirer tous titres et va
leurs en dépôt dans les ban
ques, réaliser l’actif social,-don
ner quittance et décharge de 
toutes sommes et de tous titres, 
traiter, transiger, compromet
tre, signer tous actes et pièces, 
et faire tout ce qui sera néces
saire.

Pour extrait, 
GALLICHEJR-LA VANNE

Une expédition de l’acte du 
29 juillet 1925 ci-dessus énoncée 
a été déposée le 30 du même 
mois à chacun des greffes du 
trabunal de commerce de Ne
vers et de la justice de paix 
la même ville.

Pour insertion, 
J. COLAS, A. COLAS
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ON DEMANDE
MAISON D’HABITATION, 6 

pièces et cuisine, terrain culti
vable, dépendances pour loge
ment jardinier, Nevers ou ban
lieue proche.

Bureau du journal. 27.327

d’Aüalres
A VENDRE

Ville industrielle centra
BEL HOTEL 

numéros, 
Prix

30
200.000.
100.000 comptant.

long bail, aff.
225.000 dont

A CEDER
A Sainte-Sabine (Côte-d’Or). 

DROIT AU BAIL
D’UNE JOLIE PROPRIETE 

D’AGREMENT
libre fin septembre, habitatjpn 
12 pièces en partie meublées, 
dépendances, parc de 4 hect., 
terre et pré.

S’adresser GUILLEMAUT et 
EPINAT, 6, rue Berbisey. Di
jon.  27.192

Ventes
CAMIONNETTE boulangère, 

600 kil., 12 HP., parfait état, 
cause double emploi.

1 REMORQUE deux roues, 
bonne occasion.

M. BOURDIN, garage, Mou- 
lins-Engilbert (Nièvre). 27.273

12 CV. PANHARD, carrosse
rie transformable Baher, garni
ture cuir rouge, peinture jau
ne, complète d’accessoires, 
porte-bagages. Voiture neuve 
plombée, occasion exception
nelle. Disponibe de suite.

LE GRAND GARAGE, REI- 
GNERON, BOUGAIN et DU
BOIS, 27, rue des Couteliers, 
Moulins. 27.346

GARAGE MODERNE
R LtUZY (Nièvre)

S

Agence Exclusive :

CITROEN
ROLLAND-PILAIN

Membre d® I’ « A. »
______ Téléphone : 3i,______
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Soignez, embellissez
vos Appartements

. Adressez-vous à une
MAISON DE CONFIANCECHARLET-GAUTIER

AMEUBLEMENTS
3, Rue La Fayette, 3
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MAGASINS A. BOMBLED
NEVERS

SA.1ÆE3I3I 1- «A.OTTT
PROFITEZ-EN !

2.638. HOTEL-CAFE-BAL, jo
lie commune villégiature. Bail 
9 ans, loy. 700 fr. Aff. 52.000 fr. 
(J en liq.), 3 salles, cuis., ch. 
pers,, 6 ch meubl., terrasse, 
gr. jard. Prix à déb. On traite 
avec 30.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.630. MARECHALERIE-CHAR- 

RONNAGE, en imp. bourg S. 
O. Vend, propr., loy. 2.000 fr. 
Aff. 45.000 fr., permettant de 
placer net 10.000 fr. Vastes han
gar, 2 ateliers (moteur). Vaste 
cour, dépend., jard., 8 pièces. 
Aucun garagiste sur place. Px 
à déb. On traite avec 15.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.611. TRANSPORTS - COR - 

RESPONDANCES ch. de fer. A 
céder suite décès. Bail à vol., 
loy. 900 fr. (ss.-loc. 950 fr.). Aff. 
80.000 fr., laissant 15.000 fr. de 
bénéf. par an. Bureau, s. à m., 
cuis., 3 ch., gr. cour, hangar, 
écurie, 3 omnibus, etc. Prix a 
déb., on traite avec 15.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.625. GRAINETERIE, tenue 

par même famille 30 ans, bon 
canton S. M. Bail 9 ans, loy. 
1.500 fr. Aff. 12.000.000 fr. On 
place net 60.000 fr. par an. 
Vaste bout., bureau, cuis., s. à 
m., 2 ch. et cab. Beau rnagas. 
Tout confort. Prix à déb. On 
traite avec 80.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.660. TABAC - BAR - JOUR

NAUX, quartier populeux et 
pass., ville très comm, Bail 14 
ans, loy. 700 fr. Aff 150 fr. par 
jour en liq. (tabac 80.000 fr. par 
an, journaux rapp. net 1.900). 
On place net 15.000 fr. par an. 
Comptoir moderne, arr.-bout., 
cuis., 2 ch. Prix à déb. On trai
te avec 30.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.

2.632. EPICERIE-BUVETTE- 
CHAMBRES MEUBLEES, sui 
route nationale et en bordure 
rivière. Bail 15 ans, loy. 1.000 
fr. Aff. 100.000 fr., 2/3 en liq. 
On place net 20.000 fr. par an. 
Terrasse, s. café, bout., cuis., 
ch pers., 3 ch. meubl., cour, 
jard. sur rivière. Bateaux. Prix 
à déb. On traite avec 30.000 fr. 
comptant.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.638. PHOTOGRAPHIE tenue 

30 ans, ville comm. S. M. Bail 
à vol., loy. 870 fr. Aff. 12.000 
fr. en travail, faites à 75 %. 
Bout., atelier, laboratoire, cuis'., 
s. à m., ch. Bon matériel. Prix 
à déb. On traite avec 8.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.639, CAFE admirablement 

situé ville S. M. très fréquen
tée. Bail 8 ans J, loy. 1.200 fr. 
Aff. 63.000 fr. On place net 
15.000 fr. par an. Belle sa’e 
billard, office, cuis., 3 ch. Prix 
à déb. On traite avec 35.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.621. EPICERIE-MERCERIE, 

joli bourg villégiature, gr. ligne 
P.-L.-M. Bail 12 ans, loy. 600 
fr. Aff. 30.000 fr. par an, à 20 
°/o. Bout., s, à m., cuis., 3 ch., 
remise, champ. Prix à déb. On 
traite avec 8.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.60'7. BOUCHERIE, import, 

bourg centre villég. Bail 14 ans, 
loy. 2.300 fr. compris pré d’un 
hect. Aff. 1 bœuf, 1 veau J. 4 
ou 5 moutons par semaine l’hi
ver, Je double en saison. Bout., 
s. à m., cuis., 4 ch. maîtres, 
ch. commis, gr. cour, jard., 
abattoir, dépend Prix à débat
tre On traite avec 30.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
27.314

15.000 fr. pi 
billard, ofnc

Avis àE®s clieoSs â® graMicité
Nous avons l’honneur de prévenir nos 

clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

imprimerie de PARIS-CENTRE, i Nevers

Occasions nouvelles Prix exceptionnels

Toutes nos Fins de Séries seront vendues 25 ®?0 
au dessous des Prix coûtants

RAPPELEZ-VOUS .YV.X’ 8ALLIA
indispensables

' :... • . ÉJ ROUGE DU 
DINDON. Guérissent le CHOLERA DES VO
LAILLES.

EN VENTE :

M. MARTINET, Herboriste
DECIZE (Nièvre)

TORPEDO CHARRON 4 pla
ces, 10 CV., en très bon état. 
Révision complète garantie par 
facture. Imposée pour 7 che-1 pour favoriser la pousse du vouv Appd qî/ùt» v»AollamAnt tnt.4- ‘ ïlTKTnHM rXïTÀriMAnfr lu» CT A T ."Pvaux. Occasion réellement inté
ressante. Prix 3.800 francs. 
Cause double emploi.

Bureau du journal. 27.403
TORPEDO FIAT 1920, parfait 

état, très peu roulé, 20 CV., 
pourrait faire camionnette, cau
se double emploi, 10.000 fr.

Bureau du journal. 27.372

Peoennel
ON DEMANDE

AJUSTEURS, MANŒUVRES 
à spécialiser et APPRENTIS.

Etablissements A. JACQUIN, 
constructions mécaniques, 33, 
rue d’Aligny, Nevers. 27.402

BERGER soigneur.
S’adresser à M. SOTTY, au 

Chamont, à Luthenay-Uxeloup 
(Nièvre). 27.311

CHARRETIER culture et 
charrois, nourri ou non nourri, 
femme occupée, logé, chauffé, 
et très bon jardin, de suite.

Bureau du journal. 26946
CHAUFFEUR pour camion 5 

tonnes, assurant chargement 
et déchargement de son véhi
cule.

S’adresser PERRIER, La 
Jonction, Nevers.27.364

EMPLOYE, avec références, 
de préférence libéré du service 
militaire.

M. GAUTHERON, mercerie 
et bonneterie en gros, 6. rue de 
Montbauron, Versailles (S.-et-O.

27.194
MANŒUVRES pour usine, 

place stable.
Bureau du journal. 27.319
REPRESENTANT voyageant, 

automobile, visitant merciers, 
ixmnetiers, articles spéciaux, 
bas, chaussettes l’r prix. Ré
gions Loiret, Cher, Nièvre, Al
lier, Saône, Loire.

Bureau du journal. 27.342
REPRESENTANT.
Ecrire à M. ROB1AND, dis

tillateur, Chalon-sur-Saône, qui 
convoquera. 27.382

OUVRIERS FORGERONS 
pour fabrique d’instruments 
agricoles.

M. Abel RENARD, à Auxerre 
(Yonne). 27.057

OUVRIERS EBENISTES.
APPRENTIS EBENISTES.
APPRENTIS TAPISSIERS.
Chez CHARLET-GAUTIER, 3, 

rue La-Fayette, Nevers. 27.404
OUVRIERS AJUSTEURS âgés 

de moins de 29 ans, pour le 
dépôt des machines P.-L.-M., 
à. Nevers. S’v présenter, 8, rue 
Te la Rotonde. 27.324
VOITURIER-FORESTIER avec 

3 ou l chevaux, on fournirait 
local et pré. Travaux de durée.

Bureau du journal. 25532
GENS DE MAISON

ON DEMANDE
CHAUFFEUR habile et pru

dent, et 
CHAMBRE 
ment, avec

Comte de 
Brosses, à 
près Vichy.

une FEMME DE 
mariés ou séparé- 
bonnes. référencés. 
LASTIC, ViUa des 
Bellerives (Allier), 

27.202
FEMME veuve très sérieuse, 

de 35 à 50 ans, pour personne 
seule à la campagne.

Bureau du journal. 26099

Maison de TISSUS ROUBAIX 
demande pour région Ailier- 
Nièvre REPRESENTANT à la 
commission, connaissant arti- : 
cle, ayant vieille clientelè nou
veautés et voyageant en auto : 
de préférence.

Ecrire COURTY. n’ 9587, rue - 
Vivien ne, 15, Paris. 27.397

AVIS
M. Fernand GRUÊRE, loueur 

de voitures, 30, rue de Four- 
chambault, & Nevers, prévient 
le public et les commerçants 
qu’il ne payera pas les dettes 
que pourrait contracter sa 
femme, née Amélie LAVAUT, 
qui a quitté le domicile conju
gal. 27.380

“STOCKS”
A. SAUJOT

13, Rue de Rémigny, NEVERS

CHAUSSURES ET CONFECTIONS
VETEMENTS DE TRAVAIL

SOLDES EN TOUS GENRES

«■ ™ ïïémonsîrâtioa

«a Citroen™ taê;-daèm 

Ses ptas économiques - BSeilIeur marché jqs FélîK-FaUPS, HEÏEKS

APERÇU DE QUELQUES OCCASIONS
Bandages Herniaires et Ceintures 

en tous genres
Droguerie. — Peintures. —Siccatifs à parquet. 

— Teintures ménagères, etc.—

UN LOT
COMPLETS DRAP, séries déclassées.

Valeur 110 francs. Æ a ..
Soldé à ..................................... W -

UN LOT
COSTUMES TOURISTES en toila 

kaki,, article lavable. Valeur 79 fr.
39 et 45

UN LOT

cheviotte nouveauté. Valeur 59 francs.
Soldé à Soldé à

Amilcar
La Voiture supérieure entre toutes

La moins chère à qualité égale 
Tous les modèles livrables DE SUITE 

à l’Agence.

GARAGE

J.-N. VINCENT
à ST-POURÇAIN-SUR-SIOULE (Allier)

UN LOT
COMPLETS VESTON, draperie laine, 

fantaisie nouveauté. Valeur 125 fr.

Soldé à

UN LOT
COSTUMES SPORT draperie genre an

glais, nombreux coloris. Valeur 139 fr.

Soldé à

UN LOT
COMPLETS VESTON, draperie bonne 

qualité, ou serge bleue laine, confection

oignée. Valeur 175 fr. Soldé à

TIMBRES-POSTE
achète très cher collections timbres sur envelop
pes. Vente en échange. Écr. MEUNIER, chez M. 
CHOLET. r. Denis-Papin, Moulins (Yzeure).

g Electricité Générale
H Eclairage et démarrage des autos I 
® CHARGE D’ACCUMULATEURS
H Réparations de magnétos de toutes marques |
| JACQUART- BACHELIER I 
â 3, rue Tlïévenot
S Près la Croix des Pèlerins, NEVERS

UN LOT
PANTALONS drap laine, à rayures

fantaisie. Valeur 39 fr. Soldé à.

UN LOT
PANTALONS peigné nuoveauté. Va

leur 49 francs. jjr
Soldé à ....................................... «3 9

UN LOT
CULOTTE cheval, en coutil kaki, belle 

qualité. Valeur 45 fr. i « „
Soldé ...............     10 »

UN LOT 
COSTUMES NÔRFOLKS coutil fantai

sie, article solide. Valeur 49 francs.

Soldé à
UN LOT

VESTONS seuls, en coutil gris ou 
26 »kaki. Valeur 45 fr. Soldé à

UN LOT 
PANTALONS toile blanche. 

Soldé à .............. . ............ . .
PANTALONS coutil gris. 

Soldé à ....... . ............ . ..........
PANTALONS coutil kaki. 

Soldé à ................................
UN LOT

VESTONS alpaga noir, tout doublé.

Valeur 69 fr. Soldé à

UN LOT
VESTONS alpaga, à ra; 

beau doublage alpaga.
ores fantaisie, 
aleur 95. fr.

Soldé à

UN LOT
RAGLAN caoutchouc à ceinture. 

Valeur 75 fr. « i
Soldé ........................

UN LOT 
BARBOTTEUSES, Jersey 

éponge. Valeur 25 francs. 
Soldé à ........ ........... ........

UN LOT
MARINS coutil blanc, beau col 

taisie. Valeur 49 fr. é
Soldé à ..........  I

tissu

UN LOT
MARINS coutil fantaisie, à rayures.

Valeur 35 fr. Soldé à
UN LOT

CULOTTES, serge bleue, tout doublé.
Soldé à .................................. 2

CULOTTES coutil à rayures.
Soldé à .............. ................. . 8 5C

En raison des Prix extrêmement bas consentis pour cette Vente Réclame, il est bi n enb n 
qu’aucun. Article, vendu en solde., ne pourra être échangé ni repris

FORIQUS SPÉSlAiE K PALETOTS DS CïïSVBSS SUISSES

Prévost* Plaréebsl
FOURREUR-SPÉCIALISTE

12, Rue La-Fayette, NEVERS - TétèphaiW 142

Gardes, Réparations et Transformations pendant la saison d’été
Installation spécial® ponr la conservation des Fourrures

- Grande Vente-Réclame -
SAMEDI 1er AOUT et quelques jours suivants

CHAUSSUR S

Rideaux, Stores, Brise-bise, com-lits, Tapis
ENTIEREMENT FAIT A LA MAINR. C. Nevers 560

. r.

A 1&. Vâlle cta Pw

1WE SPECIALE K DENTELLES A MOERIES 
(mains et mécaniques)

MAISON DE CONFIANCE LA MIEUX ASSORTIE 
LE MEILLEUR MARCHE A QUALITE EGALE

WI"® L. CRÊTEAUX
18, rue de Rémigny. Revers (Tïièvre)

UN IMMENSE SUCCES
à l’actif des

Gagnant,le Grand Prix de F Automobile-Club
DE FRANCE

1" BENOIST sur voiture DELAGE 
2e WAGNER également sur DELAGE

Livraison rapide de la

AW

Garage Henri PRÉVOST, à Decize
Agence directe des fîutomobiles DEMGE

PAUVRE DIABLE
3, rue Kerdinand-Gambon (Près ls Marché Saim-Arigie)

Il y I OT important de Souliers dames fi K W OT
UI1 LUS bouis XV et talons cuir. . . «o, uu, OU

Séries. . . 45 îr., 45 fr.

UN LOT Souliers Fillettes et Enfants
Derby Jaune, box noir et vernis

J
VOIR NOS ÉTALAGES EXTÉRIEURS ET INTÉRIEURS

— Il y aura des BÂltUOflS pour les Enfants —

POUR TROIS JOURS SEULEMENT

Jeudi 30, Vendredi 31 Juillet, Samedi 1" fioût

Le Fouillis des Dames
Î9, Rua Ferdlnand-Gambou, NEVERS

FERA UNE VENTE SENSATIONNELLE • torsades, Robes dettes Robes 
Dames, Echarpes erApe de chine, Tabliers fantaisie. Cache-cols Jersey sd®, ToÜe 
de soie, Crêpe marocain, Bas, Chaussettes, Chemises travail et fantaisie pour 
hommes, Cravates dernier cri, etc., etc.,

Tous ces articles sont soldés à 20 >% meflleur marché qu’au prix courant
UN LOT IMPORTANT DE FERBLANTERIE, comprenant : Arrosoirs ronds à 

collets, valeur 14 fr. 50, soldées 9 fr. 50. Boite à lait, un litre et demi, valeur 4 fr. 50 
soldées 3 fr. 25. Boite à lait, deux litres, valeur 6 fr. 25, soldées S fr. 95. Cafetières 
à filtre, robinet cuivre, contenant 15 tasses, soldées 26 fr. 50. Cuvettes étamées, n® 
26, soldées 1 fr. 10- Cruche Saint-Etienne, 8 litres, 9 fr. 50. Série de 5 casseroles, la 
série 5 fr. 45. Série 6 casseroles, soldées5 fr. 50. Bassines è vaisselle, 30 cent., 
5 fr. 25 ; 32 cent-, 5 fr. 45 ; 34 cent., 5 fr. 95 ; 36 cent., 6 fr. 45. Cuillerès à 
pots, soldées 1 fr. 10. Ecumoirs, 1 fr. lO.RApes à fromage, 0 fr. 95. Passoires herbe, 
deux anses, 2 fr. 75. Passe-bouillon, manche fer, 1 fr. 85. Passe-tomates, 1 fr. 85. 
Ramasse-poussière, avec anses, 2 fr. 05 Et quantité d’autres articles de ménage.

NOS ARTICLES SONT VENDUS AU PRIX DE FABRIQUE
Le lot pouvant être épuisé avant les trois fours, pressez-vous à venir taire 

votre choix.
Magasin ouvert la dimanche et fêtes jusqu’à midi

A Vendre
VIEUX JOURNAUX

8 fc a * koocr.

Entré. libre

£0?” Pour toutes demandes g» renseigne
ments, il est indispensable de rappeler 
le numéro de l’annonce et de joindra 

an timbre de 0 fr, #0 pcctr î» Hcensa.


